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Préambule.  

Histor iquement i l  s ’agissait  d’établ ir  le contournement d ’Agny,  af in  de réduire les  
nuisances sonores subies par  les  r ivera ins,  tout  au long de la D60.  

Entre l ’é tude ini t ia le dans les années 2000, et  ac tuel lement , su ite à l ’étude de 
mobi l i té réal isée en 2011/2012,  par  le  Consei l  Général  du P as de Cala is et  la  CUA, 
projet  de contournement  d ’Agny s ’est transformé en rocade sud d ’Aras  

Projet ,  qui a fa it  l ’objet de démarches et in tervent ions, pour en obtenir  la pr ior i té 

auprès du Consei l  Général du Pas de Cala is et  de la Communauté Urbaine d ’Ar ras , et  

qui éta it  t rès at tendu au regard de l ’exaspérat ion déc larée d’une par t ie  de la populat ion 

d’Agny.  

Mécontentement  du :  

  A une c irculat ion en constante augmentat ion, notamment les poids lourds, avec  

un pic  lors de chaque campagne bet teravière,  pour se rendre au s ite de Boiry.  

  Aux nuisances environnementales,  inf luant  sur la santé  et  le  cadre de v ie des 

populat ions le long du t racé actuel(D60) ,  traversant la zone urbaine dense 

d’Agny d ’Est  en Ouest .   

  L’ir respect du code la route, (v i tesse excess ive) renda nt la traversée d ’Agny 

acc identogéne (avérée à p lus ieurs  repr ises).  

Ce qui a amené,  les  habi tan ts par  de nombreuses p la intes, à  protester  auprès des é lus  

terr i tor iaux.  

Au f i l  du temps en raison de la dangeros i té du traf ic et des conséquences s ’y rattachan t ,  

la protestat ion s ’est transformée en 

oppos it ion, avec act ion cons istant à b loquer   

la c irculat ion de la D60,  en 2009.  

Opérat ion qui montre à quel  point la  

populat ion  résidant sur le tracé de la RD 

60(rue R Br iquet,  rue E Zola à Agny) , se 

trouvai t  et  se trouve toujours  ir r i tée par 

l ’ important traf ic  rout ier ,  notamment de poids 

lourds  

En 2010,  des agnynois  ont sais i ,  les  

services compétents  pour se p laindre de 

l ’ insécur ité rout ière sur le terr i to ire de la 

commune d’Agny.  

En réponse,  par un courr ier  daté du 

20 septembre 2010 :  

 «  Monsieur le Directeur Départemental des terr i t o ires et de la Mer, en informe 

Monsieur  le  Maire de la commune d’Agny,  e t  ind ique :  

  Qu’une interd ict ion de passage des poids lourds, comme réclamée dans le courr ier  

des pla ignants , parai t  inconcevable étant donné que la RD 60 est c lassée à grande 

circulat ion et dest inée aux traf ics importants  notamment celu i des poids lourds.  

  Qu’i l  para itra it  pert inent de diminuer la v itesse dans la traversée d ’Agny,  à 30 km/h 

pour  les  poids lourds af in  de renforcer  la  sécur ité et  dans un souc i d ’apaisement v is -

à-v is des r ivera ins.  

  Que ses services restent à la d ispos i t ion du Maire d ’Agny, s ’i l  souhaite poursuivre  

cet te démarche ».  
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Exaspérat ion  et co lère progressent  lors  de l ’acc ident mortel ,  du 11 novem bre 

2011,  impl iquant un poids lourd part ic ipant  à la campagne bet teravière .  

La pr ise en compte, de cette s i tuat ion par les struc tures terr i tor ia les compétentes , 

a about i  après une étude de mobi l i té préalable,  au projet de rocade sud d ’Arras.  

 

1.  Général ités.  

1.1.  L’enquête  publ ique unique.  

Le décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l ’enquête 

publ ique relat ive aux opérat ions suscept ib les d ’af fec ter l ’environnement préc ise la 

procédure a ins i que le déroulement de l ’enquête publ ique prévue pa r  le  Code de 

l ’environnement .  

A ce t i t re,  i l  fac i l i te le regroupement d 'enquêtes en une enquête unique, en cas 

de plura l i té de maît res  d'ouvrage ou de réglementat ions d is t inc tes.  

L’ar t ic le R123 -7 précise que le doss ier  soumis à enquête publ ique unique 

comporte les p ièces ou é léments ex igés au t i t re de chacune des enquêtes in i t ia lement  

requises,  et une note de présentat ion non technique du projet ,  p lan ou programme.   

La durée de l 'enquête unique ne peut être infér ieure à la durée minimale la p lus  

longue prévue par l 'une des réglementat ions.   

L 'enquête unique fa it  l 'objet d'un regist re d'enquête unique, d'un rapport unique 

du commissaire enquêteur, a insi  que de conc lus ions mot ivées au t i t re de chacune des 

enquêtes publ iques in i t ia lement  requises.   

Au regard des dossiers présentés, procédure applicable, en raison de la plural ité  

d’enquêtes issues de réglementations différentes  

 

1.1.1 . Enquête préalable à la Déclarat ion d’uti l ité Publ ique .  

Une Déclaration d'Uti l ité Publique ,  est une procédure administ rat ive qui permet  

de réal iser une opérat ion d'aménagem ent, sur des terrains pr ivés , en les expropr iant  

préc isément pour cause d'ut i l i té publ ique ; e l le est obtenue à l ' issue d'une enquête 

d'ut i l i té publ ique .  

Procédure nécessaire au regard de l ’ar t ic le  545 du Code c iv i l  qui prévoit  :  « nul  

ne peut être contra int  de céder sa propr iété, s i  ce n'es t pour cause d'ut i l i té publ ique et  

moyennant  une juste et préalable indemnité  » 

 

L’enquête préalable à la  DUP se rapporte au projet  d’aménagement de l a rocade sud 

d’Arras pour  la  créat ion d’une l ia ison entre  la  RD 60 et  la  R N25,  sur  le  terr i to ire  des 

communes d’Agny,  Dainvi l le ,  et  Wai l l y les Arras,  et  le  dossier présenté évoque la  nécessité  

d’acquéri r  24 ha de surfaces agr icoles répart ies sur 64 parcel les.  

 

1.1.2. Enquête préalable à la mise en compatibi l ité des documents d’urbanisme .  

Le projet  d ’aménagement de la rocade sud d’Arras fa it  l ’objet d’une enquête 

publ ique préalable à une DUP, DUP qui se doi t  d ’être compat ib le avec les documents  

d ’urbanismes  des communes d ’Agny,  Dainvi l le et  Wally les  Arras .  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Expropriation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Enqu%C3%AAte_d%27utilit%C3%A9_publique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_civil_(France)
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Dans cet te s i tuat ion,  la compat ibi l i té n ’étant pas avérée, au regard de l ’ar t ic le 

L123-14 du Code de l ’urbanisme, l 'enquête publ ique porte à la fo is sur l 'ut i l i té publ ique 

du projet  et sur  la  mise en compat ib i l i té du p lan qui en est  la  conséquence.  » 

 

Procédure just i f iée pour les documents d’urbanisme re lat i fs  aux communes d’Agny,  

Dainvi l le  e t  Wai l l y les  Arras pour ê tre en compatibi l i té  avec le  projet  d’aménagement de la  

rocade sud d’Arras RD 60.  

 

1.1.3. Enquête portant sur la demande d’autorisat ion au t it re de la loi  sur l ’eau .   

Le Code de l ’environnement prévoit  que les insta l lat ions, ouvrages, travaux et 

act iv i tés ayant une inf luence notable sur l ’eau ou le fonct ionnement des écosystèmes 

aquat iques font l ’objet d’une procédure de déc larat ion   ou d’autor isat ion   préalable à 

leur  mise en œuvre.  

Les travaux nécessaires à la réal isat ion du projet de rocade sud d ’Arras, sont 

soumis  à la procédure au t i t re de la lo i sur l ’Eau ,  prévue par la  lo i  sur  l ’eau n° 2006-

1772 du 30 décembre 2006 codif iée au  code de l ’env i ronnement .  

 

Le décret  n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant ré forme de l ’enquête publ ique 

relat ive aux opérat ions susceptibles d ’affecter l ’environnement,  faci l i te  le  regroupement  

d'enquêtes,  en une enquête unique,  en cas de plura l i té  de maîtres d 'ouvrage ou de  

réglementat ions dist inctes.  

A ce t i tre,  la  demande d’autorisat ion re lat ive à la  loi  sur l ’eau sur le  terr i toi re des  

communes d’Achicourt ,  Agny,  Dainvi l le  e t  Wai l l y les Arras est  intégrée dans l ’e nquête unique.  

 

1.2.  Désignat ion du commissaire enquêteur .  

En appl icat ion de l ’ar t ic le R 123 -5 du code l ’environnement  :  

Pour fa i te suite à la demande, de Monsieur le Préfet du Pas de Cala is ,  

enregistrée le 3 octobre 2014, par le T r ibunal Adminis trat i f  de L i l le,  le 14 octobre 2014,  

Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de L i l le a désigné le commissaire 

enquêteur t i tu la ire et son suppléant,  en vue de procéder à l ’enquête publ ique unique se 

rapportant  à  :  

  L’enquête préalable à la Déc larat ion d’Ut i l i t é Publ ique relat i f  au projet  

d’aménagement  de la rocade sud d ’Arras re l iant  la  RD 60 à la RN 25 sur  le  

terr i to ire des communes d ’Agny,  Dainvi l le,  et W ail ly les  Arras.  

  La mise en compatib i l i té des documents  d’urbanisme des communes d ’Agny,  

Dainvi l le,  et  Wai l ly les  Arras.  

  La demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau sur  le terr i to ire des 

communes d ’Achicour t ,  Agny,  Dainvi l le ,  W ail ly les Arras.  

 

Ont é té désignés :  

M. René Bolle, retraité de la Police Nationale, en qualité de commissaire enquêteur 

titulaire. 

M. Alfred Kolt, retraité de l’Education Nationale, en qualité de commissaire enquêteur  

suppléant 
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Dans le cadre de l ’art icle R123-4 du code l ’environnement (Personnes suscept ib les  

d'exercer  les  fonct ions de commissaire enquêteur)  

Extra i t  :  

Ne peuvent être dés ignés comme commissaire enquêteur ,  membre d'une 

commission d 'enquête ou suppléant  les personnes intéressées au projet,  plan ou 

programme soi t  à t i t re personnel,  so i t  en ra ison des fonct ions qu'el les exercent ou ont  

exercées depuis moins de c inq  ans,  notamment au sein de la col lect iv i té,  de l 'organisme 

ou du service qui assure la maîtr ise d'ouvrage, la maîtr ise d'œuvre ou le contrôle du 

projet ,  p lan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'assoc iat ions ou organismes 

d irec tement  concernés par c ette opérat ion.  

 

Applicat ion  

Les commissaires enquêteurs,  t i tula ire et  suppléant,  ont signé et  t ransmis à Mme la 

présidente du tr ibunal  administrat i f  de L i l le ,  une déclarat ion sur l ’honneur attestant qu’ i ls  

n’ont aucun intérêt  personnel  l ié  au projet  d’amé nagement de  la  rocade sud d’Arras RD 60.  

 

1.3.  Disposit ions juridiques.  

1.3.1. Le demandeur.   

Consei l  Général –  Département du Pas de Cala is  

Poole des inf rast ructures,  des transports et  du Patr imoine Départemental  

Direct ion de la Modernisat ion du réseau Ro ut ier  

Service des Grands Projets Routiers  Centre  

Bureau des études Centre.  

Rue des Carabin iers  d ’Arto is 6218 Arras Cedex  9.  

 

1.3.2 . Délibération du Consei l Général .  

En date du 6 janvier 2014 la Commission Permanente du Consei l  Général du Pas -

de-Cala is a so l l ic i té l 'organisat ion des enquêtes publ iques préalables à la déc larat ion 

d'ut i l i té publ ique du projet et  à la mise en compat ib i l i té des Plans Locaux d'Urbanisme 

(PLU) des communes d'Agny,  Dainvi l le  et Wally ;  

 

1.3.3 . Autorité pour ouvrir l ’enquête publique .  

Monsieur  le  préfet  du Pas de Cala is ,  

Après sais ine du Tr ibunal Administ rat i f  de Li l le,  pour dés ignat ion d ’un 

commissaire enquêteur,  l ’arrêté préfectora l daté du 18 novembre 2014 a prescr i t  

l ’ouverture d ’une enquête publ ique unique se rappor tant à  :  

  L’enquête préalable à la Déc larat ion d ’Ut i l i té  Publ ique re lat i f  au projet 

d ’aménagement de la rocade sud d ’Arras re l iant la RD 60 à la RN 25 sur le  

terr i to ire des communes d ’Agny,  Dainvi l le,  et W ail ly les  Arras.  

  La mise en compat ib i l i té  des documents  d ’urbanism e des communes d ’Agny, 

Dainvi l le,  et  Wail ly les  Arras.  

  La demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau sur le terr i to i re des communes 

d ’Achicour t,  Agny,  Dainvi l le,  W ail ly les  Arras.  
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1.3.4. Déclaration d’Uti l ité Publ ique.  

Code de l ’expropriat ion.  

Art icle L. 11-1.  

Lorsqu’une opérat ion d ’expropr iat ion est  suscept ible de porter at teinte à 

l ’environnement , l ’enquête publ ique se déroule en appl icat ion des ar t ic les L123-1 à 

L123-19 et R123-1 à R123-27 du code de l ’environnement .  

Code l’environnement.  

Art icles L 122-1 à L 122-3-3 -   Articles R 122-1 à R.122-15.  

Relat i fs  aux :  E tudes d ’ impact des projets de travaux,  d 'ouvrages ou d'aménagements .  

Art icles L123-1 à L123-19 -  Art icle R 123-1 .  

Enquêtes publ iques re lat ives aux opérat ions suscept ib les d'af fec ter l 'environnement -  

Champ d 'appl icat ion et objet  de l 'enquête publique  

Art icles R 123-2 à R 123-24.       

Procédure et  déroulement de l 'enquête publ ique .  

Art icles L 214-1 à L 214-11 -   Articles R 214-1 à R 214-5.  

Relat i fs aux :  Mi l ieux phys iques –  Eau et  mil ieux aquat iques et marins - Act iv i tés,  

insta l la t ions et  usage –  régime d’au tor isat ion ou de déc larat ion.  

Art icles L 220-1 à L220-2 -  Art icles R 221-1 à R 221-8  

Air et atmosphère.  

Art icles L 571-1 à L571-10-1 .  Articles R 571-44 à R 571-52.  

Prévention des pol lut ions, des r isques et  des nuisances - l im itat ion du bru it  des 

aménagements , inf ras t ructure et  matér ie ls de transports  terrestres.  

 

1.3.5. Mise en compatibi l ité des documents d’urbanisme.  

Ordonnance du 5 janvier  2012, portant c lar i f icat ion et s impl i f icat ion des 

procédures d ’élaborat ion, de modif icat ion et de révis ion des docum ents d ’urbanisme.  

Code de l ’urbanisme .  

Art icle L123-14.  

Lorsque la réal isat ion d'un projet publ ic ou pr ivé de travaux, de construct ion ou 

d'opérat ion d'aménagement , présentant un caractère d'ut i l i té publ ique ou d ' in térêt  

général ,  nécess ite une mise en comp at ibi l i té d'un p lan local d'urbanisme, ce projet  

peut faire l 'objet d'une déclarat ion d'ut i l i té  publ ique ou, s i  une déc larat ion d'ut i l i té  

publ ique n'est  pas requise, d'une déc larat ion de projet.   

Dans ce cas, l 'enquête publ ique por te à la fo is sur  l 'u t i l i t é publ ique ou l ' in térêt  

général  du projet  et sur la  mise en compatib i l i té  du p lan qui en est  la conséquence.   

La déc larat ion d'ut i l i té  publ ique ou la déc larat ion de projet d 'une opérat ion qui  

n'est  pas compat ib le avec les d ispos i t ions d'un p lan local d'urb anisme ne peut  

intervenir  qu'au terme de la procédure prévue par l 'ar t ic le L. 123-14-2 .  

Art icle L123-14-2.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AC4038A916850030618D8CC7360BC99B.tpdjo08v_3?idArticle=LEGIARTI000022496837&cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AC4038A916850030618D8CC7360BC99B.tpdjo08v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006176443&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006176444&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=AC4038A916850030618D8CC7360BC99B.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20140225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87B4068C543296E8468513BEE4F4FD28.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000025113947&dateTexte=&categorieLien=cid
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I . -Les d ispos it ions proposées pour assurer  la mise en compat ib i l i té du p lan 

prévue aux ar t ic les L. 123-14, L. 123-14-1 et L. 300-6-1 font l 'objet  d'un examen 

conjo int de l 'Etat,  de l 'établ issement publ ic de coopérat ion intercommunale compétent  

ou, dans le cas prévu au deux ième al i néa de l 'ar t ic le L. 123-6, de la commune, et  des  

personnes publiques assoc iées ment ionnées aux I  et I I I  de l 'ar t ic le L.  121-4.  

Lorsque la mise en compatib i l i té d'un p lan local  d 'urbanisme intercommunal  es t  

nécessaire pour permet tre la réal isat ion d'un projet ,  le  maire de la ou des communes 

intéressées par ce pro jet  es t invité à part ic iper à cet examen conjo int .   

I I . -Le projet  de mise en compat ib i l i té est  soumis à une enquête publ ique 

réal isée conformément au chapit re I I I  du t i t re I I  du l ivre Ier  du code de 

l ’environnement  (par  Mons ieur  le  préfet  du Pas de Cala is dans cette procédure).  

 

Applicat ion au projet .  

Dans le cadre de cette  procédure d’enquête publ ique unique,  e t  en  appl icat ion du L123 -

14-2 du code de l ’urbanisme,  une réunion d’examen conjoint  pour  «  la  mise  en 

compatibi l i té  des  PLU des communes d ’Agn y,  Dainvi l le  et  Wai l l y les Arras,  av ec le  projet  

de Rocade Sud d’Arras(RD60)  du Consei l  Général  du Pas de Calais»,  une réunion s’est  

déroulée le  03 novembre 2014.  

 

Organismes  présents  :  

Préfecture du Pas de Cala is –  D.D.T.M –  Chambre d ’Agr iculture  –  C.C. I .  

Territoires  représentées  :  

Consei l  Général  du Pas de Calais  –   SCOTA –  Communauté Urbaine d ’Arras -   

communes d ’Agny,  Dainvi l le et  W ail ly les  Arras -   

Compte rendu établ i  e t joint au doss ier d ’enquête.  

1.3.6. Demande d’autorisation au t it re de la loi  sur l ’eau.  

Code de l ’environnement.  

Art icles L. 214-1 à L. 214-11 déterminent  le régime de déc larat ion ou 

autor isat ion au t i t re de la  lo i  sur l ’eau .  

Art icles R. 214-1 à  R. 214-5 réper tor ient  les projets et  les  seui ls à prendre en 

compte pour déterminer la procédure.  

Le maitre d ’ouvrage a évalué le projet de contournement sud d ’Arras  RD 60,  

par rappor t aux art ic les R 214-1 à R 214 –  5 du code de l ’environnement, et en résulte 

qu’au regard de la nomenclature ‘ ’Eau’ ’  les rubr iques suivantes sont  concernées  :  

1.3.6.1. Rubrique concernée par une demande d’autorisat ion  :  

Rubrique 2.  1. 5.  0 .  

Rejet d 'eaux p luvia les dans les eaux douces superf ic ie l les ou sur le sol ou dans 

le sous-sol,  la surface tota le du projet ,  augmentée de la surface correspondant à la  

par t ie  du bass in nature l dont les écoulements s ont  in terceptés par  le projet ,  é tant :   

1° Supérieure ou égale à 20 ha (Autorisation) ;   

2° Supér ieure à 1 ha mais infér ieure à 20 ha (Déc larat ion).  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87B4068C543296E8468513BEE4F4FD28.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814768&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87B4068C543296E8468513BEE4F4FD28.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87B4068C543296E8468513BEE4F4FD28.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814496&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=87B4068C543296E8468513BEE4F4FD28.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814380&dateTexte=&categorieLien=cid
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Applicat ion au projet .  

Le proje t  global  de la  l ia ison a une emprise de  5,87 ha  

Les bassins versants  interceptés ont  une surface globale d’envi ron 219,80 ha.  

1.3.6.2. Rubriques concernées par une déclarat ion  :  

Rubrique 3.  1. 3.  0 .   

Ins ta l lat ions ou ouvrages ayant un impact sens ib le sur la luminos i té nécessaire 

au maint ien de la vie et  de la c irculat ion aquat ique  dans un cours  d 'eau sur une 

longueur  :   

1°  Supér ieure ou égale à 100 m (Autor isat ion) ;  

2° Supérieure ou égale à 10 m et  inférieure à 100 m (D éclarat ion).  

Applicat ion au projet .  

L’ouvrage de f ranchissement du cours d’eau du Crinchon présente une largeur d e 

11mètres l inéai res .   

 

Rubrique 3.  2. 3.  0 .   

Plans d 'eau,  permanents  ou non :   

1°  Dont  la  superf ic ie est supér ieure ou égale à 3 ha (A utor isat ion) ;   

2° Dont la superf icie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha 

(Déclaration).   

Applicat ion au proje t .  

La surface totale des bassins de stockage des eaux pluvia les est  de 8350 m² envi ron .  

 

1.3.6.3. Travaux ne relevant ni de la demande d’autorisat ion, ni de la déclarat ion .  

Rubrique 3.  1. 1.  0.   

Ins ta l lat ions, ouvrages, rembla is et épis ,  dans le l i t  m ineur  d'un cours d'eau, 

const i tuant :   

1°  Un obstac le à l 'écoulement des crues (A utor isat ion);   

2°  Un obstac le à la cont inui té écologique :   

a)  Entra inant  une d if férence de n iveau supér ieure ou égale à 50 cm, pour le débi t  

moyen annuel de la l igne d 'eau entre l 'am ont et l 'aval de l 'ouvrage ou de 

l ' insta l la t ion (Autor isat ion)  ;   

b)  Entraînant une dif férence de n iveau supér ieure à 20 cm mais infér ieure à 50 cm 

pour le débit  moyen annuel de la l igne d'eau entre l 'amont et l 'aval de l 'ouvrage 

ou de l ' ins tal lat ion (Déclarat ion) .  

Au sens de la présente rubr ique, la cont inuité écologique des cours d'eau se 

déf in i t  par la l ibre c irculat ion des espèces b io logiques et par le bon déroulement du 

transpor t nature l des sédiments.   

Applicat ion au projet .  

L’ouvrage de franchissement du Crinchon est  dimensionné sur une pluie centennale.  I l  

ne consti tue pas un obstacle à l ’écoulement des crues.  

I l  est  également conçu de façon à  ne pas consti tuer  un obstac le à la  circulat ion 

piscicole.  
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Rubrique 3.  1. 2.  0 .   

Ins ta l lat ions, ouvrages, travaux ou act iv i tés conduisant à modif ier  le prof i l  en 

long ou le prof i l  en travers  du l i t  m ineur d'un cours d'eau, à l 'exc lus ion de ceux v isés 

à la rubr ique 3.  1. 4. 0, ou conduisant  à la  dér ivat ion d'un cours d'eau :   

1°  Sur une longueur de cours d'eau supér ieure ou égale à 100 m (A) ;   

2°  Sur une longueur de cours d'eau infér ieure à 100 m (D).   

Le l i t  m ineur  d'un cours d'eau est l 'espace recouvert par les eaux coulant à 

p le ins bords avant  débordement.   

Applicat ion au projet .  

L’ouvrage de f ranchissement du Cri nchon n ’engendre aucune modif icat ion du l i t  mineur .  

Rubrique 3.  1. 5.  0.   

Ins ta l lat ions, ouvrages, travaux ou act ivi tés,  dans le l i t  m ineur d'un cours  

d'eau, étant de nature à détru ire les f rayères, les zones de cro issance ou les zones  

d'al imentat ion de la  faune pisc icole, des crustacés et des batrac iens ,  ou dans le l i t  

majeur d'un cours  d'eau,  étant de nature à détru ire les f rayères de brochet :   

1°  Destruct ion de p lus de 200 m2 de f rayères (A) ;   

2°  Dans les autres cas (D) .  

Applicat ion au projet .  

Le pro jet  n’engendre aucune destruct ion de f rayère.  

 

1.3.7. La procédure d’enquête publ ique unique.    

Code de l ’environnement.  

Art icle L123-6.  

Détermine les  condit ions,  selon lesquel les  l ’enquête publ ique unique est  réal isée.  

Art icle R123-7.    

Indique les modal i tés,  l iées à l ’organisat ion de l ’enquête publique unique . 

 

1.3.8. Enquêtes publiques relat ives aux opérations susceptibles d'af fecter 

l 'environnement.  

Code de l ’environnement.  

Part ie législative.  

Art icles L 123-1  /  L 123-2 .  Champ d’appl icat ion et  objet  de  l ’enquête publ ique  

Art icles L 123-3 à L 123-19 .  Procédure et déroulement  de l ’enquête publique   

Part ie réglementaire .  

Art icle R 123-1 .  Champ d'appl icat ion et objet de l 'enquête publ ique ;  

Art icles R123-2 à R123-24 .  Procédure et  déroulement de l 'enquête p ubl ique.  
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1.4. Consultation –  Concertation. 

1.4.1. Consultat ion.   

Dans le cadre de ce projet,  les avis suivants ont  été émis :  

1.4.1.1. Avis de l ’Autori té Environnementale  (AAE)   

L’AAE ,  dans son avis  daté du 24 ju in 2014,  évoque :  

  La Présentat ion du pro jet  

  La qual i té de l ’étude d ’ impact  :  

  Déplacements et  traf ics  ;  

  Mil ieu nature l ,  paysage,  agr icu lture  ;  

  Eau ;  

  Risques  ;  

  Santé cadre de v ie  

 

L’Avis de l ’Autorité Environnementale,  en conclusion mentionne :  

Le doss ier d 'étude d ' impact du projet d'aménagement d e la rocade Sud 

d'Arras est  globalement  conforme aux d isposit ions de l 'ar t ic le R.  122 -5.  

Le résumé non technique mér ite d'être complété par une synthèse des ef fets  

du projet sur l 'environnement et  les mesures pour  évi ter ,  réduire et /ou compenser  

ses inc idences négat ives.  

Dans la mesure où le projet  s ' inscr i t  dans le cadre d'un aménagement rout ier  

p lus  large,  i l  aura it  été souhaitable que le doss ier  présente une est imat ion du traf ic  

g lobal à terme et une appréciat ion p lus précise des inc idences de l 'ensemble  des 

opérat ions.  

L'analyse de l 'é tat in i t ia i  de l 'environnement est g lobalement  sat isfaisante.  

Toutefo is,  en ce qui concerne le volet « Risques », l 'Autor i té  environnementale 

recommande de réal iser des études de sol sur toute la longueur du tracé pour une 

parfai te pr ise en compte du r isque l ié à la présence de sapes de guerre non 

recensées.  

Par ai l leurs, une actual isat ion des données aurait  permis de compléter le 

d iagnost ic et  l 'analyse des ef fets  du projet sur la qual i té  de l 'a ir .  

Les pr inc ipaux impacts p révis ionnels  du projet ,  qui  concernent le mi l ieu 

nature l ,  le paysage,  le  cadre de v ie et  l 'économie agr ico le,  sont b ien ident i f iés .  

S'agissant des aspects faunist iques et f lor ist iques,  l 'Autor i té  

environnementale recommande  :  

  la mise en œuvre  des mesures présentées pour réduire les impacts sur le  

Cr inchon ;  

  la compensat ion adaptée de la destruct ion des espaces boisés ;  

  un suiv i  écologique des mesures en phase d'explo itat ion.  

En ce qui concerne la gest ion de l 'eau, l 'Autor i té environnementale 

recommande la m ise en œuvre  d 'une solut ion technique permettant de contenir  une 

éventuel le  pol lut ion accidente l le  dans des bassins de conf inement.  
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Le projet ,  qui  se posit ionne dans un espace de grande culture au rel ief  

marqué par le Cr inchon, aura sur ce paysage un impac t marqué et renforcé par  

l 'ef fet de barr ière v isuel le des rembla is. I l  apparaî t  donc nécessaire que 

l 'accompagnement paysager permet te de dess iner une s i lhouet te structurée 

épousant le p lus  poss ib le le  terra in nature l en entrée Sud d 'Arras.  

Par a i l leurs,  é tant donné les surfaces agr ico les et le nombre d'explo itat ions 

impactés, les mesures relevant de la pérenni té de l 'act iv i té agr icole auraient dû être 

développées dans l 'é tude au-delà de l 'évocat ion des compensat ions f inanc ières.  

Ce projet de créat ion d'une voie de trans it ,  sans object i f  de desserte locale,  

est de nature à diminuer le  traf ic  et amél iorer le cadre de vie en centre -v i l le d'Agny.  

L'Autor i té environnementale recommande que les PLUi et PDU, t out comme le SCOT 

actuel lement l im itent,   l 'é ta lement urbain qui  pourra i t  être engendré par le projet.  

 

Réponse du Conseil  Général du Pas de Calais  datée du 31 ju i l let  2014.  

Le Consei l  Général  :   

Indique que cer ta ins des aspects dont i l  est demandé des préc is ions seront 

intégrés dans la nouvel le  version de la not ice expl icat ive,  jo inte au doss ier .  

 

In terv ient  sur  les  remarques de l ’A .A.E :  

La DREAL indique que l 'é tude d' impact sat isfa it  g lobalement aux ex igences de 

l 'ar t ic le R 122-5 du Code de l 'environnement .  

El le note toutefo is que le résumé non technique mér ite d'êt re complété par  

une synthèse des ef fets du projet sur l 'environnement et les mesures pour évi ter ,  

réduire et /ou compenser ses inc idences négat ives ».  

Cette synthèse est repr ise , pages 454 à 470,  et porte récapi tu lat i f  des ef fets  

du projet sur l 'env ironnement et des mesures visant à remédier aux ef fets négat i fs,  

s i  b ien qu' i l  sera it  redondant de les reporter  de nouveau.  

Le renvoi aux pages susvisées est ajouté en page 11 de la not ice expl icat ive.  

S'agissant des études de sol ,  je vous informe qu'e l les  ont été réal isées sur  

tout le l inéaire de la rocade sud. El les ont été reçues en mai 2014. El les n'ont r ien 

révélé de part icu l ier  (pas de cavi té sur le tracé, pas de souc i  par t icul ier .  

 

1.4.1.2. L’Agence Régionale de la Santé Nord Pas de Calais .  (ARS).  

L’ARS fa i t  connai tre qu’e l le n ’a aucune remarque par t icu l ière vis -à-v is de la 

protect ion de la ressource en eau,  sur ce secteur.  

At t ire l ’at tent ion, à la nécess ité d ’une vig i lance par t icu l ière au n iveau de la gest ion 

des eaux de ru issel lement lors de la phas e ef fect ive des travaux.  

Signale que la zone travaux n ’est pas impactée par  les  pér imètres de protect ion  

d’Agny,  a ins i que du projet de l ’aire d ’a l imentat ion des forages d ’Arras Méaulens.  

L’ARS émet un avis favorable, s i  l ’enjeu sanita ire, l ié à la ressour ce en eau est pr is  

en compte lors  des travaux d’aménagement du projet .  

 

1.4.1.3. Chambre d’Agriculture –  Région Nord Pas de Calais .  

 L’avis ,   daté du 24 ju in 2014 ment ionne:  
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  Notre Compagnie note avec sat isfact ion, qu'à l ' instar d'autres projets rout iers,  l e  

présent  doss ier a fai t  l 'objet d'un volet agr ico le p lus développé et de davantage 

de concertat ion avec le monde agr ico le.  

  Demande que dans l ’acte déc larat i f  d ’ut i l i té publ ique soient ment ionnés les  

é léments suivants  :  

  Notre Compagnie prend acte que la rocade sera access ib le aux engins  

agr ico les (p7 de la not ice jur id ique) .  

  Au regard dé l 'ef fet de coupure généré par . l 'ouvrage , l ' impact doit  être 

minimisé par  la  mise en œuvre  d 'une procédure d'aménagement  fonc ier .  

Ouvrages et  rétablissements.  

Notre Compagnie demande qu' i l  so i t  bien vei l lé à ce que le gabar it  dos 

ouvrages d'art  permet te une c irculat ion normale des engins agr ico le, y compris  les  

engins de récol te.  

Sur le terr i toi re d'Agny,  notre Compagnie rappelle la demande formulée par '  

les explo itants concernant le  raccordement  de la rue des Genêts au g irato ire pour  un 

usage agr ico le ains i  que l ’é largissement du chemin des buissons .  

Problématique assainissement .  

Notre compagnie demande que soi t  pr ise en compte la solut ion « bassins »,   

te l le qu’e l le a pu ê t re concer té avec lès .explo i tants agr ico les du Terr i to ire impacté.  

Cec i dans l 'object i f  à  fa fo is de sat isfa ire les ex igences  réglementaire tout  en 

pr ivi lég iant  une moindre- gène pour l ’act iv i té  agr ico le .  

Effets du projet sur le milieu naturel .  

Notre compagnie ré i tère sa volonté de compensat ion qual i ta t ive au l ieu de 

quant i ta t ive, af in de ne pas fa ire subir  au monde agr ico le la double peine de l ’ impact  

fonc ier d ’un ouvrage et de l ’ impact fonc ier de mesures compensato ires à cet  

ouvrage.  

Mise en compatibi l i té des PLU d’Agny,  Wailly et Dainvil le   

Sur la forme, notre Compagnie note une dif férence, entre les  éléments.  

Enoncés  dans la not ice expl icat ive,  et les é léments,  f igurant sur l 'es plans de 

zonage. El le s ’ in ter roge  sur ces écarts  de surface constatés dans les d if férents  

documents (ex.:  Pour  Agny,  la not ice prévoit  un emplacement  réservé de 116000  

m², alors  que le p lan de zonage du PLU modi f ié  prévoit  121220 m², idem pour W ail ly.  

  

1.4.1.4. Direct ion Départementale des Territoires et  de la Mer du Pas -de-Calais.  

L’avis  daté du 26  ju in 2014 ,  ment ionne :  

  Le doss ier es t compat ib le avec le SDAGE.  

  Le Schéma d'Aménagement  et de Gest ion des Eaux (SAGE) Scarpe Amont et le  

SAGE de la Sensée concernés par la zone d'étude sont en cours  d'é laborat ion.  

  Les trois communes concernées par le projet sont couver tes par le SCOT de la 

Région d 'Arras approuvé le 30 Décembre 2012.  

Le contournement rout ier  Sud d 'Arras est  inscr i t  dans les grands projets  du 

SCOT. I l  a pour object i f  de créer une l ia ison entre la RD 60 et la  RN 25 au  Sud 

d'Arras et permet tra donc d'amél iorer les condit ions de c i rculat ion dans 
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l 'agglomérat ion arrageoise, de délester la traversée d'Agny du traf ic de trans it  et  

d'échange, notamment poids - lourds et d'amél iorer la desser te de la Zone 

Industr ie l le  de Dainv i l le-Achicourt .  

Le SCOT de la région d ’Arras prévoi t  dans ses dif férentes p ièces le nouve l  

aménagement  rout ier  :  

Au n iveau :  

  Du rapport de présentat ion (par t ies  :  d iagnost ique, état  in i t ial  de 

l ’environnement  et  Evaluat ion environnementale ).  

  Du Projet  d’Aménagement et  de Développement Durable (PADD)  

  Du Document  d ’Or ientat ion et  d ’Object i fs  (DOO)  :  

-  Préc ise la nécess i té de h iérarchiser et de réaménager le réseau rout ier  

af in de résorber les points durs rout iers et  d ’ant ic iper la réal isat ion de 

nouvelles  inf ras tructures.  

A cet ef fet le SCOT indique que les PLU devront prévoir  l ’espace 

nécessaire pour la  créat ion de la rocade sud  re l iant la RN25 à la RD60.  

Avis sur les Plans Locaux d’Urbanisme .  

Commune de Dainvil le.  

Le projet  est compat ib le avec le règlement de la zone A du PLU de Dainvi l le .  

Commune d’Agny  

  Le projet  est compat ib le avec le règlement de la zone A du PLU de Agny.  

  Le projet  est compat ib le avec le règlement de la zone N du PLU de Agny.  

  La not ice expl icat ive (page 4/5) préc ise que PER ne concerne que l es zone A et  

N du PLU. Or , une fa ib le par t ie  de la zone UB est  également concernée  

La DDTM  ment ionne :  

 «  Les pièces modif iées du PADD ne concernent que les p lanches « Projet urbain » 

et « Circulat ion et  Transports ». Or,  la p lanche « Circulat ions douces et  

Environnement » reprend une part ie du projet en « Zone de Protect ion et de 

Valor isat ion des Paysages ».  Ce document devrai t  être retravai l lé,  notamment à  

travers un object i f  d ' intégrat ion du projet rout ier  au sein des ent i tés paysagères 

mises en avant  dans le PADD actuel  ».  

« La p lanche « Projet urbain » marque la dest inat ion des parcel les concernées par le  

projet  sous l ’ét iquette « Spor t ».  Cet te ment ion devrait  êt re suppr imée ( terra in de 

footbal l)  ».  

Commune de Wail ly les Arras.  

  Le projet  est compat ib le avec le règlement de la zone A du PLU de W ail ly.  

  « L'ar t ic le 2 du règlement de la zone N du PLU admet dans l 'ensemble de la 

zone « les construct ions et insta l la t ions l iés au serv ice publ ic  ou d' intérêt  

col lec t i f». Toutefo is  ne sont qu'admis « les exhaussements et af foui l lements de 

sols nécessaires à l 'entret ien et au fonct ionnement  du service publ ic et des 

services d ' in térêt col lect i fs». I l  est à noter  que la rédact ion actuel le de cet  

art ic le est ambiguë, e l le n ' indique pas c la irement que les exhaussement s et  

af foui l lements de sols sont autor isés pour la réal isat ion des modes 

d'occupat ion autor isés, Le projet semble compat ib le avec le règlement de la 

zone N du PLU de Wail ly n ia is une modif icat ion réglementaire concernant cet  
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art ic le est recommandée, en s ' inspirant notamment de la rédact ion de l 'ar t ic le 2 

de la zone A ».  

La DDTM  indique  :  

« La not ice expl icat ive préc ise que l 'ER porte sur environ 89 000 m
2
.  La ment ion au 

p lan de zonage réglementaire modif ié fa it  toutefo is état d'une superf ic ie de 93 200 

m
2
.  Ces éléments sont  à mettre en cohérence  ».  

« I l  est à noter que, contrai rement à ce qui es t indiqué dans la not ice expl icat ive 

(page 3/5) concernant la mise en compat ibi l i té du document par rapport à la  

présence d'un é lément protégé au t i t re de l 'ar t ic le L 123-1-5-7° du Code de 

l 'Urbanisme (parcel le  ZK 0032) ,  le pér imètre de celu i -c i  a  été recondui t  à 

l ' ident ique et  impacte pour  une fa ib le par t ie  l 'ER N°3.  

I l  faut enf in préc iser que, depuis la promulgat ion de la Loi Accès au Logement et  

pour un Urbanisme Rénové, d ite Loi ALUR, la référence réglementaire l iée à ces 

d ispos it ions a changé :  i l  s 'agi t  désormais  d'évoquer  l 'ar t ic le L 123 -1-5 I I I  2° du 

Code de l 'Urbanisme ». 

« Le doss ier présente également  les  nouvelles  d ispos i t ions envisagées sur les 

p ièces graphiques du PADD en formal isant c la irement l 'object i f  de créat ion de 

l ' inf rastructure rout ière. La not ice expl icat ive préc ise qu'  « i l  convient,  compte tenu 

des espaces nature ls sens ib les à préserver sur le terr i to ire, d' indiquer les mesures 

dest inées à préserver  le patr imoine nature l  ».  Aucun é lément n'est apporté sur ce 

point  dans les p ièces modif iées du PLU.  

I l  faut  remarquer  également  que l 'espace repr is sous la thémat ique « Protéger les  

boisements au nord de la commune» et  repr is sur le pér imètre de pro tect ion du 

L123-1-5-7° évoqué plus haut n'a pas fai t  l 'objet d 'adaptat ions.  Ce point est à 

tra i ter  en re lat ion avec la remarque précédente  ».  

 

Déplacement et t ransport .  

 «  Le doss ier présente, l 'étude de traf ic réal isée en 2011 comme pr inc ipale 

just i f icat ion du projet .   

Or, mon service vous avait  déjà fa it  par t  en 2012 de ses interrogat ions sur  les  

conc lus ions de cette étude et surtout leur interprétat ion. En ef fet ,  cet te étude avait  été 

réal isée sans prendre en compte la pol i t ique de déplacements  de la Com munauté 

Urbaine d'Arras (CUA) puisque les or ientat ions de son Plan de Déplacements  Urbains 

(PDU) n'éta ient a lors pas connues (c 'es t toujours le cas actuel lement) .  Pour tant,  des  

hypothèses fortes avaient été pr ises notamment cel les de l ' interd ict ion de tran s i t  poids  

lourds dans l 'agglomérat ion a insi que la réduct ion à 2X1 voies de cer tains axes (ex :  

Avenue Churchi l l )  et  la réduct ion de la v i tesse à 30 km/h en centre -v i l le.  

Aussi ,  les conc lus ions de cet te étude retenues par le projet  sont :  « seule la  

réal isat ion conjo inte de p lus ieurs aménagements rout iers conjuguée à une pol i t ique 

v isant à développer le report modal vers  les modes de déplacements al ternat i fs  

pourront répondre aux problèmes de mobi l i té de l 'agglomérat ion arrageoise d ' ic i  2030 

».  Ces conc lus ions sont  d iscutables au regard de la f iab i l i té de l 'étude de traf ic.  

Au-delà de cet enjeu pr inc ipal de délestage du traf ic de trans i t  dans  

l 'agglomérat ion d 'Arras, d 'autres enjeux sont ment ionnés au doss ier.  Parmi les  enjeux  

d its «d 'opportuni té», on re lève  l 'améliorat ion de la desserte de la Zone Industr ie l le  de 

Dainvi l le ou du cadre de v ie sur la commune d 'Agny.  Si  le dernier  point semble just i f ié  

(de nombreux VL et  PL c irculent dans des zones d'habitat ) ,  le premier res te à 

démontrer (y aura- t- i l  réel lement un repor t de traf ic ? La desserte de la ZI Dainvi l le est -

e l le  réel lement problématique ?) .  
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Le seul enjeu «futur» ident i f ié v ise à favor iser la p lur imodal i té . Or, i l  n 'es t pas 

af f iché c la irement  dans le projet.  Seule l 'hypothèse de park ings rela is est  évo quée ».  

 

Remarques diverses .   

« Le doss ier  compor te des erreurs,  impréc is ions ou quest ions en suspens :  

  I l  es t indiqué qu'aucun Plan de Protect ion de l 'Atmosphère n 'ex iste à ce jour  

sur l 'agglomérat ion d'Arras (PPA). I l  convient de s ignaler qu'un PPA rég ional a  

été arrêté f in mars 2014. L' impact du projet  sur la  qual i té  de l 'a ir  dans l 'é tude 

d' impact  fournie n'es t d'ai l leurs pas vra iment  analysé.  

  L 'étude évoque à p lusieurs repr ises l ' implantat ion de parcs de s tat ionnement  

ou de park ings de covoiturage,  ma is préc ise b ien que le projet ne prévoi t  pas 

ces aménagements (à la charge des communes).  

  Le report de traf ic sur  la nouvel le RD 60 créée est décr i t  comme ef fet d irec t et  

permanent .  Cependant ,  r ien dans le doss ier ne précise les mesures 

d'accompagnement  pour y reporter  le  traf ic  de trans it .  

  La traversée d'Agny est actuel lement mal  adaptée et acc identogéne. I l  

semble en ef fet,  sur ce point,  que le projet peut avoir  un impact pos it i f .  Le 

doss ier ne l 'aborde pas.  

  I l  n 'es t pas prévu de modif icat ion des transpor ts en commun; mais i l  est  

pour tant  s ignalé un ef fet  pos it i f  sur une des l ignes de t ranspor t urbain. Ce 

point  méri tera i t  d 'être développé.  

  Concernant l ' intercept ion des i t inéra ires de randonnée et des p istes cyc lables  

en projet  par le tracé de la rocade, aucune solut ion n'es t c la irement  

proposée ».  

Conclusion de la DDTM: 

En conc lus ion et compte tenu de ce qui  précède, j 'émets un avis favorable au 

doss ier re lat i f  à la Déc larat ion d'Ut i l i té Publ ique de la Rocade Sud d'Arras. I l  

conviendra toutefo is d'apporter les adapt ions nécessaires au doss ier de mise en 

compat ib i l i té des documents d'urbanisme.  

Réponse du Conseil  Général du Pas de Calais  datée du 31 jui l let  2014  

« La DDTM fa it  par t  de diverses observat ions et  notamment en ce qui concerne les  

surfaces des emplacements réservés (discordances entre not ices et p lans de zonage).  

El le fa it  remarquer pour !e PLU d'AGNY qu'en dehors des zones A et N, le projet est  

également , pour une fa ib le par t ie , en zone UB. Enf in, e l le s ' interroge sur  

l 'emplacement réservé sur le PLU d'AGNY, lequel emplacement coupe en deux par t ies  

une construct ion ex istante.  

Toutes ces remarques ont été pr ises en compte et le dossier de mise en compat ib i l i té  

a donc été modif ié en conséquence. En par t icu l ier ,  la l im ite de l 'emplacement réservé 

au PLU d'AGNY a été rect i f iée et  est  en dehors de toute construct ion  ».  

 

1.4.1.5. Direct ion Régionale des Affaires Culturelles du Nord -Pas de Calais.  

La DRAC n’a pas d'observat ion par t icu l ière à formuler  hormis  de consulter  le  service 

de l 'archéologie pour  le sous-sol .  

 

6/6 



 

 

 

P ag e 1 9  

1.4.1.6. Direct ion Départementale de la Sécurité Publ ique Circonscript ion  d’Arras.  

Aucune observat ion part icu l ière sur  le  projet.  

1.4.1.7. Groupement de Gendarmerie du Pas de Calais.  

Aucune object ion sur  le projet d ’aménagement  de la rocade sud d ’Arras.  

1.4.1.8. Réseau Ferré de France.  

Remarques de RFF :  

-  Indique que le doss ier ne fa it  pas ment ion de la présence du Réseau Ferré  

Nat ional et notamment à prox imité immédiate du tracé du projet :  l igne 306000 

de Doullens à Arras act ive entre le  PK 43+47 4 et  le  PK 74+320.  

-  informer que l 'é tabl issement PRIMAGAZ ( ident i f ié en par t ie 3.1.3 de la note 

expl icat ive) es t raccordé au Réseau Ferré Nat ional par cette voie ferrée. Pour  

son act iv i té,  i l  manœuvre environ 4 tra ins  par semaine sur  ce tronçon.  

-  Att ire l ’a t tent ion sur  le fa it  que la servi tude T1 et la not ice de sécur ité 

ferroviai re s 'appl iqueront à la construct ion de la nouvel le inf rastructure 

rout ière.  

Préconise deux réunions techniques.  

-  Mentionne que plan général des travaux indique « chemin d'explo i tat i on 2 

»att ire  l ’at tent ion sur le fa it  que cet te dénominat ion por te à confusion, car e l le  

omet la  présence de la l igne 306000 de Doul lens à Arras act ive et c ircu lée  

entre le PK43+474 et le PK74+320 (embranchement de l 'établ issement  

PRIMAGAZ). Le «chemin d 'exploi tat ion 2»,  n'es t pas seulement  un chemin 

agr ico le. C 'est auss i,  pour la part ie se s i tuant au nord du tracé, une voie ferrée  

a l imentant l 'é tabl issement PRIMAGAZ à ra ison de 4 tra ins/semaine.  

-  Souhaite que les insta l la t ions ferrées potent ie l lement impactées soient  

repor tées sur  les  plans et dans les  textes.  

-  Dans l 'é tat ac tuel de l 'étude d' impact ,  le dossier ne démontre pas s i ce projet  

de nouvel le inf ras tructure rout ière impacte ou non le réseau ferré nat ional.  

 

RFF émet un avis réservé  dans l ’a t tente d ’un complément  de l ’étude d ’ impact ,  sur  la  

pr ise en compte des vois ferrée.  

 

1.4.1.9. Société Nationale des Chemins de Fer Français.  

Aucune observat ion sur le  projet .  

 

1.4.2. Concertation.  

 
Le doss ier  fai t  é tat de réunions de concertat ion et  ment ionne  :   

« Le choix  du tracé du projet de rocade a pu être déf ini  sui te a la réal isat ion 

d’études d ’environnement préalables (étude de contra intes, étude agr ico le,  étude 

écologique), d ’une analyse comparat ive des var iantes et de réunions de concertat ion 

avec les  acteu rs  locaux (consei l  général,  é lus, chambre d ’agr icul ture, CUA, 

agr iculteurs, . .) .  
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Réunion de concer tat ion les  :  11 janvier 2013, 16 avr i l  2013, 24 mai 2013, 29 mai 

2013,  9 ju i l let  2013, 10 ju i l let  2013,  18 novembre 2013.   

 

Réunion du 11 janvier 2013 (élus et  structures terr itoriales).  

Lors de cet te réunion en présence des deux consei l lers généraux concernés 

(Dainvi l le et Arras Sud) , des é lus (Dainvi l le ,  Agny et  Wail ly) ,  du prés ident de la  

Communauté Urbaine d ’Arras,  des services techniques du Conseil  Général et CUA, 

des représentants de la MDD local de l ’arrageois ,  

Après présentat ion et comparaison des var iantes , un large consensus et 

unanime s’es t  dégagé en faveur  du tracé  n° 2,  pour les ra isons suivantes :  

  Le parcel la ire agr ico le est moins touché ;  

  Le tracé s’é lo igne des communes d ’AGNY et  de W AILLY, i l  y aurai t  donc moins 

de nuisances sonores ;  

  Le trace est  le  p lus  court  ;  

  Le tracé coupe le bois en deux par t ies mais la géométr ie permet  des zones de 

dépassement   

  Le tracé moins cher .  

Remarques  évoquées :  

Les propriétaires du bois ont - i ls été interrogés ?  

Dans le cadre de l ’étude Faune/F lore les explo i tants  du bois ont été interrogés 

(Fédérat ion de chasse).  

Les propr iéta ires  seront  informés et interrogés après la val idat ion du choix  du tracé.  

Les chemins piétons doivent être rétabl is (exemple :  lors de la construction de la  

RD60 entre Dainvil le  et  Achicourt les chemins piétons n’ont pas été rétablis).  

Le Consei l  Général prend en compte la remarque. Les rétabl issements des 

chemins ex istants  seront étudiés apr ès la val idat ion du choix  du t racé.  

Des protections acoust iques sont -elles prévues pour les habitations situées à 

proximité de la Rocade ?  

Dans le cadre de la lo i sur le brui t ,  une étude acoust ique sera menée af in de 

protéger  les  habi tat ions impactées par  le  pro jet .  

Est-i l  prévu un Aménagement Foncier Agricole et  Forestier remembrement ?  

Des études seront menées par le Département pour  déf in ir  la zone études,  

l ’aménagement  foncier  sera pr is  en charge par le Département.  

La Communauté Urbaine d’Arras ne trouve pas de tracé idéal parmi les cinq 

proposés et propose un tracé mixte entre le t racé n° 2 sur AGNY et le t racé n° 3 

sur WAILLY.  

Cette mixi té impl ique la réal isat ion de deux g irato ires sur la RD n°3, donc un 

a l longement de parcours et rendra la rocade moins attract ive.  

La Communauté Urbaine d’Arras s’interroge sur le tracé n° 2, sa géométrie ne 

pourrait -elle pas être plus l inéaire?  

Le tracé prend en compte p lus ieurs contra intes,  comme le f ranchissement  du 

Crinchon, la solut ion de la CUA imposerait  de réal i ser un ouvrage d’art  b ia is (entre 
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50 et 55 grades) , également des branches du g iratoire sur la  RD3 à modif ier  

(surcoût)  et enf in des a l ignements d ’arbres sont présents dans ce secteur. 

Néanmoins, lors des concer tat ions futures,  le Département cont inuera à opt imiser 

le tracé.  

Concertation avec le mil ieu agricole :  

Une concertat ion a été menée avec le monde agr ico le,  

Quatre réunions ont été organisées avec des élus et techniciens de la chambre  

d’agriculture, puis les exploitants concernés.  

Lors des réunions de concertation avec le milieu agricole le 29 mai à la chambre 

d’agriculture et les 9 et 10 juil let aux mairies de Wailly et Agny, le projet n’a pas été remis 

en cause par les exploitants agricoles.  

Le tracé n°2 présenté le 29 mai 2013, sectionne le bois et coupe en biais le 

parcellaire agricole; les exploitants préfèrent un tracé coupant le parcellaire 

perpendiculairement ou parallèlement.  

Mr PAUWELS, exploitant à Agny, a informé le Conseil General de sont projet de 

construction d’un bâtiment de stockage  en face de la station d’épuration.  

Ces réunions ont conf irmé le choix du tracé 2, tout en l’adaptant pour tenir compte du 

parcellaire existant et des projets, ce qui a permis de proposer le tracé 2 bis, lequel a été 

retenu. 

Etant donné, l ’ impact de ce tracé sur le bois de Wailly se retrouvant ainsi coupé en 

deux parties, le projet intégrera dans sa conception des mesures compensatoires telles que 

le reboisement sur des parcelles l imitrophes au bois par des exploitants agricoles 

volontaires. 

Par ail leurs, ces réunions ont permis la prise en compte de plusieurs remarques pour 

la conception du projet concernant :  

 Le raccordement de la rue de Genêts au giratoire d’Agny, pour le passage de 

véhicules agricoles uniquement.  

 L’élargissement du prof il en travers du chemin des Buissons pour le raccordement au 

giratoire d’Agny.  

 Les propriétaires et exploitants des bois (Wailly et Dainvil le) ont également été 

rencontrés et la fédération de chasse consultée qui n’ont pas émis de remarques 

contraires. 

1.5.  Le projet d’aménagement de la rocade sud d’Arras (RD 60).  

En 2011/2012,  une étude globale de mobi l i té a été menée par le Conseil  
Général du Pas de Cala is et  la  Communauté Urbaine d ’Arras,  de manière à  :  

  Connaître la nature des f lux de déplacements rout iers au sein de la z one dense 

de l ’agglomérat ion ;  

  Caractér iser les usages actuels de la voir ie ( traf ic  de trans i t ,  d ’échange ou 

interne à l ’agglomérat ion)  ;  

  Créer un modèle de s imulat ion de traf ic permettant de reconst i tuer les  

comportements actuels et de présenter leurs évo lut ions aux hor izons 2020 et 

2030 ;  
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  Proposer des aménagements de voir ie et des out i ls  de gest ion des déplacements  

permettant d ’assurer des condi t ions de mobi l i té  sat isfa isantes à long terme dans  

l ’agglomérat ion ar rageoise.  

Le schéma de mobi l i té sur l ’ar rageois val idé, lors de la conférence terr i tor ia le 
du 27 janvier 2012,  et lors du comité de p i lo tage du contrat terr i tor ia l de  
développement durable du 3 avr i l  2012 entre le  prés ident  du Conseil  Général  du Pas 
de Cala is et le prés ident de la Communauté Urbain e d’ARRAS, a reçu un avis  
favorable de la commiss ion des Pol i t iques des Inf rastructures et  de la Mobi l i té le 4  
juin 2012.  

 

L’étude de mobi l i té a ident i f ié  les  aménagements les p lus avisés suivants  :  

  Mise à 2x2 voies de la rocade ouest  (RN25)  entre la RD939  et la RN17.  

  Créat ion d ’une rocade sud re l iant la RN25 à la RD60 au n iveau de Beaurains 

(maîtr ise d ’ouvrage CG62) (objet de cet te enquête).  

  Créat ion d ’un nouvel accès à la ZI Est depuis la RD939 (route de Cambrai)  jusqu ’à 

la rue Camil le  Guér in   

  Mise en place d ’un PDU en vue du développement for t  des modes de transports  

alternat i fs à la  voi ture auquel peuvent être assoc iées des mesures de restr ic t ion  

de l ’espace a l loué à la c irculat ion générale en centre v i l le d ’Arras et sur les 

boulevards (act ion CUA).  

 

La créat ion de la rocade sud d ’Arras, amél iorera it  la sécur i té des usagers (route 

actuel le n ’est p lus adaptée au traf ic qu’el le suppor te) et entre autres, cel le des 

r ivera ins sur  le  trajet en zone urbanisée de la RD 60.  

L’opérat ion cons iste en :  

L’aménagemen t  cons istera it  en une nouvelle voir ie b id irect ionnel le (2x1 voie),  

permettant de contourner  la  v i l le  d ’Arras par  le  sud en re l iant la RD 60 à la RD 25.  

Sur le tracé, sont prévus :   

◆ Trois carrefours g irato ires  :  

  Un g irato ire ex istant  RN25 / RD60 (connex ion) ;   

  Un g irato ire à créer RD60 / RD3  ;   

  Un g irato ire à créer RD60 / rue des Genêts.   

◆ Trois ouvrages d ’art  pour :  

  Franchir  le  Cr inchon  et rétabl ir  le  chemin qui  le  longe;  

  Rétabl ir  la voie communale  de Dainvi l le à Wail ly;  

  Rétabl ir  le chemin d ’explo i tat ion N°1 .  

◆ La réal isat ion d’un merlon ant i -bruit  au Sud du bourg d ’Agny ;  

◆ La créat ion de chemins de rétabl issements  agr ico les et  la  mise en impasse  de 
chemins agr ico les ;  

◆ L’aménagement d ’ouvrages hydraul iques (bassins de stockage, noues,. . . ) .  

Variantes étudiées.  

Cinq variantes ont  été étudiées et  proposées  :  

 



 

 

 

P ag e 2 3  

 

Les tracés 1 à 5 ont fai t  l ’objet d ’une analyse comparat ive, en fonct ion des enjeux 

économiques et  environnementaux.  

Sui te à la concer tat ion avec le monde agr ico le,  un tracé 2 b is est  présenté,  et  

cons is te en une adaptat ion du tracé 2.  

Enjeux du projet .    

Les enjeux d’opportunité  :   

Enjeux l ies à l ’opportunité de réal iser le projet  :  

  Contr ibuer a l ’amél iorat ion des condit ions de c irculat ion dans l ’agglomérat ion  

arrageoise, par la pr ise en charge du traf ic de t rans i t  Nord-Sud (RD 917 –  RN 

17)  et Est-Ouest (RD 939 Est –  RD 939 Ouest) ,  et du traf ic d ’échange 

empruntant la RD 60  ;  

  Délester la traversée d ’Agny du t raf ic de trans it  et d ’échange, notamment poids -

lourds.  

  Amél iorer le cadre de vie d ’Agny (nuisances acou st iques, pol lut ion  

atmosphér ique) ;  

  Amél iorer la desser te de la ZI Dainvi l le  Achicour t.  

Les enjeux et  object i fs à gérer  :   

Enjeux pour  lesquels  le projet devra apporter une at tent ion toute part icu l ière.   

Sur le ter r i toi re concerné, i l  s ’agit  de :  

  Assurer une cohés ion avec les projets d ’aménagements du terr i to ire: extension 

de la ZI Dainvi l le -Achicour t,  projets de logement sur Dainvi l le (Zone du champ 

Bel-Air)  et  Achicourt  (zone du Bel loy)  ;  

  Préserver  l ’ac t iv i té  agr icole ;  

  Préserver  la  val lée du Crinchon et sa r ip isylve ;  

  Préserver  les habi tats  du bois de W ail ly les Arras, in téressants par  leur rareté  

dans le secteur  ;  

  Prendre en compte les  r isques technologiques l iés a l ’établ issement Pr imagaz ;  

  Préserver ou favor iser les s truc tures végéta les const i tuant  le paysage 

d’openf ie ld;  

  Assurer  la  cohérence avec la véloroute de la mémoire interceptée par le projet ;  
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  Assurer  la  cohérence avec les  enjeux environnementaux ;  

  Préserver  les  habitat ions des nuisances sonores  ;  

Les enjeux et  object i fs en devenir  :   

Enjeux  futurs prévisibles .   

Sur le terr i to ire concerné, la sat isfact ion de ces enjeux ne peut s ’obtenir  par la  

seule maitr ise d ’ouvrage dépar tementale. I ls  peuvent impl iquer  l ’ insta l la t ion d ’un  

par tenar iat et s ’établ i r  sur le long terme ou encore nécess ite un chang ement des  

prat iques,  des modes de v ie.  

Pour  ce projet,  a  été re levé de favor iser la p lur imodal i te .  

Effets sur l ’environnement.  

Le doss ier présenté ment ionne  :  

Nuisances sonores.  

Le projet occas ionnera une é lévat ion du n iveau de bru i t  à prox imité de la nou vel le  

inf rastructure.  Af in d ’appréhender  les  impacts acoust iques,  notamment pour les  

habitat ions s ituées à l ’Est  du bourg d ’AGNY, le  long de la Rue Raoul Br iquet,  l ’étude 

acoust ique préconise l ’aménagement  de deux merlons acoust iques :   

  Un merlon le long de la rocade, au sud du g irato ire, d ’une hauteur de 1,50 

mètre et  d’une longueur de 295 mètres ;   

  Un merlon le long du raccordement vers Agny-centre, au nord du g irato ire,  

d’une hauteur  de 3 mètres et d ’une longueur de 285 mètres.  

Les merlons seront accompagnés d ’une f range végéta le dense arborée qui permettra 

d ’ in tégrer passagèrement les but tes et d ’ iso ler v isuel lement les habitat ions proches 

de la rocade. Les buttes permet tront de ramener la contr ibut ion acoust ique du projet  

au bru i t  de jour  (6h-22h) à moins de 60 dB(A) en tout point.   

L’ef fet  cumulé des merlons et de la f range boisée permet tra de contr ibuer à d iminuer  

davantage le bru i t  de la rocade.   

Ces aménagements  sont  in tégrés dans la déf ini t ion du projet.  

Aucune mesure compensatoire n ’est  à prévoir .  

Mesure de suiv i.  

Le Consei l  Général mènera des mesures acoust iques à compter  de la mise en service  

de la rocade.  

Effets sur le mil ieu naturel.  

Mesures l iées aux impacts  sur  la  faune et la f lore :   

Mesures de réduct ion et  d ’évitement :   

Af in de l im iter  le r isque de col l is ion avec la grande faune,  des panneaux de 

sens ib i l isat ion des conducteurs « Risque de col l is ion » seront ins tal lés entre le  

Cr inchon et la RD 3.   

En ra ison du nombre l im ité de la grande faune, aucun gr i l lage de protect ion ne sera 

mis le long de la voie nouvelle .  

Mesure de compensat ion  :   
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Suite à la concer tat ion avec la fédérat ion de chasse locale, i l  s ’avère qu’ i l  n ’est pas 

nécessaire de mettre en place un passage à faune pour  ce projet .   

Mesures l iées aux impacts  sur  les  cont inuités écolog iques :   

Af in de ne pas couper la cont inui té écologique ident i f iée au n iveau du Cr inchon, un  

ouvrage de f ranchissement sera réal isé.   

L’ouvrage d’ar t  permet tant le f ranchissement du Cr inchon sera d imensionné de 

manière à préserver les berges et la biodiver s ité assoc iée au corr idor du Cr inchon, 

grâce à une zone tampon de 5 m minimum, conservée de par t et  d ’autre du ruisseau.  

Effets sur le paysage.  

L’impact v isuel sera part icu l ièrement sens ib le depuis les bourgs d ’Agny et W ail ly les 

Arras,  a ins i que sur le  pa ysage nature l,  a ttendu que le projet intercepte la r ip isylve du 

Crinchon.  

La modif icat ion de ces deux s tructures paysagères nature l les  aura un impact  qual i f ié 

de très  for t  puisqu’ i l  s ’agi t  d ’é léments nature ls repères de ce paysage rura l .   

 

Mesures seront  pr ises pour y remédier  :   

Mesures d ’évi tement  :   

  Les rares haies bocagères ponctuant  la  p la ine agr ico le ont été évi tées par le 

tracé du projet.   

  Les arbres remarquables ident i f iés  par  l ’ inventa ire écologique dans la r ip isylve 

du Cr inchon ont  également été évités  par  le  projet .   

Mesures d ’accompagnement  et de réduct ion  :   

  Plantat ion d ’une haie bocagère sur  le  merlon acoust ique  ;   

  Plantat ion des talus  par des arbres de haute t ige, arbustes et  couvre -sol  ;  

  Paysagement  des g irato ires  ;   

  Végétat ion des noues et  bass ins.   

Effets sur les eaux superf icielles et souterraines  

Un doss ier d ’autor isat ion au t i t re de la lo i  sur l ’eau a été const i tué   

  Une émende d’autor isat ion ( rubr ique 2.1.5.0).  

  Deux déc larat ions concernant  les  rubr iques 3.1.3.0 et 3.2.3.0  

Pour  l ’assain issement , deux solut ions ont été retenues :  l ’une en l ’aménagement  de 
noues et  l ’aut re en la créat ion de bass ins.  

Pour les deux solut ions, des systèmes de tra itement des pol lut ions acc idente l les  
seront mises en p lace.  

Effets sur la qualité de l ’air .  

Le contournement étant en part ie en mil ieu ouver t,  la d ispersion des gaz et  
pouss ières émanant des véhicules sera fac i l i té .   

Aucune mesure d ’évitement,  de réduct ion ou de compensation n ’est  à prévoir .   

Des mesures d ’accompagnement pourront  être pr ises, te l les qu e la l im itat ion des 

c irculat ions en cas de dépassement  de cer ta ins seui ls  de pol lu t ion.  
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Des mesures de prévent ion seront pr ises pour l im iter  les émissions de pouss ières 

pendant les travaux (nettoyage hebdomadaire du chant ier ,  arrosage des p istes en 

pér iodes défavorables, bennes bâchées) .  

Effets sur la santé.  

Contra inte du pér imètre du P.P.R.T. de PRIMAGAZ sur le ter r i toi re Dainvi l le et Wail ly 

les Arras (prescr ipt ion  le 15 septembre 2009 –  Date d ’approbat ion  :  en cours).  

Lors  de l ’é laborat ion de ce P.P.R.T . ,  deux pr inc ipaux r isques ont  été ident i f iés , un  

r isque de surpress ion et  un r isque thermique qui,  en cas d ’explos ion ou d ’ incendie,  

peuvent causer des lésions chez l ’homme ( lés ions internes au n iveau des tympans et  

des poumons…) et  provoquer des brûlures  à  des degrés var iables.   

Le projet se s ituant dans la zone R3/ bande extér ieure, secteur présentant le moins  

de r isques,  les  r isques sur  la  santé sont conséquemment modérés.   

Aucune mesure compensatr ice ou d ’accompagnement n’es t à prévoir  s i  ce n ’es t que le  

projet doi t  res ter un l ieu de passage sans point d ’arrêt ( te l un park ing) dans le secteur  

du pér imètre du P.P.R.T.  

Effets sur la topographie .  

La topographie du s ite subira des al térat ions générées par le projet.   

Côté Agny,  entre la RD 60 et la  RD 3, la  majeure part ie du tracé étant  en rembla is,  la  

morphologie générale du s ite sera modif iée.   

côté W ail ly les Arras /  Dainvi l le,  entre la RD 3 et la RN 25, le tracé étant  

major i ta irement en débla is (excepté pour le  f ranchissement du chemin d ’explo itat ion 

1- en rembla is) ,  la  morphologie générale du s ite sera respectée.  

  

Mesure d ’accompagnement  

L’accompagnement des ta lus par des p lantat ions permet tra d’atténuer l ’ impact v isuel  

des ouvrages d ’ar t  et  du mer lon acoust ique. La végétat ion des ta lus permet tre de 

l imiter les phénomènes d ’éros ion de surface due aux eaux de ru issel lement.   

Mesure de réduct ion  

Le projet de la rocade vei l lera à l ’équi l ibre des débla is /  remblais et au réemploi  

ef f icace des matér iaux du s i te.  

Les matér iaux seront réut i l isés sur p lace, u ne zone de s tockage sera a ins i aménagée 

sur le chant ier  pour d isposer des ter res au fur et à mesure de l ’avancée du chant ier  

(durée des travaux est imée à 4 ans) .  

Le sous sol ,  composé pr inc ipalement de l imon, la couche de forme de la voir ie pourra 

également  ut i l iser  les  matér iaux du s i te selon exper t ise géotechnique.  

Appréciat ion sommaire des dépenses.  

Le doss ier d ’est imat ion repar t i t  les  dépenses selon tro is postes :  

  Etudes :  320 460 € TTC.  

  Acquisit ions foncières et frais annexes :  451 000 € TTC (comprend 

l ’acquis i t ion de terrain et la reconstruct ion de c lôtures)  

  Travaux :  18 361 101 € TTC (Dégagement  des empr ises, terrassement et couche 

de forme, assain issement, d ’ar t ,  chaussée, équipements d ’exploi tat ion et de  

sécur i té, aménagement d ’environnement,  f ra is de survei l lance et de contrôle des 

travaux,  protect ion acoust ique).  
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Le montant de la dépense (marges compr ises) du projet de rocade Sud d’ARRAS   

est est imé à 19 132 561 € TTC (est imat ion Novembre 2013), à la charge du  

Département  du Pas-de-Calais .  

1.5.1. Déclaration d’Uti l ité Publ ique .  

La réal isat ion du tracé de la rocade sud d ’Arras  sur 4600 ml, sera c lassée Route 

Départementale n°60 et  nécessi te,  au regard du doss ier présenté,  l ’acquis it ion d ’environ 

24 ha  de surfaces agr ico les cul t ivées, repar t ies sur 6 4 parcel les agr ico les, et rend 

nécessaire la  p rocédure de DUP par rappor t à l ’ar t ic le 545 du Code c iv i l  qui prévoi t  :  

« nul ne peut être contraint de céder sa propr ié té, s i  ce n'est pour cause d'ut i l i té 

publ ique et  moyennant  une juste et  préalable indemnité  ».  

 

1.5.2 . Mise en compatibi l ité des documents d’urbanisme .  

Compatibi l ité du projet avec les documents d’urbanisme .  

SCOT de l ’Arrageois .  

Approuvé le 20 décembre 2012 

Les or ientat ions et  object i fs  du  SCOT de l ’Ar rageois f ixés en matière 

d ’équipements publ ics  et d’environnement dans le SCOT sont compat ib les avec le projet  

qui compor tera des aménagements  visant  à une bonne intégrat ion de celu i -c i  dans 

l ’environnement .  

P.L.U d’Agny  approuvé le 5 novembre 2004,  modif ié  le 22 ju in 2012  

Dans les l im ites des zones af fec tées un emplacement réservé de 115  575 m², sera 

déterminé au prof i t  du Consei l  Général  du Pas de Cala is pour  la  rocade sud d ’Arras  :  

  Zone A :  60 000 m² 

  Zone N :  55 400 m² 

  Zone UB :    175 m² 

Les règlements  des t ro is zones autor isent  les exhaussements  et af foui l lements 

l iés  à des ins tal lat ions autor isées ou à des équipements  d ’ inf ras tructure.   

Toutefo is, i l  y a l ieu de procéder à la mise en compat ibi l i té du P.L. U dans la 

mesure où le projet af fecte la zone N qui est const i tuée d ’un espace qu’ i l  convient de 

protéger en ra ison de la qual i té des s ites , des mi l ieux naturels , des paysages et  de leur 

intérêt,  notamment du point de vue esthét ique, his tor ique ou écologiq ue, de l ’exis tence 

d ’une explo itat ion forest ière.   

Cette zone inc lut notamment des boisements et massifs forest iers ains i que des 

terra ins de val lée humide et un ter ra in de footbal l .   

En conséquence, i l  conviendra de préc iser  d ’une par t que le projet aura pour 

conséquence de suppr imer le terra in de footbal l  et d ’autre part que l ’ inf ras tructure 

rout ière devra tenir  compte des object i fs  d’ intégrat ion paysagère conformément aux 

mesures indiquées dans l ’étude d ’ im pact.  

P.L.U de Dainvil le  approuvé le 16 septembre 2011;  

Dans les l im i tes de la zone A, af fectée, un emplacement réservé de 39  835 m², 

sera déterminé au prof i t  du Consei l  Général du Pas de Cala is  pour  la rocade sud 

d’Arras  :  

Seule la zone A est  touchée par le projet,  dont  un espace boisé c lassé.   

La zone A est une zone protégée à vocat ion exc lus ivement  agr ico le.   

http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_civil_(France)
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Y sont admises les construct ions et ins tal lat ions nécessaires au service  publ ic ou 

d’intérêt  col lec t i f .  

De même que sont admis les exhaussements et af foui l lements  des sols sous 

réserve qu’ i ls  soient  indispensables à la réal isat ion des types d ’occupation ou 

d ’ut i l isat ion des sols autor isés.  

En revanche, l ’espace boisé c lassé requiert  une mise en compat ib i l i té  dans la 

mesure où son c lassement interd it  tout  changement d ’af fectat ion ou tout mode 

d’occupat ion du sol  de nature à compromettre la conservat ion, la protect ion ou la 

créat ion de boisements.  

De plus, i l  s ’avère nécessaire d’ inscr ire le projet dans les or ientat ions générales 

du Projet d ’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.)  

 

PLU de Wail ly les Arras  approuvé le 9 novembre 2012.  

Dans les  l im ites des zones af fectées un emplacement réservé de 93  200 m², sera 

déterminé au prof i t  du Consei l  Général  du Pas de Cala is pour  la  rocade sud d ’Arras  :  

  Zone A :  52 200 m² ;  

  Zone N :  41 000 m². 

Deux zones sont touchées par  le  projet ,  la zone A et  la  zone N.   

A noter qu’ i l  y a, dans la zone A, un espace comportant un é lément de patr imoine 

végéta l à protéger  au t i t re de l ’ar t ic le L 123 -1-5-I I I -2è du code de l ’urbanisme et  dans la 

zone N un Espace Boisé Classé.   

Dans ces condi t ions, i l  convient de mettre en compat ibi l i té le P.L.U. au n iveau des 

protect ions l iées d ’une part  à l ’é lément végéta l et  d ’autre part ,  à l ’espace boisé c lassé.  

Le règlement  de la zone A admet  :  

  Les construct ions et  insta l la t ions nécessaires au service  publ ic ou d ’ intérêt 

col lec t i f  ;  

  Les exhaussements et af foui l lements des sols, sous réserve qu’ i ls  soient  

indispensables à la réal isat ion des types d ’occupat ion ou d ’ ut i l isat ion des sols  

autor isés . Le projet  es t donc compat ib le avec l e règlement  de la zone A.  

L’ar t ic le 2 du  règlement  de la zone N admet  :  

  Les exhaussements et af foui l lements de sols nécessaires à l ’entret ien et au  

fonct ionnement du service publ ic et des services d’ intérêt  col lect i f  ».  La rédact ion de 

cet art ic le est amb iguë, n ’ indiquant pas c lai rement que les  exhaussements et  

af foui l lements de sols sont autor isés pour  la réal isat ion des modes d ’occupat ion  

autor isés. I l  convient donc de revoir  la  rédact ion de cet art ic le en s ’ inspirant de cel le  

de l ’ar t ic le 2 de la zone A .   

De p lus, compte-tenu des espaces nature ls sens ib les à préserver sur le terr i to ire 

(protect ion de la val lée du Cr inchon, des boisements , des paysages du Nord du v i l lage,  

des l ia isons douces),  i l  y aura l ieu d ’ indiquer les mesures dest inées à préserver le  

patr imoine nature l sur les documents d ’urbanisme et notamment dans le P.L.U. qui  

comporte un P.A.D.D. qui déf in it  les or ientat ions générales d’aménagement et  

d ’urbanisme retenues pour  l ’ensemble de la commune.  

Le projet de construct ion de la Rocade Sud d ’ARRAS sur le  terr i to ire des 

communes d ’Agny,  Dainvi l le et W ail ly les Arras a reçu un avis favorable de la 

Commission Pol i t ique des Inf rastructures et Mobi l i té du Consei l  Général du Pas -de-

Cala is lors de sa réunion du 4 mars 2013.  
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1.5.3. Demande d’autorisation au t it re de la loi  sur l ’eau .  

L’ar t ic le R214 -1 du code de l ’environnement détermine, les insta l la t ions, 

ouvrages, travaux et act iv i tés soumis à autor isat ion ou déc larat ion, pour contr ibuer à la  

protect ion, la mise en valeur de la ressource en eau  

Le projet  est concerné par  :  

  une demande d’autor isat ion relat ive à la  rubr ique 2.1.5.0.  

  deux déc larat ions concernant  les  rubr iques 3.1.3.0 et 3.2.3.0  

Des  insta l la t ions, ouvrages ou travaux sont référencés dans les rubr iques (3.1.1.0,  

3.1.2.0, 3.1.5.0)  de l ’a r t ic le R214-1 du code de l ’environnement .  

Au vue des l im ites  établ ies  par  ces rubr iques, les t ravaux prévus ne sont pas concernés.  

Communes concernées  :  Achicourt ,  Agny, Dainvi l le et W ail ly les  Arras.  

Les pr inc ipes d 'assainissement proposés sont  guidés pa r  tro is object i fs  

par t icu l iers :  

  Ne pas aggraver le  régime hydraul ique actuel  des écoulements nature ls  

ex istants  ;  

  Préserver  les  object i fs  de qual i té  des cours  d'eau i nterceptés ;  

  Préserver  la  qual i té des eaux souterra ines.  

L'ensemble du réseau d 'assain iss ement est séparat i f  :  l 'assain issement des  

eaux de bass in versant rout ier  et  des eaux de bassin versant  nature l sera d ist inct .  

Les eaux de ru issel lement de la p late -forme rout ière seront acheminées vers  

des bass ins de rétent ion et ensuite régulés avant rej et dans le mil ieu nature l so i t  vers  

le ru isseau du Crinchon,  soi t  en inf i l t rat ion.  

 

Rétablissement des écoulements naturels .  

Le projet  in tercepte des écoulements d if fus et permanents .  

Des ouvrages longitudinaux au projet seront mis en p lace af in de col lec ter les  

eaux p luvia les issues du bass in versant nature l.   

Le rétabl issement  des ta lwegs
1
 in terceptés sera assuré par des ouvrages de 

rétabl issement.  

Le rétabl issement  des écoulements  nature ls  est  assuré sous la chaussée par  des 

ouvrages hydraul iques de type buse en béton.  

Concernant  la  commune d’Agny,  son terr i to ire est  concerné par  l ’exis tence d ’un 

ouvrage de gest ion des eaux p luvia les le  long de la rue des roses  :  fossé à redents  

p lacé à l 'amont de la zone d 'habi tat ions. I l  protège cette dernière du ru iss el lement issu 

du bass in versant nature l.  

Le projet  ne devra en aucun cas aggraver les problèmes ex istants.  

Dans le cadre du projet,  i l  es t envisagé les mesures suivantes :  

                                                      

1
 En géographie  :  Un ta lweg correspond à la l igne qui rejo int les points les p lus bas d'une 

val lée,  ou la l igne qui  rejo int  les  points  les  p lus bas du l i t  d 'un cours d 'eau (wik ipedia)   
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  Aménagement spéc if ique du fossé de col lecte des eaux issues du bass in 

versant nature l permettant de ra lent ir  les eaux avant le passage dans l 'ouvrage 

hydraul ique de rétabl issement  

  Sect ion aval aménagée avec une pente minimale de façon à créer une zone 

tampon et à favor iser l ' inf i l t ra t ion  ;  

  Mise en p lace d'une t ranchée drainante sous le fo ssé de col lec te de façon à 

favor iser l ' inf i l t ra t ion.  

  Elarg issement du fossé à redents ex istant permettant de renforcer  la protect ion 

des zones aval .  

 

Rétablissement du Crinchon  Le projet  présenté impl ique la mise en place d’un 

ouvrage de f ranchissement .  

 

Une bande de 5 m de part et d'autre du Crichon sera laissée pour préserver les berges et 

maintenir l'équilibre du ruisseau. 

Assainissement de la plate forme rout ière .  

 Les ouvrages de collecte seront dimensionnés dans l 'hypothèse d'une période de 

retour T de 10 ans. 

 Les ouvrages de tamponnement sont dimensionnés pour une période de retour T 

de 20 ans. 

 Pour les rejets au milieu superf iciel (cours d'eau), un débit de rejet de 2 l /s/ha est 

retenu. 

 Les calculs sont établis à partir de la méthode des pluies.  

 La pluviométrie uti l isée dans le cadre du présent projet est celle de la station de 

Lil le. 

 La DDTM impose un temps de vidange des ouvrages inférieur à 48 heures pour la  

pluie décennale. 

Découpage en bassins versants routiers.  

I l  est prévu de d iviser  le projet  en 4 bass ins versants rout iers.   
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Ces derniers sont également découpés en sous -bass ins dél im ités  en fonct ion du 

projet  (prof i l  en travers, n ivel lement , . . . )  

Caractérist iques des bassins de stockage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les bass ins 1 et 3, seront étanches et feront o f f ice de bass in de stockage de la 

p lu ie b i-décennale, a insi que de bassin de conf inement d 'une éventuel le 

pol lut ion accidente l le .  

  Les bass ins 2 et 4, sont des bass ins d' inf i l t rat ion et seront équipé s d'un bass in 

de conf inement étanche à l 'amont.  

Les bass ins seront  à c iel  ouvert  avec une hauteur d'eau permanente de 30 cm en fond 

des bass ins étanches.  

Compatibi l ité.  

SDAGE Artois Picardie .  

Le projet es t s i tué dans le pér imètre couver t par le Schéma Directeur 

d'Aménagement et  de Gest ion des Eaux (S.D.A.G.E) du bass in Ar to is Picardie.  

Le projet  est compat ib le avec le SDAGE Arto is Picardie .  

SAGE Scarpe Amont.  

Les communes de la zone d 'étude entrent dans l 'a ire d'appl icat ion du Schémas 

d'Aménagement et de Gest ion des Eaux (S.A.G.E.)  Scarpe amont (en phase 

d' ins truct ion).  Le projet est  compat ib le avec le SAGE.  

 

1.6.  Composit ion des dossiers .  

A la date du 15 décembre 2014 ,  jour  d ’ouverture de l ’enquête publ ique unique, les  
pièces du doss ier,  éta ient mises à d ispos i t ion du publ ic,  dans chacune des mair ies  
(Agny,  Achicour t,  Dainvi l le  et W ail ly les Arras).  

Pièces d isponib les  et communicables  
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  Note de présentat ion non technique du projet d ’enquête publ ique unique  D.U.P –  

Nouvel les d ispos i t ions des PLU  –  lo i  sur l ’eau.  

1.6.1. Dossier  de Déclaration d’Util ité  Publique.  

  L’Avis de l ’Autor i té  Environnementale ;  

  Not ice expl icat ive  ;  

  Not ice jur id ique ;  

  Appréc iat ion sommaire des dépenses  ;  

  Plan de s i tuat ion ;  

  Plan général des travaux  ;  

  Caractér is t iques pr inc ipales des ouvrages  ;  

  L’étude d ’ impact  e t  ses annexes.  

Contenu de l ’étude d ’ impact  :  

  Présentation de l ’opération  

  Analyse de l ’état  init ial  de l ’environnement  ;  

Présentat ion du s i te,  Contexte agr ico le, r isques nature ls et technologiques,  

r isques industr ie ls et  technologiques, facteurs c l imat iques, qual i té de l ’air  e t  

santé, paysage et  patr imoine, patr imoine nature l,  é léments humains et  

économiques, les réseaux, contexte réglementaire, mobi l i té et déplacement ,  

environnement sonore, in terre lat ion entre les d if férents  mil ieux, synthèse des 

enjeux et  contra intes.  

  Présentation du projet  

Var iantes et just i f icat ion du choix du projet ,  présentat ion du projet et pr inc ipales 

caractér ist iques techniques, présentat ion de la démarche route durable .  

  Analyse des effets négati fs et  posit ifs,  directs et indirects,  temporaires et  

permanents sur l ’env ironnement et mesures visant à éviter, réduire ou 

compenser les effets sur l ’environnement  :  

Ef fets  :  sur la c irculat ion et les déplacements, le mil ieu phys ique, la c l imatologie, 

la qual i té de l ’a ir ,  la santé, le mil ieu nature l et le paysage, le mi l ieu hum ain, les  

dif férents documents  d’urbanisme, le développement de l ’urbanisat ion, les 

réseaux,  temporaires l iés au chant ier ,   

Appréc iat ion des ef fets du programme, analyse des ef fets cumulés avec d ’autres 

projets connus, récapitu lat i f  des dif férentes mesures et leurs  ef fets attendus,  

présentat ion de leur  coût et leurs  modal i tés  de suiv i .  

  Analyse des coûts col lect ifs des pol lut ions et nuisances –  analyses des 

avantages induits pour la collectiv ité et évaluat ion des consommations 

énergét iques résultant de l ’exploitation de l ’opération  :  

Analyse des coûts col lect i fs  des pol lut ions et  nuisances, avantages indui ts pour la  

col lec t iv i té , évaluat ion des consommations énergét iques, conclus ion.  

  Résumé non technique.  

Présentat ion du projet ,  analyse par thème, des enjeux d e la zone d ’étude.  

  Méthodologie et présentation des auteurs  
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Méthodologie d ’évaluat ion des impacts, méthodologie générale, méthodologie 

par t icu l ière,  d if f icu ltés  éventuel lement  rencontrées,  présentat ion des auteurs .  

  Annexes.  

Annexe 1 :  note de synthèse de l ’étude de mobi l i té de l ’arrageois  

Annexe 2 :  exper t ise géotechnique ;  

Annexe 3 :  convention de boisement  ;  

Annexe 4 :  note enjeux cynégét iques  ;  

Annexe 5 :  études acoust iques  ;  

  Fiches de mesures  ;  

Annexe 6 :  compte rendu de concertat ion  ;  

  Compte rendu, réunion du 11 janvier 2013 ;  

  Compte rendu, réunion du 16 avr i l  2013  ;  

  Compte rendu, réunion du 24 mai  2013 ;  

  Compte rendu, réunion du 29 mai 2013  ;   

  Compte rendu, réunion du 9 ju i l let  2013  ;   

  Compte rendu, réunion du 10 ju i l let  2013  ;   

  Compte rendu, réunion du 18 novembre 2013.   

1.6.2. Dossier  de mise en compatibi l ité des documents d’urbanisme .  

Communes concernées  :  Agny,  Dainvi l le ,  et W ally les  Arras .  

  Not ice expl icat ive  ;  

  Dossier d ’Agny  ;  

  Doss ier de Dainvi l le  ;  

  Doss ier de W ail ly les  Arras  ;  

  Procès-verbal ,  de la réunion d ’examen conjo int ,  daté du 3 novembre 2014,  

prés idée par Monsieur  le Directeur des col lect iv i tés terr i tor ia les à la Préfecture 

du Pas de Calais .  

1.6.2.1. Contenu procès verbal  de la réunion d’examen conjoint .  

Y éta ient représentés :  

La préfecture du Pas de Cala is, DDTM, Chambre d ’Agr iculture, la C.C. I,  le 

SCOTA, Le Consei l  Général 62 (services  :  des grands projets rout iers centre,  

af faires foncières et content ieux, bureau d ’études et exper t jur idique service 

fonc ier ) ,  la  C.U.A, mair ies :  d’Agny,  Dainvi l le  et W ail ly les  Arras.   

Rappel de la procédure au regard de l ’ar t ic le L 123-14-2 et  des communes 

concernées par cet te mise en compat ib i l i té (communes d ’Agny,  Dainvi l le  et W ail ly 

les Arras).  

 

Commune de Dainvil le  :   

Les représentants de la commune ne font  aucune observat ion et object ion .  

Commune de Wail ly les Arras  :  

Mons ieur  le  Maire ne formule aucune remarque sur les modif icat ions du PLU.  

Demande que le conseil  général so it  a ttent i f  à la préservat ion de l ’un i té et  

de l ’aspect es thét ique de la val lé e du Crinchon et  au tra itement  des passages 

p iétons .  

Réponse CG62.  
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Tout  sera mis en œuvre pour  in tégrer  au mieux le projet  au n iveau du bois  

avec l ’ impact  le  plus  réduit  poss ib le.  Pour  la val lée du Cr inchon, la cont inui té de 

la trame ver te et  b leue sera ma intenue et les aménagements seront fa i ts en 

concertat ion avec la CUA et la commune pour assurer la meil leure intégrat ion.  

Commune d’Agny .  

Monsieur  le  Maire demande des préc is ions sur  ce qui  es t prévu pour  

réduire le  bru i t  à  prox imité du hangar,  pour  le tra i tement  des eaux pluviales  rue 

des roses et pour compenser l ’ impact  sur le terra in de footbal l .  

Réponses CG 62.  

Un écran ant i -brui t  sera insta l lé .   

En ce qui concerne le tra i tement des eaux pluvia les qui  ru issel lent dans la  

rue des roses, un bassin sera cr éé à prox imité du g irato ire pour tra iter  les  eaux 

pluvia les  de la v i l le ,  les eaux provenant de l ’amont seront tamponnées par la  

construct ion d ’ouvrages adaptés.  La s i tuat ion du terra in de footbal l  sera 

examinée u l tér ieurement  en fonct ion notamment des réac t ions des habitants lors 

de l ’enquête publique.  

DDTM. 

Indique, une erreur sur les p lans en ce qui concerne les emplacements  

réservés dans la zone UB.  

Chambre d’Agriculture .  

Demande que les travaux maint iennent un accès normal à la  rue des 

buissons pour les  explo i tants agr ico les. El le ajoute qu’en ce qui concerne le 

reboisement , i l  devra se fa ire de manière concer tée, qual i ta t ive et ut i le.  

Réponse CG 62.  

Conf irme que cet  accès sera maintenu mais que le consei l  généra l  

n’interv ient  au n iveau du raccordement  e t  pas au-delà.  

Avis de la Communauté Urbaine d’Arras et du SCOTA .  

Souhaitent  savoir  d ’une part quel les mesures compensato ires sont 

prévues sur les boisements et comment seront tra i tées les traversées sur les 

chemins ex istants.  

Réponse CG 62.  

Signale  que l ’étude d ’ impact  prévoi t  pour  le  boisement  une compensation 

qui va êt re proposée dans le cadre de la procédure de déchiff rement.  L’object i f  

étant pour  le consei l  général  de fa ire un reboisement de qual i té  sur les terra ins  

les p lus cohérents  et  les  p lus  proch es de la zone.  En ce qui  concerne les  

t raversées, e l les  seront maintenues par  la construct ion d’ouvrages d ’art ,  de 

girato ire et par le  rétabl issement des chemins agr ico les (en l ien avec la chambre 

d’agr icul ture) .  

1.6.3. Dossier  sur la demande d’autorisat ion formulée au t it re de la loi  sur l ’eau .  

Communes concernées  :  le  terr i to ire des communes d ’Achicourt ,  Agny,  

Dainvi l le et W ail ly les  Arras.  

  Demande d’autor isat ion au t i t re de la loi  sur l ’eau  ;  

  Etude d’ impact  ;  

Contenu de l ’é tude d ’ impact ident ique à celu i  de la DUP.  
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  Avis de l ’autor i té  environnementale ; .   

  Doss ier p lans  :  

  Bassins versants  nature ls  ;  

  Bassins versants  nature ls et  ouvrages de rétabl issement  ;  

  Plan d ’ensemble géotechnique  ;  

  Elévat ion ouvrage de f ranchissement  du Cr inchon  ;  

  Pr incipe d ’assain issement p lanche 1 ;  

  Pr incipe d ’assain issement p lanche 2 .  

1.6.4. Registres d’enquête.  

Dans chacune des mair ies concernées, un regis tre d ’enquête  composé de 

tre ize feui l le ts non mobiles , cotés et paraphés par le commissaire enquêteur,  a été 

joint au doss ier à des f ins  d ’express ion du publ ic  :  

  Soi t  en annotant  leurs  observat ions  ;  

  Soi t  en y annexant  un courr ier .  

1.6.5. Complément d’ information au dossier  d’enquête .  

Par courr ier  daté du 10 décembre 2014,  le commissaire enquêteur a sol l ic i té  

auprès du Conseil  Général du Pas de Cala is  des préc is ions concernant  :  

  La not ice expl icat ive du dossier de demande d’autorisation au t it re de la lo i  

sur l ’eau,  manquante.  

  L’harmonisat ion de la notice explicative du dossier de DUP avec l ’étude 

d’impact  dudit  dossier.  

  L’étude  d’impact à compléter  :  

Titre B.  analyse de l ’é tat in i t ial .   

Chapi tre 4.  Risques naturels  et  technologiques.  

4.1 Le r isque d ’ inondation (page 79,  83 et 84).  

Le commissaire enquêteur préc ise  :   

Plus ieurs arrêtés de catastrophes nature l les d ’ inondat ions par rem ontées de 

nappes ont été recensés sur les communes situées aux a lentours du projet .   

Trois tableaux recensent ces arrêtés se rapportant  aux terr i to ires communaux 

d’Agny,  Dainvi l le et  Wail ly les  Arras.   

I l  s ’avère que  la commune, d’Achicour t est  concernée par l ’enquête re lat ive à la 

demande d’autor isat ion au t i t re de la loi  sur l ’eau.   

Dans ce chapi tre aucun é lément , ne fa it  part  des arrêtés concernant la  commune 

d’Achicour t.  

Le commissaire enquêteur a demandé  de produire les é léments re lat i fs  au 

terr i to ire de la commune d’Achicour t .  

 

  Nuisances sonores  :  

Au regard du dossier présenté et des informat ions col lec tées, i l  es t for t  probable 

que les nuisances sonores feront par t ies  des inquiétudes évoquées pendant le  

déla i d ’enquête.  
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Le commissaire enquêteur dem ande s i  d’autres informations, concernant le  bru it ,  

que cel les f igurant dans l ’étude d ’ impact,  seraient  en leur procession, cel les-c i  

sera ient  de toute ut i l i té pour  le  publ ic ,  lors  de la consul tat ion du doss ier .  

 

Réponses du maitre d’ouvrage  :  

Le Consei l  Général  a répondu par  courr ier  et  fourn i les documents  suivants  :  

  La not ice expl icat ive re lat ive au doss ier loi  sur l ’eau  

  Un document  concernant l ’étude de bru it .  

Contenu :   

« La carte page 328 présentant les n iveaux de bru it  avec le pro jet et les  

protect ions (but te) à la mise en serv ice indiquent des n iveaux de brui t  a ttendus 

avec une but te d'1,50 mètre (au n iveau de la voie de desserte d'AGNY),  issue des 

premières études. Or ,  cet te butte sera b ien haute de 3 mètres et les  n iveaux de 

bru i t  réel lement at tendus sont  ceux indiqués sur le document jo int  ».  

Notice expl icat ive au dossier DUP .  

Réponse du Conseil  Général Pas de Calais .  

« Les d ispar ités que vous évoquez entre l 'étude d' impact et la not ice expl icat ive du 

doss ier DUP sont  mineures et ne compromettent  p as, à notre sens, la 

compréhens ion du pro jet par le publ ic.  Nous n'avons pas de compléments à 

apporter  » .  

Etude d' impact —  Risque inondation.  

Réponse du Consei l  Général Pas de Cala is .  

« L'étude d' impact a fa it  l 'ob jet d'un av is favorable de l 'autor i té  

env ironnementale, sans que le point que vous évoquez ne soit  mentionné. Ains i,  

nous cons idérons que l 'é tat ini t ia l  de l 'étude d' impact  re lat i f  au r isque inondat ion 

au sein de la zone d'étude est suff isamment détai l lé.  La car te page 85 montre que 

la pet i te part ie de la commune d 'ACHICOURT concernée par la  zone d 'étude ne se 

s itue pas le long du Cr inchon,  là  où sont  recensées les zones inondées constatées.  

I l  n 'y a donc pas l ieu d 'appor ter  de complément sur  cet aspect  ».  

 

Complétude des dossiers  

Conformément à l ’ar t ic le R 123-14 du code de l ’environnement  :   

L’ensemble des p ièces complémentaires communiquées par le Consei l  Général du 

Pas de Cala is , ont été ajoutées au dossier  disponib le au s iège d ’enquête (mair ie  

d ’Agny), a ins i que dans chacune des mair ies concern ées (Dainvi l le ,  Achicour t et  

Wail ly les  Arras).  

 

1.6.6. Local isat ion du projet .  

Situé au sud de la communauté urbaine d ’Arras, le projet de rocade  sud envisage la 

l ia ison entre la RD 60 et  la  RN 25.  

Trois terr i to ires  sont concernés par  l ’empr ise du projet,  i l  s ’agit  de :  

Commune d’Agny  :  
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Commune du Pas de Cala is, dans l ’arrondissement  d’Arras ,  Agny rattachée à la 

Communauté Urbaine d ’Arras,  gère une populat ion tota le de 1980 habi tants  ( INSEE 

2012)  pour un terr i toi re de 6,05 km²,  

Commune de Wail ly les Arras :  

Commune du Pas de Cala is, dans l ’arrondissement d ’Arras, W ail ly les Arras rattachée 

à la Communauté Urbaine d ’Arras, gère une populat ion tota le de 1 062 habi tants  

( INSEE 2012)   pour  un terr i to ire de 11,22 km²,  

Commune de Dainvil le  :  

Commune du Pas de Cala is, dans l ’arrondissement d ’Arras, W ail ly les Arras rattachée 

à la Communauté Urbaine d ’Arras, gère une populat ion tota le de 5825 habi tants  

( INSEE 2012)   pour  un terr i to ire de 9,83 km²,  

 

 

 

L’étude d ’ impact  ment ionne  :  

 

Par ar rêté du 23 août 2002, le Préfet de région a opéré le c lassement à l ’égard du brui t  

des routes du département du Pas -de-Cala is .  

Celu i-c i  déf in it  –  se lon les catégor ies d' inf rastructures –  la largeur  des secteurs  af fectes 

par  le  bru i t  :  

Plus ieurs voies sont reconnues comme voies bruyantes  :  

 

Au niveau de la zone d ’étude :  

La RN25 est c lassée en voie bruyante de type 3 (100 mètres)  

La RD 3 est  c lassée en voie bruyante de type 3 (100 mètres)  du PR20-794à PR21-350,  

puis  4 (30 m) 

A prox imité immédiate de la zone d’étude :  

La voie ferrée c lassée en voie bruyante de type 1 (300 mètres) ,  

La RD60 est c lassée en voie bruyante de type 4 (30 m).  

 

Au regard de la car tographie DDTM 62 les communes d ’Agny,  Achicourt ,  Dainvi l le et 

Wail ly les  Arras sont concernées.  
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Concernant la commune d’Agny l ’ impact bru it  se s i tue p lus par t icu l ièrement sur la  par t ie  

EST de la zone urbanisée, et ce dans une bande de 300 le long de la voie ferrée.  
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2. Organisation –  Déroulement de l’enquête .  

2.1 Prél iminaires au déroulement de l ’enquête.  

24 et 30 octobre 2014. 

Pr ise en comptes des doss iers (DUP RD 60 rocade sud d’Arras –  Mise en 

compat ib i l i té PLU des PLU d’Agny,  Dainvi l le  et  Wail ly les Arras –  Loi sur l ’eau)  

26 novembre 2014.  

Réunion avec le Conseil  Général du Pas de Cala is .  

Présentat ion du projet  

Evocat ion du déroulement  de l ’enquête publ ique,  notamment la publ ic i té , mise à 

dispos it ion d ’une vers ion dématér ia l isée du doss ier,  pour une information ef f icace de la  

populat ion.  

1
e r

 décembre 2014.  

  Dépôt  des registres dans chaque mair ie concernée par l ’enquête publique  ;  

  Contrô le,  paraphe des p ièces du doss ier  ;  

  Vér if icat ion af f ichage ;  

  Rappel des é léments  essent ie ls pour un déroulement conforme de la procédure 

d’enquête.  

Lors du passage en mair ie de W ail ly,  q uest ionnement  de Monsieur le maire de W ail ly 

concernant le mode d’express ion.  

Commentaire commissaire enquêteur .  

I l  a été indiqué à M. le  maire de Wail ly,  les condit ions d ’express ion  prévues par le  

code de l ’environnement ,  et qu’au n iveau du consei l  munic ipal,  i l  é tai t  possib le de 

dél ibérer ,  su r  l ’enquête publ ique.  

2.2.  Organisation de l ’enquête .   

2.2.1. Préliminaires.  

Avec la Direct ion des Pol i t iques Interministér ie l les –  Bureau des Procédures  

d’Uti l i té  Publ ique et  de l ’environnement ,  les  modal i tés  de l ’enquête ont  été établ ies  :  

  Dates d’enquête  :   

Du lundi 15 décembre 2014 au 23 janvier 2015  inclus , représentant 40  

jours  consécut i fs .  

Commentaire commissaire enquêteur.  

Le déla i d ’enquête, a été établ i ,  avec pr ise en cons idérat ion des vacances 

scola ires de f in  d ’année  ;  

Des 30 jours légaux à m inima, le déla i a été por té à 40  jours consécut i fs (du 

15 décembre 2014 au 23 janvier 2015).  

  L ieux d’enquête  :  

Sont concernées  :  

 Les communes d’Agny, Dainvi l le et Wail ly les Arras concernant  

l ’enquête publ ique préalable à la DUP et la mise en compat ib i l i té d es 
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documents d ’urbanismes, et la demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur  

l ’eau.  

La commune d’Achicourt  en re lat ion avec la demande d’autor isat ion au 

t i t re  de la lo i sur  l ’eau.  

La commune d’Agny, terr i to ire le p lus impacté , a été retenue comme 

siège d’enquête.  

  Permanences prévues :  

Mairies  Dates Horaires 

Agny 

Rue F. Buisson 

62217 Agny 

1.  Lundi 15 décembre  2014  09h00/12h00 

2.  Lundi 5 janvier  2015  14h00/17h00 

3.  Vendredi  23 janvier  2015  14h00/17h00 

Achicourt  

Place J.  Jaurès 

62217 Achicourt  

1.  Mercredi 17 décembre 2014  14h00/17h00 

2.  Mardi  13 janvier  2015  14h00/17h00 

Dainvi l le  

Ave J. Wattel  

62000 Dainvil le  

1.  Mardi  23 décembre 2014  09h00/12h00 

2.  Samedi 17 janvier 2015  09h00/12h00 

Wailly les Arras  

Rue de la mair ie  

62217 Wailly  

1.  Vendredi  9 janvier 2015 14h00/17h00 

2.  Mercredi 21 janvier  2015  09h00/12h00 

 

Commentaire   Commissaire enquêteur .  

 

La méthodologie appl iquée , en accord avec la Direct ion des Pol i t iques 

interministér ie l les  –  Bureau des Procédures d ’Ut i l i té Publ ique et de l ’Environne ment ,  

a été  de  tenir  compte notamment des horaires normaux de travai l .  

Ci-dessous, le  déta i l  des permanences montre la d i vers ité des jours  chois is,  

dont  un samedi matin,  

Organisat ion des permanences  :  

  1 lundi mat in  ;  

  1 lundi après-midi ;  

  1 mardi  matin ;  

  1 mardi  après-midi  ;  

  1 mercredi mat in  ;  

  1 mercredi après-midi ;  

  2 vendredis après-midi ;  

  1 samedi mat in .  

2.2.2. Arrêté préfectoral .  

Le contenu de l ’arrêté  préfectora l ,  daté du 18 novembre 2014,  de Monsieur le  

Préfet du Pas de Cala is ,  est conforme au code de l ’environnement ,  e t  aux modal i tés  

d’organisat ion f ixées.  

2.2.3. Publicité  légale.  

Presse.  

Art icle R123-11  du Code de l ’Environnement .  
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Extra i ts  :  

« Un av is portant les indicat ions ment ionnées à l 'ar t ic le R. 123-9 à la  

connaissance du publ ic est publ ié en caractères apparents quinze jours au moins avant  

le début de l 'enquête et rappelé dans les  huit  premiers jours de cel le -c i dans deux 

journaux régionaux ou locaux di f fusés dans le ou les départements  concernés .  »  

 

Journaux habil itées .  

L’arrêté daté du 20 décembre 2013, de Monsieur le Préfet du Pas de Cala is , f ixe 

la l is te des journaux habi l i tés  pour l ’ inser t ion des annonces légales et judic ia ires .  

Applicat ion au projet .  

Journaux retenus :  

La Voix du Nord :  

  1
è r e  

parut ion :  vendredi 28 novembre 2014.  

  Seconde parut ion  :  vendredi  28 novembre 2014.  

Horizons Nord –  Pas de Calais :  

  1
è r e  

parut ion :  vendredi 19 décembre 2014.  

  Seconde parut ion  :  vendredi  19 décembre 2014  

 

Aff ichage.   

Art icle R 123-11,   du C.E.  

Extra i t  :  

« I I . -L 'autor i té compétente pour ouvr ir  et organiser l 'enquête désigne les l ieux où 

cet  av is  doit  être publ ié par voie d'aff iches et,  éventuel lem ent , par tout  autre procédé.  

Pour les pro jets , sont  au minimum dés ignées toutes les mair ies des communes sur le  

terr i to ire desquel les  se s i tue le pro jet.   

Cet av is est publ ié quinze jours au moins avant l 'ouver ture de l 'enquête et  pend ant toute  

la durée de cel le-c i».   

Applicat ion au projet .  

Local isat ion de l ’aff ichage.  

Commune d ’Achicourt .   

  Mai r ie  –  P lace Jean Jaurès  ;  

  Espace François  Mi t ter rand –  Rue du  19 Mars 1962  ;  

  Sal le  Léo Lagrange –  Rue d ’Agny  ;  

  P isc ine –  Rue de  Roubaix  ;  

  Sal le  Polyvalente -  Rue de Dakar  ;  

  Centre Soc ia l  –  Rue de Roubaix  ;  

  Ecole Jean Macé Pr imai re –  Route de Bucquoy ;  

  Ecole Jean Macé Maternel le  –  Place Flers  de l ’Orne  ;  

  Ecole Léopold Bernard –  Rue  Marcel  Achard  ;  

  Ecole Léopold Sédar Senghor –  Rue de Dakar  ;  

  Ecole Michel  Dar ras –  Rue de Dakar.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834993&dateTexte=&categorieLien=cid
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Commune d’Agny  :   

  Mair ie rue Ferdinand Buisson ;  

  Sal le des fêtes,  rue Phil ibert  Cléret  ;  

  Ecole rue du 135
è m e

 RI.  

Commune de Dainvil le  

  Mair ie,  rue J.  Watte l.  

Commune de Wail ly les Arras.  

  Mair ie,  rue de la mair ie.  

  Foyer rura l ( l ieu d ’accuei l  des assoc iat ions locales),  p lace de la mair ie  

 

Art icle R 123-11,   du C.E.  

Extra i t  :  

« L'av is d'enquête est également publ ié  sur le s i te internet de l 'autor i té 

compétente pour  ouvr i r  et organiser  l 'enquête,  lorsque cel le -c i d ispose d'un s i te  ».  

Applicat ion au pro jet .  

L’avis  d ’enquête mis  en l igne sur  le  s i te  in ternet  de la  préfecture du  Pas de Cala is  (autor i té  

compétente pour ouvr i r  –  organiser  l ’enquête) :   

www.pas-de-ca la is .gouv. f r  à  la  rubr ique  :  Publ icat ion /  Consul ta t ion du publ ic  /  Enquêtes 

publ iques /  Déclarat ion d ’u t i l i té  publ ique –  Expropr ia t ion /  pro je t  d ’aménagement  de la  Rocade 

Sud d ’Ar ras –  RD 60.  

Contenu :  repr ise in tégrale de l ’avis d ’enquête.  

Affichage sur les l ieux prévus pour la réal isat ion du projet .  

Art icle R123-11 du C.E   

Extra i t  :  

I I I . -En outre, dans les mêmes condi t ions de déla i et de durée, et sauf  

imposs ibi l i té matér ie l le jus t i f iée, le responsable du pro jet procède à l 'a f f ichage du même 

av is sur les l ieux prévus pour  la  réal isat ion du pro jet .   

Ces af f iches doivent être v is ib les et l is ibles de la ou, s ' i l  y  a l ieu, des voies 

publ iques, et être conformes à des caractér ist iques et dimensions f ixées par arrêté du 

minis tre chargé de l 'env ironnement.  

Applicat ion au projet  

Affichage de l ’avis d’enquête  sur les l ieux du projet .  

Aff iche conforme à l ’arrêté du 24 avr i l  2012,  f ixant les caractér is t iques et d imens ion de 

l ’af f ichage de l ’avis d ’enquête publ ique ment ionné à l ’ar t ic le R123 -11 du code de 

l ’environnement .  

L’af f iche est  de format  A2 (420 mm x 297 mm). 

Méthodologie.   

Les af f iches p last i f iées, f ixées sur suppor t r ig ide, sont ins ta l lées au dro i t  de  

l ’ in tersect ion de chaque voier ie publ ique et du tracé projeté.  

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
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L’af f iche se s itue à hauteur v isuel le normale pour une lec ture sans contra inte.  

9 s i tes  ont été recensés.  

Le consei l  Général du Pas de Cala is a mis en p lace une survei l lance des l ieux pour  

pal l ier  à toute dégradation des panneaux.  

 

Lieux d’aff ichage  :  

 

1.  Girato ire RN 25 à Dainvi l le.  

2.  Chemin de Wail ly à 
Dainvi l le.  

3.  Rue de Dainvi l le  à W ai l ly .  

4.  RD 3 Wai l ly –  Agny.  

5.  Chemin de Ransar t à Agny.  

6.  Val lée du Mil l iez à Agny.  

7.  Chemin du buisson à Agny.  

8.  RD 60 Sort ie zone urbaine 
d’Agny.  

9.  Ouvrage d ’art  SNCF d’  Agny.  

 

 

 

2.2.4 Publ icité complémentaire .  

2.2.4.1 Commune d’Agny .  

◆ Un tract  daté du 3 décembre 2014, a été  édité et devait  être d is tr ibué  en toutes 

boi tes  sur l ’ensemble du terr i to ire d ’Agny .  

Le document  ment ionne  :  

  L’organisat ion d ’une réunion publ ique af in de présenter le projet (date, horaire 

et  l ieu).  

  Deux dates (05/01 et 23/01/2015) de permanence du commissair e enquêteur,  

en mair ie d ’Agny,  pour  recevoir  le publ ic.  

  La mise à d ispos i t ion d ’un regis tre d ’enquête pour recuei l l i r  les observat ions 

du publ ic.  

Commentaire commissaire enquêteur .  

Lors de la réunion publique, cer ta ines personnes se sont p la intes de ne pas  

avoir  été dest inata ires  du document.  

Des informat ions recueil l ies auprès de la mair ie  d ’Agny,  i l  apparaitra it  que tous 

les é lus  n ’auraient  pas d is tr ibués l ’ informat ion en temps voulu, dans leur secteur.  

◆ Un feuil let  informations commune d’Agny .  

  Annonce du recensement de la populat ion  ;  

  Enquête publ ique sur  le contournement  sud d’Arras  

Mentionne les  modal i tés d ’enquête dont  les  deux dernières permanences (5 

et  23/01/2015)  
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Annonce l ’ouverture except ionnel le de la mair ie de 17h30 à 19h00 les 6 et  

12 janvier 2015.  

◆ Agny f lash de janvier 2015.  

Indique :  

  Les modali tés de consultat ion du doss ier d ’enquête  

  La dernière permanence du commissaire enquêteur  le 23 janvier 2015 de 

14h00 à 17h00.  

 

2.2.4.2. Commune de Dainvi l le .  

 

Une informat ion re lat ive à 

l ’enquête publ ique a été insérée 

dans la revue munic ipale locale   

« Dainvi l ’Actu  » de décembre 2014.  

Revue d istr ibuée à 

chaque logement sur l ’ensemble 

du terr i to ire de la commune de 

Dainvi l le .  

 

 

 

2.2.4.3 Commune de Wailly les Arras  

Tract d istr ibué à chaque logement  sur le ter r i to ire de la commune de W ail ly .  

Contenu du document  :  

Information municipale .  

« L ’enquête publ ique concernant la créat ion de la route départementale RD60,  

rocade sud d ’Aras est  ouver te du 15 décembre 2014 au 23 janv ier  2015.  

Le doss ier complet  est  d isponib le à la  consultat ion en mair ie.  Vous pouvez 

apporter toutes vos remarques sur le regis tre d ’enquête. i l  es t poss ib le de dupl iquer la 

to ta l i té  du document  en format  numér ique,  en amenant un support  v ierge  » 

Le commissaire assurera en mair ie deux permanences :  

  Le vendredi  9  janv ier 2015  de 14h00 à 17h00  ;  

  Le mercredi 21 janv ier  2015 de 9h00 à 12h00 .  

Les élus sont  à votre écoute pour aborder le  sujet .  

Je compte sur votre espr it  c i toyen pour part ic iper  p le inement à cet te enquête.  

Signé :  le maire, Michel Audegond  
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2.2.4.4. Tract associatif  

Dif fus ion :  Agny.  

Orig ine :  comité «  un Agny sans nuisances  » 

T itre :  oui  à la  rocade Non aux nuisances.  

Mentionne :  Les p lans de la future rocade d'Agny sont d isponib les depuis lundi dans  

notre mair ie . Avec inquiétude, n ous découvrons que le t racé de cel le -c i aura un for t  

impact  négat i f  sur la qual i té  de vie dans notre bel le commune.  

Bruit  e t pol lut ion  

 Une route à 20 mètres des propr iétés  

 Demain 11 000 véhicules/ jour  est imés  

 8 Quar t iers impactés dont notre école et comple xe sport i f  (hauts d'Agny -  rue des 

Genets, des Roses,  des Li las,  des Acac ias,  des hor tens ias, rue Ferdinand Buisson 

et  Min iez. . .) .  

Evoque :  les  est imations de bru it  entre 55 et 60 dB,  indiquant que la réal i té sera tout  

autre.  

L’absence de protect ion acoust ique tota le.  

L’absence d ’évaluat ion des pol luants cancér igènes issus des véhicules d iésel .  

Le comité n ’es t pas opposé au projet,  propose  un tracé pour le b ien de tous. D’autres  

solut ions doivent  être étudiées.  

Signale  :  les  deux permanences du 5 et 23 jan vier 2015 

Conc lut : pour la protect ion de la populat ion et de nos enfants , nous demandons à notre  

consei l  munic ipal et au commissaire enquêteur, d 'émettre la réserve suivante à ce 

projet :  avis favorable sous réserve  d 'é lo igner la  rocade des 8 quar t iers  d 'A gny.  

Y f igure une réduct ion , et  ex trai t  du projet  l im ité à la part ie sud d ’Agny.  

Pose des quest ions  :  

Quel le est la marge de sécur ité pr ise dans le calcul du bru i t  ?  

I l  n ’y a pas d ’étude de bru it  pour la nui t  a lors que la l im ite légale autor isée n ’est que de 
55 dB.  

I l  n’y a pas d’étude préc ise sur  la qual i té de l ’a ir .  

En f in de trac t le  comité préconise l ’é loignement du projet  avec les aménagements et  
études suf f isantes.  

 

2.2.4.5. Internet .  

Conseil  Général du Pas de Calais (maitre d’ouvrage)  

ht tp:/ /www.pasdecala is.fr /recherche/enquêtepubl ique   

Contenu :  

Le pro jet de réal isat ion de la Rocade Sud d’Arras por té par le Département du  

Pas-de-Cala is sera soumis à enquête publ ique unique du 15 décembre 2014 au 23 

janvier 2015 inclus .  

Cette enquête portera sur  :  

  l ’u t i l i té publ ique du pro jet  

  la mise en compat ib i l i té des Plans Locaux Urbains d ’Agny, Dainv i l le et  Wai l ly  

  la demande d ’autor isat ion au t i t re de la loi  sur l ’eau  

http://www.pasdecalais.fr/recherche/enquêtepublique
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L ’enquête se déroulera sur les  communes d ’Agny, Dainvi l le et Wai l ly  pour l ’u t i l i té 

publ ique et la mise en compat ib i l i té des PLU, et sur les communes d ’Agny, Dainv i l le ,  

Wail ly  et Achicour t pour la demande d ’autor isat ion au t i t re de la lo i  sur  l ’eau.  

Le publ ic pourra prendre connaissance du doss ier d ’enquête, aux jours et heures 

habituel les d ’ouver ture au publ ic des mair ies des communes concernés. I ls  pourront  

cons igner leurs observat ions sur les regist res ouverts à cet effet ,  ou les adresser au 

commissaire enquêteur en mair ie  d ’Agny.  

Le commissaire enquêteur assurera les permanences suivantes, pour recevoir  les  

observat ions du publ ic  :  

  mair ie d ’Agny :  le 15 décembre 2014, de 9h00 à 12h00, le 5 janvier 2015, de 

14h00 à 17h00, et le 23 janv ier  2015, de 14h00 à 17h00  

  mair ie d ’Achicour t  :  le  17 décembre 2014, de 14h00 à 17h00, et le 13 janv ier 

2015,  de 14h00 à 17h00  

  mair ie de Dainv i l le  :  le 23 décembre 2014,  de 9h00 à 12h00, et  le 17 janv ier 

2015,  de 9h00 à 12h00  

  mair ie de Wai l ly  :  le 9 janv ier 2015, de 14h00 à 17h00, et le 21 janvier 2015, de 

9h00 à 12h00.  

Une copie du rapport  et les conc lus ions du commissaire enquêteur sera déposée en 

mair ies d ’Achicour t,  Agny, Dainv i l le et Wail ly  et en Préfecture du Pas -de-Cala is, pour y  

être tenue à d ispos i t ion du publ ic pendant  un an à compter de la date  de c lôture de 

l ’enquête.  

Commune de Dainvil le.  

Mode d’accès  :  ht tp:/ /mair ie-dainv i l le . fr / f r /ac tual i te/89745/enquete -publ ique  

Contenu :  

Enquête publique unique sur le projet d’ aménagement de la rocade sud d’Arras.  

1.  Enquête publ ique préalable à la déc larat ion d ’ut i l i té  publ ique du pro jet  

2.  Enquête publ ique préalable à la mise en compat ib i l i té des documents  

d ’urbanisme des Communes de Dainv i l le ,  Wail ly  et Agny.  

3.  Enquête publ ique portant sur  la  demande d’autor isat ion,  formulée au t i t re de la 

loi  sur l ’eau sur  les  ter r i to ires concernés.  

Dans le cadre de la procédure, le doss ier sera consultable en mair ie  du  Lundi 15 

décembre 2014 au vendredi 23 janvier  2015 inc lus  aux heures d ’ouverture de la mair ie.  

Un registre d ’enquête unique concernant chaque volet sera mis à dispos it ion du 

publ ic pour  y noter ses remarques et observat ions.  

Mr René BOLLE, commissaire enquêteur , se t iendra à dispos it ion du public sur  

DAINVILLE le mardi  23 décembre 2014  et le samedi 17 janv ier 2015 de 9h à 12h  pour  

recevoir  les  observat ions et  les  cons igner ou les jo indre au regis tre.  

L ’av is de l ’autor i té environnementale contenu dans le doss ier est consultable dès  

à présent sur le s ite de la Préfecture www.pas -de-cala is .gouv. fr  –rubr iques publ icat ion –  

consultat ion du publ ic -  Avis  de l ’autor i té env ironnementale -déc larat ion d ’ut i l i té  publ ique.  

 

2.3.  Déroulement de l ’enquête .  

http://mairie-dainville.fr/fr/actualite/89745/enquete-publique
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2.3.1. Réunion publ ique.  

 
La réunion publ ique fa it  par t ie d ’un des é léments de procédure qui peut être 

ut i l isé par le commissaire enquêteur pour favor iser l ’ information ,  le d ia logue et  

l ’échange  avec le publ ic.  

Entre la date de désignat ion du commissaire enquêteur, et la s ignature de 

l ’ar rêté préfectora l de mise à enquête publ ique unique, Monsieur  le M aire de la 

commune d’Agny, s ’est manifesté pour  évoquer verbalement ,  l ’at tente for te ,  

d’informat ions de la part  des rés idents locaux sur ledi t  projet ,  et  par  la  même sol l ic i ta it  

l ’organisat ion d ’une réunion publ ique d’ information .  

Au regard des poss ib i l i tés données au commissaire enquêteur  pour conduire 

l ’enquête publique, de l ’ impor tance du projet ,  de la nécess ité de créer  le  dia logue et  de 

l ’ut i l i té à donner une informat ion jus te et  préc ise , j ’a i  informé Monsieur le Préfet,  

autor i té en charge de l ’ouver tu re et organisat ion de l ’enquête,  a insi  que Monsieur le  

Prés ident du Consei l  Général du Pas de Cala is, maitre d ’ouvrage, de l ’ in tent ion de 

réal iser  une réunion publ ique d ’ informat ion, sur le projet soumis à enquête unique.  

Démarches relatives à la réunion p ubl ique.  

Un courr ier  daté du 18 novembre 2014, de Monsieur  le  Maire d’Agny,  est  venu 

conforter la demande verbale.  

Récept ion du courr ier  :  le 19 novembre 2014. 

Contenu du courrier  :  

« Suite à notre conversat ion téléphonique, j ’a i  l ’honneur  de sol l ic i ter  

l ’organisat ion d ’une réunion informat ive pour  l ’ensemble de la populat ion concernant le 

projet  d ’aménagement  de la rocade sud d ’Arras (RD 60) avant l ’ouverture de l ’enquête 

publ ique.  ».  

24 novembre 2014 .  

Transmission à Monsieur  le  Préfet du Pas de Cala is , et  Mons ieur le Prés ident  

du Consei l  Général du Pas de Cala is , d’un courr ier  annonçant l ’organisat ion d ’une 

réunion publ ique sur le terr i toire de la commune d’*Agny.  

27 novembre 2014.  

Avis favorable de M. le préfet du Pas de Calais pour l ’organisat ion d ’une r éunion 

publ ique.  

Récept ion du courr ier  le 2 décembre 2014 .  

Contenu :  

« Je vous informe que je suis favorable à l ’organisat ion de cette réunion publ ique, 

prévue par les d ispos i t ions de l ’ar t ic le R123 -17 du code de l ’environnement .  

Comme vous l ’ indiquez ,  ce l le-c i répondra,  d ’une part  à une demande du maire de la 

commune intéressée et,  d’autre par t,  permet tra au publ ic  de bénéf ic ier  d’une 

présentat ion générale du projet,  par et avec l ’accord de son responsable et ains i de 

par t ic iper  ef fect ivement  à l ’enquête e n favor isant le d ia logue.   

Concernant les modal i tés d ’ informat ion préalable du publ ic de cette réunion,  

l ’af f ichage d ’un avis  te l que vous me le proposez,  par le porteur du projet,  dans les 
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mair ies et l ieux f réquentés par le publ ic ,  sur le terr i to ire de l ’ enquête, me convient  

également .  » 

Publicité réunion publique .  

En concertat ion avec les services 

préfectoraux, le  Conseil  Général du 

Pas de Cala is  les modal i tés  

d’ informat ion préalable du publ ic  ont 

été déterminées comme suit  :  

L’informat ion du publ ic,  sur  

l ’ensemble du ter r i toire concerné par  

l ’enquête publ ique unique ,  a été 

réal isée par voie d ’af f ichage d’un avis  

au format  A3 (420mmx 297mm). 

 

Lieux d’aff ichage  :  Sur le terr i to ire 

des communes d ’Achicourt ,  Agny,  

Dainvi l le,  W ail ly les  Arras.  

 

 

 

 

Information population d’Agny .  

Monsieur  le Maire d ’Agny a 

informé l ’ensemble de la populat ion  

locale ,  par la dif fus ion d ’un avis de 

format A5 toutes boites , annonçant 

l ’organisat ion d ’une réunion publ ique 

d ’ informat ion re lat ive au projet du 

contournement  sud d ’Arras .  

Invitations  à l’ init iative de Monsieur le 

Maire d’Agny :  

MM. Le Préfet du Pas de Calais, le 

Président du Conseil Général du Pas de 

Calais, le Maire d’Achicourt, le Maire de 

Wailly les Arras, le Maire d’Arras, le 

Président de la Communauté Urbaine 

d’Arras, le Conseiller Général du canton 

d’Arras sud. 

M
mes 

la Députée de l’arrondissement 

d’Arras, le Maire de Dainvil le, le 

Commissaire de police de la 

circonscription d’Arras.  
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Publicité presse.  

Un art ic le de presse annonçant le déroulement de la réu nion publ ique 

d’informat ion,  paru dans la Voix du Nord,  du mardi 16 décembre 2014.  

L’ar t ic le  ment ionne les  modal i tés  prat iques  de la réunion publ ique.  

 

Déroulement de la réunion publ ique .  

La réunion publ ique s ’est déroulée dans très bonnes condi t ions d ’accueil  de la 

populat ion,  avec une mise à d ispos i t ion de matér ie ls permet tant une organisat ion 

favorable à l ’express ion du publ ic.   

Environ 200 sièges avaient été ins ta l lés par les services munic ipaux d ’Agny. La 

quas i- tota l i té  de ces s ièges éta i t  occupée.  

 

Le c l imat de la réunion publ ique assez mouvementé, en ra ison, selon les inter locuteurs  

du manque d’ informat ion et  concertat ion concernant  le  projet .  

Voir  compte rendu.  

 

 

2.3.2. Permanences accomplies.  

Dans chacune des mair ies , l ieux d ’enquête, les condi t ions d ’accu ei l  du publ ic éta ient 

très  favorables  :  
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  L’accuei l  du publ ic s ’ef fectuai t   à l ’accuei l  de la mair ie pour être d ir iger vers le  

l ieu de récept ion par  le commissaire enquêteur ,  

  Chaque intervenant éta it  reçu indiv iduel lement  dans une p ièce tout à fa i t  

adaptée à ce type d’enquête publ ique;  

  Les moyens matér ie ls  mis à d ispos it ion et la d isponib i l i té des personnels  ont  

permis  un déroulement opt imal des permanences.  

 

2.3.2.1 Commune d’Agny .  

 

Commune d’Agny .  

Date  Horaire Part icipat ion du publ ic  

15  

décembre 

2014 

9h00 

à 

12h15 

5 visites  

M. L .Delhaye 36 r .  
d’Arras à W ail ly.  

Consul te le doss ier   
Tracé du projet -Dis tance entre le tracé et  
l ’urbanisat ion.  

Mme Lesage 43 rue 
des Acac ias,  Agny.  

Tracé du projet -Bruit  Dis tance entre le tracé 
et  son habi tat ion.  

M.  JP Caudron, 33 
rue du Cr inchon,  

Agny.  

Tracé du projet -  Bru it -  Dis tance entre le 
tracé et son habitat ion.  

M.  Mar le, 31 rue du 
Crinchon, Agny.  

S’ informe sur  :  

  Le tracé du projet -  Dis tance entre le  
tracé et son habitat ion.  

  La pérennité de la cont inui té écologique 
au n iveau du Cr inchon et du sent ier  
(pédestre etc. .) .  

M.  P.  Berquez,  
anc ien maire d ’Agny.  

Retrace l ’h istor ique du projet .  

Déposera une contr ibut ion .  

23 

Décembre 

2014 

14h00 

A 

16h45 

Le mardi 16 décembre 2014, lors de la réunion publ ique, i l  a été 

proposé à un col lect i f  représentant le secteur des hauts d ’Agny,  que 

je les reçoive af in  qu’ i l  pu isse déposer  leur  contr ibut ion.  

Se sont présentés  :  

Mme Dubost 2 rue des Dentel l ières à Agny  

M. Crapoulet  Thierry,  10 rue des Meuniers  à Agny  

M. Del iessche Yann, 5 rue des Meuniers à Agny 

Pendant cet entret ien les inter locuteurs présentent l ’argumentaire 

en oppos it ion au pro jet te l qu’ i l  es t (document jo int au regis t re 

d ’enquête ce même jour)  

De la discuss ion i l  en ressort de la nécess i té du projet ,   mais pas 

sous la forme actuel le,  en ra ison de la prox imité, des nuisances 

engendrées,  et pol lut ion qui  impactera l ’école.  

05  14h00 11 visites 



 

 

 

P ag e 5 1  

Commune d’Agny .  

Date  Horaire Part icipat ion du publ ic  

Janvier  

2015 

 

 

A 

 

17h00 

 

 

M.  Sébast ien Parsy 

d’Agny.  

Agr icu l teur   

 

Jeune agr icu lteur,  est venu consul ter  le 

doss ier et ment ionne qu’ i l  sera impacté sur 5 

parcel les, et le pénal isera au n iveau de son 

out i l  de travai l  sur le terr i to ire d ’Agny  

Parcel les concernées  :  

ZA 1-  65-66-67-68 

Demande un par tage d ’emprise.  

Annoté sur  regis tre.  

  

Dépôt  d ’une enveloppe  

Contenu de l ’enveloppe :  un courr ier  au nom 

de :  

M.  Caudron J-  Paul,  33 rue du Crinchon  

62217 Agny.  

M. J. Jacques Bonel  

à W ail ly 

Ancien agr icu l teur .  

Consul tat ion du doss ier .  

Demande d’ information. Local isat ion de 

parcel les.  

Aucune observat ion formulée.  

Observat ion ora le 

 

M.  Luc ien Pruvost  

68 rue de Verdun 

A Agny.  

Déplore que ses deux champs soient coupés 

en deux part ies.  

L’intéressé a été dans l ’ incapac ité de donner 

avec préc is ion les références des parcel les  

a ins i  que leurs  local isat ions préc ises.  

Opposé au projet,  ne pourra p lus chasser .  

Observat ion ora le .  
M.  Joël Bonel  

19  J  Jaurès  Agny 

Demande le raccordement route de 
Bucquoy ? 

Observat ion ora le.  
 
 
 
 

M.  Bernard Brouez 
24 rue des Genets  

A Agny.  

Dénonce la prox imité de la rocade par 
rapport  aux  habitat ions.  
Demande que le tracé longe le terra in de 
footbal l .  
Signale une rue des genets très bruyante à 
cause des poids lourds.  
Inter roge si les poids lourds passeront  
toujours rue des genets lorsque la rocade 
sera réal isée.  
Souhaite que la c i rculat ion des poids lou rds 
soit  in terd ite rue des genets  et rues 
avois inantes.  

Observat ion ora le.  
M.  Herman 

17 rue des Saules à 
Agny.  

Demande le raccordement route de Bucquoy  
Souhaite que la rocade soit  p lus enterrée 
avec des murs ant i -bru it  

M.  Gérard Grossemy 
19 rue du Cr inchon à 

Agny.  
Consul tat ion du doss ier  
 
Dépôt  de 2 courr iers  

M. Pierre Grossemy 
23 rue Phi l iber t  
Cléret  à Agny.  
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Commune d’Agny .  

Date  Horaire Part icipat ion du publ ic  

Observat ion ora le  
 
 

M.  J-M Chauchois  
18 rue des Roses à 

Agny.  

Dépôt  d ’un courr ier .  
Demande que :  

  le merlon soit  pro longé 150 m au -delà de 
la rue des Roses  dans le sens Agny vers  
Dainvi l le.  

  Le mur ant i -bru i t  fasse 3,00 m au l ieu de 
1,50m 

  La rocade soit  p lus enterrée  

M. Ala in Bouf f ier  à 
Agny.  

Consul tat ion du doss ier /  cartographie.  

M.  Jacques Gi l la in  

Rue des Acac ias à 
Agny.  

Consul tat ion du doss ier  

Demande de mesurer  la d istance entre son 
habitat ion et  l ’empr ise du projet  

Aucune observat ion  

Signale que ce projet est évoqué depuis p lus 
de 20 ans, que l ’achat de sa maison s’es t  
fai t  en connaissance de cause.  

 

2.3.2.2 Commune d’Achicourt .  

 

Commune d’Achicourt.  

Date  Horaire  Part icipat ion public.   

17 

 

 

Décembre 

 

 

2014 

14h00 

 

 

 

 

à  

 

 

 

 

17h00 

5 visites.  

M. Roger Legrand, 22 
b is rue E Dol let ,  
62217 Achicourt .  

Propr iéta ire, demande pourquoi le trace 
comporte des courbes et propose une l ia ison 
d irec te (voir  schéma).  

 

Mme Sacchet t i  
Consei l ler  munic ipal  
Achicourt   

Consei l lers munic ipaux  
Expl icat ion de la  procédure d ’enquête 
publ ique, notamment la poss ibi l i té de déposer  
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Commune d’Achicourt.  

Date  Horaire  Part icipat ion public.   

M.  W il lemaet  
Consei l ler  munic ipal  
Achicourt  

des observat ions, propos it ions et contre 
propos it ions jusqu’au vendredi 23 janvier 
2015 inc lus .  

13  
Janvier  

2015  
 

M. Roger Legrand, 22 
b is rue E Dol let ,  
62217 Achicourt .  

Renouvel le sa demande du 17 décembre 
2014.  

M.   André Dubuisson  
98 rue Marc Lanvin  
62217 Achicourt  

Dépôt  courr ier .  

Signale subir  les mêmes contra intes que les  
habitants d ’Agny, l iées aux nuisances issues 
de la c irculat ion rout ière.  

 

 
2.3.2.3 Commune de Dainvi l le.  
 

Commune de Dainvil le .  

Date  Horaire  Part icipat ion du publ ic  

23 

Décembre 

2014 

09h00 

à 

12h00 

1 visite  

Habitants  
43 rue de Pas à 

Agny 

Signalent:  
La rue est très f réquentée par les camions, 
est favorable au projet de rocade sud d ’Arras, 
en raison des nuisances subies (bru it ,  odeurs, 
danger c irculat ion,  v i tesse) .  

Lors de l ’entret ien avec l ’ int er locutr ice, i l  s ’avère que le tract 
annonçant  la  réunion publ ique a été d istr ibué environ 1 semaine  
avant la réunion publ ique du 16 décembre 2014.  

17 

 

 

Janvier  

 

 

2015 

09h00 

 

 

 

A 

 

 

 

 

12h00 

6 visites 

M. Fatou J.  p ierre  
30 rue Républ ique à 

Dainvi l le  

Venu consul ter  et  chercher  l ’ informat ion  
M. Fatou transmettra une contr ibut ion écr i te,  
avant la c lôture d ’enquête .   

Mme Valér ie Dubost  
Rue Dentel l ières à 

Agny.  

Est  venu déposer une nouvel le  contr ibut ion et  
un feui l let  complémentaire à ajouter  à la 
pét i t ion communiquée au commissaire 
enquêteur  le  23 décembre 2014.  
Au cours de l ’entret ien avec Mme Dubost ,  i l  
lu i  a été préc isé les modal i tés de c lôture 
d’enquête conformément à  l ’ar t ic le R 123 -18 
du code de l ’environnement .  
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Mme Isabel le 
Oosterhagen, 18 

rue E Zola à Agny 
Mme Sylv ie Favier  
$9 rue des L i las à 

Agny.  
M.  Pascal Duto it ,  

8 rue Teintur ières à 
Agny.  

Les inter locuteurs  se sont présentés en tant  
que consei l lers munic ipal de la commune 
d’Agny.  
Ont  expl iqué avoir  créé un groupe de travai l  
pour établ ir  la contr ibut ion jo inte au regis tre 
d’enquête.  
A cette contr ibut ion y est annexée  une 
pét i t ion de 279 s ignata ires .  

 

 

2.3.2.4 Commune de Wailly les Arras .  
 

Commune de Wail ly les Arras.  

Date.  Horaire.  Part icipat ion public .   

09 

 

 

janvier  

 

 

 

2014 

14h00 

 

à 

 

17h00 

9 visites.  

M. Ternaux Gérard  

Prop. Bois de W ail ly  

Anzin Saint  Aubin  

 

 

Mons ieur  Pauwels  

de W ail ly.  

Représent.  l ’EARL  

Prop. de 22% de 

l ’empr ise du tracé.  

Nos deux inter locuteurs se d isent favorables 

sur le pr inc ipe de la rocade, mais contestent  

l ’empr ise proposée au doss ier  d ’enquête.  

Proposent la modif icat ion de l ’emprise du tracé 

comme indiqué c i -dessous.  

M. Pauwels rappel le qu’ i l  avait  proposé le tracé 

1 lors des réunions de concertat ion.  

M. Ternaux et M. Pauwels proposent le tracé 

en point i l lés  sur le plan.  Tracé qui empruntera it  

la l im ite ouest du bois  de Wail ly ce qui évitera it  

de couper le bois  en deux  

 

Figure 1 établ ie par commissaire enquêteur  sui te à propos it ion de M. 
Ternaux (suppor t de p lan issu du doss ier d ’enquête) .  
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Commune de Wail ly les Arras.  

Date.  Horaire.  Part icipat ion public .   

 
Figure 2. établ ie par commissaire enquêteur  sui te à propos i t ion de M. 
Ternaux (suppor t issu du doss ier d'enquête)  
 
M. Ternaux propose en deuxième l ieu que l ’emprise soi t  décalée vers 
Pr imagaz pour une ut i l isat ion maximale de  la zone r3 et évi ter  un 
déla issé de bois.  
M. Ternaux demande s’ i l  y une d is tance minimale à respecter  par  
rapport  à la l im ite de zone r2/r3.  
M. Pauwels indique,  que le tracé actuel  défavor ise l ’explo itat ion 
agr icole.  

M.  J.P Roussel  
4 rue du Faubourg à 
Wail ly.  

A annoté sur le regis tre.  

M. Laurent  Wallot  
11rue A France à 
Achicourt .  

A présenté le contenu du courr ier  annexé au 
regis tre.  

M.  JM Jacquemont  
78, rue Neuve à 
Ransart  62173.  

Consul te le doss ier  /  cartographie.  

M.  Thomas de 
Wail ly.  

Consul te le doss ier  /  cartographie.  

M. JJ  Pierrefond à 
Bienvi l lers  au Bois .  

Consul te le doss ier  /  cartographie.  

 

Observat ions ora les  

 

 

 
 
M.  D. Ghesquière  
56 rue d ’Arras à 
Wail ly.   

Chasseur photographique, se d it  souc ieux pour  
la harde de chevreui ls (environ 20 pièces)  qui  
gravi te dans le secteur boisé de W ail ly,  coupé 
en deux dans le projet  présenté.  
Cette s ituat ion a- t-e l le été pr ise en 
cons idérat ion  ? 
Si non serait  –  i l  poss ible de prévoir  un ou des 
passages pour que ces animaux puissent  
parcour ir  leur domaine. 
Evoque la sécur i té des automobi l is tes  
Risques d’acc idents  par la traversée de 
chevreui l ,  et  suggère l ’ insta l la t ion de gr i l lage 
de hauteur adaptée à ces animaux.   
Souhaite une intégrat ion paysagère, par  un 
aménagement  boisé des ta lus sur tout  les 
par t ies  hors  sol .  

M.  P.  Merc ier  
Consei l ler  munic ipal  

Consul te doss ier  /  car tographie.  
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Commune de Wail ly les Arras.  

Date.  Horaire.  Part icipat ion public .   

Wail ly.  

21 
 

Janvier  

 

2015 

 

 

09h00 

 

A 

 

12h00 

11  v isites.  

M. Ternaux Gérard  
51 rue Br iquet  

Tai l landier  
62223 Anzin Saint  

Aubin 
M. Pauwels  de 

Wail ly 

 
M.  Ternaux :  
demande des expl icat ions sur la s ignif icat ion 
d’une DUP  
présente sa contr ibut ion.  
Document annexé au regis tre de W ail ly.  

M.  François Thomas 
Représentant  Mme 

Ar let te Clober t.  
De Wail ly  

Consul tat ion du doss ier  

Local isat ion de sa parcel le pour  voir  s i  e l le est  
impactée par le projet.  

M.  Er ic Venel  
M.  Luc ien Gues  

Remise d ’une contr ibut ion du GON sect ion 
d ’Arras, le Cochevis  

M.  Maxime Brassar t  
De Hamel incour t.  

Représent la  LPO et  sout ient la contr ibut ion du 
GON. 

M. Mme Payen de 
Wail ly.  

Consul tat ion du doss ier  
Pas d’observat ion.  

M.  D. Balembois  de 
Wail ly.  

Evoque et  communique sa contr ibut ion.  
Contre le  projet .  

M.  Guy Lefebvre de 
Ficheux .  

Consul tat ion du doss ier  
Pas d’observat ion.  

Mme Flautre  

Elu communautaire 
de la CUA. 

présente et remet la contr ibu t ion issue du 
groupe local d ’Europe  Ecologie Les Verts  
Arto is .  

 

 

2.3.3 Clôture de l ’enquête .  

Le vendredi 23 janvier  2014, à l ’heure de fermeture des services de l ’ensemble des l ieux 

dépos ita ires  du doss ier et d ’un registre d ’enquête,  le déla i d ’express ion  du public  ayant  

pr is f in ,  les regis tres d ’enquête ont été transmis au commissaire enquêteur  

Modalités de transmission des registres.  

A l ’ issue de la permanence du 23 janvier  2015, dernier jour d ’enquête, l e registre  

d’enquête de la commune d’Agny accompagné de ses annexes a été c los et pr is en 

compte par  le  commissaire enquêteur .  

Mercredi  28 janvier 2015 ,  récept ion des registres  d ’enquête des communes de  :  

  Achicourt  ;  

  Dainvi l le  ;  

  Wail ly les  Arras  

Bilan quant itatif .   

Commune  d’Agny .  (Siège d’enquête ) .  
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Registre.  

  20 intervenants  pour 39 observat ions .  

Annexés au registre  :  

  3 documents isolés  schémat isent une modif icat ion de tracé.  

Ces tro is croquis cons idérés comme propos i t ions ont  été pr is  en compte et jo ints  

au P.V pour transmiss ion au Consei l  Général  du Pa s de Cala is.  

Sur ces documents  aucune référence n ’a tra i t  à un courr ier  ou une observat ion.  

  25 courriers  pour 213 observat ions .  

Courriers de  :  

1.  M.  Jean Mar ie Basse, 3 rue E. Zola,  62217 Agny.  

2.  Comité des Hauts d ’Agny.  

Jo int au courr ier  une pét i t ion de 7 feu i l lets , un huit ième feui l le t  a été transmis au 

commissaire enquêteur lors de la permanence du samedi 17 janvier 2015,  pour  

compléter la pét i t ion in it iale.  

109 s ignatures recensées.  

Document t i t ré  :  Non  à la proximité de la rocade. Oui à l’éloignement 

poss ible, afin d’éviter les nuisances sonores et l’augmentation de la 

circulation des véhicules trop proche . 

 

3.  M.  Gérard Grossemy,  19 rue du Cr inchon,  62217 Agny.  

4.  M.  Pierre Grossemy,  23 rue Phil ibert  Cléret,  62217 Agny.  

5.  M.  Jean Marc Chauchois,  18 rue des Roses,  62217 Agny.  

6.  M.  Jean Paul  Caudron, 33 rue du Cr inchon,  62217 Agny.  

7.  M.  Er ic Dumont,  71 rue Ferdinand Buisson ,  62217 Agny 

8.  M. Claude Bai l ly d ’Agny.  

9.  Document anonyme.  

10.  Communauté Urbaine d ’Arras.  

11.  M.  Aurél ien Cuvi l l ier ,  45 rue du Cr inchon 62217 Agny.  

12.  M.  Danie l Demarqui l ly,  18 rue de la Cressonnière 62217 Agny.  

13.  M.  Jean Michel  Ducourant,  SCEA Ducourant  

14.  Groupe Major i taire du consei l  munic ipal  d ’Agny.  

15.  M.  Mme Héquet ,  62 rue Emi le Zola, 62217 Agny.  

16.  M.  Mme Lesage,  43 rue des Acacias, 62217.  

17.  Famil le Delassus,  5 rue Alf red Legrand 62217 Agny.  

18.  M.  Jean Mar ie  Leroy.  

19.  M.  Mme Raymond Fonta ine, rés idence des Hauts d ’Agny,  3 rue des Meuniers  

62217 Agny.  

20.  Société de chasse d ’Agny, VP du Groupement d ’ intérêt Cynégét ique de la val lée 

du Cr inchon.  

21.  Mme Claude Gauchot,  11 rue des Hor tens ias, 62217 Agny.  

22.  Mme Mar ie José Legrand, 2 rue Phi l iber t  Cléret  62217 Agny.  
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23.  M. Pierre Berquez,  maire honoraire de la commune d’Agny.  

24.  M. Claude Bai l ly,  d ’Agny.  

25.  M.  Ber trand Bayeui l  

Mme Kar ine Bayeui l  –  Lécr iva in,  16bis  rue des Roses, 62217 Agny.  

 

Expression orale .  

  6 intervenants  pour 8 observat ions.  

 

Commune d’Achicourt .  

Registre.  

  3 intervenants  pour 7 observat ions  

Annexé au registre  :  

  1 courr ier  pour 2 observat ions  

Courrier de :  

  M.  André Dubuisson, 98 rue Marc Lanvin 62217 Achicourt .  

 

Expression orale.  

  1 intervenant  pour 1 observat ion.  

Commune de Dainvil le .  

Registre.  

  2 intervenants  pour 10 observat ions .  

Annexés au registre  :  

  2 courr iers  pour 72 observat ions .  

Courriers de :  

1.  Mme Valér ie Dubost 2 rue des dente l l ières 62217 Agny  

M. Crapoulet ,  d ’Agny  ;  

M.  Del iessche ,  d ’Agny  ;  

M.  Agez,  d’Agny .  

2.  Pascal  Duto it .  

Mme Sylv ie Favier  ;  

M.  Hervé Guidet  ;  

Mme Isabel le Oosterhagen ;  

M.  Aubert  Piquet .  

Jo int à la contr ibut ion,  une pét i t ion de d ix  huit  pages.  

279 signatures recensées  

La pét i t ion est référencée annexe 3 du docu ment t i t ré :  

Agny –  Projet de contournement –  une autre alternative.  
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Expression orale  

  1 intervenant  pour 1 observat ion.  

Commune de Wail ly les Arras .  

Registre.  

  2 intervenants  pour 5 observat ions.  

Annexés au registre  :  

  7 courr iers  pour 103 observat ions.  

1.  M.  Laurent W allot 11 rue Anatole France  62217 Achicour t.  

2.  M Gérard Ternaux, 51 rue Br iquet  Tai l landier  62223 Anzin Saint Aubin.  

3.  M. Mme Balembois 58 rue d’Arras 62217 Wail ly.  

4.  G.O.N et  L.P.O 

5.  Europe Ecologie les Verts  

6.  M.  Jean Mar ie Z iéba,  10 voie , des Passemans  62217 Wail ly.  

7.  M.  Jean Marc Jacquemont 48 rue Neuve 62173 Ransar t.  

Courr ier  daté du 05 févr ier  2015, transmis à l ’at tent ion du secréta ire de mair ie  

de la commune de W ail ly et  communiqué au commissaire enquêteur.  

Le document a été in tégré au tableau des obse rvat ions.  

2.3.4. Délibérations des conseils municipaux.  

L ’ar t ic le 8 de l ’arrêté préfectoral  mentionne  :  

« Les consei ls munic ipaux des communes d ’Achicour t,  Agny, Dainvi l le et Wai l ly  

donneront  leur av is sur la demande d'autor isat ion formulée au t i t re de la lo i sur l 'eau,  

dès l 'ouverture de l 'enquête et  au p lus tard dans les 15 jours  suivant  la  c lôture du 

regis tre d'enquête.  

Les avis  expr imés u ltér ieurement ne pourront pas être pr is en compte  ».  

I l  est à noter que les dél ibérat ions ont été établ ies hors du dé la i légal ment ionné à 

l ’ar t ic le 8 de l ’Arrêté préfectora l daté du 18 novembre 2014.  

Délibération commune d’Achicourt.  

Séance du 11 décembre 2014.  

Projet d ’aménagement  de la rocade sud  

Demande d’autor isat ion au t i t re de la loi  sur l ’eau.  

 

M.  le  Maire :  

A exposé le projet  soumis à enquête publ ique  ;  

Évoqué l ’enquête publ ique unique et  les  objets   l iés à cel le -c i  ;  

Mentionné les permanences (17/12/2014 et 13/01/2015) du commissaire enquêteur dans  

les locaux de la mair ie  d ’Achicourt .  

A proposé d ’émettre un avis  favorable à la  demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i  sur  

l ’eau.  

Après avoir  écouté l ’exposé,  

Le consei l  munic ipal  a adopté à l ’unanimité le rappor t .  

Délibération commune de Wail ly les Arras.  

Séance du 9 févr ier  2015.  

Dél ibérat ion 2015-001: Créat ion de la Rocade Sud (Cet te Dél ibérat ion sera dél ibérée e t  

votée en 5 points) .  
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Considérant Le nombre de véhicules transi tant par la Commune d'AGNY et le Centre -

v i l le  d 'ARRAS :  1.200 VL et  900 PL par jour,  

Cons idérant  les  r isques encourus pas les c i toyens de ces Communes,  

Cons idérant la déc is ion du Département de la créat ion d 'une nouvelle route de 4,8 Km 

complétant le  réseau de rocades de l 'arrageois,  

Cons idérant  le  déboisement  nécessaire au passage de la nouvel le  rocade,  

Cons idérant la construct ion de tro is g ira to i res d'échanges,  et de tro is ponts dont un 

ouvrage f ranchissant  le Cr inchon préservant  le  gabar i t  hydraul ique a ins i que les  berges,  

Cons idérant la quas i - tota l i té des inf ras tructures, sera constru i te sur le terr i to ire de  

WAILLY,  

Cons idérant  l 'enquête pub l ique qui a eu l ieu,  

Le Consei l  Munic ipal propose en accord avec le Commissaire Enquêteur de dél ibérer sur 

c inq points  :  quest ionnements  et amél iorat ions.  

Commentaire commissaire enquêteur .  

La lec ture du document  la isserai t  préjuger que le commissaire enquêteur aurai t  part ic ipé 

à l ’élaborat ion de l ’ob jet de la séance p lénière du consei l  munic ipal de la commune de 

Wail ly les  Arras.  

Précisions  :  

Qu’en aucun cas le commissaire enquêteur  n’a part ic ipé à réunion, préparat ion, ou 

consei l lé l ’autor i té munic ipale sur  le contenu de l ’objet de la séance p lénière du consei l  

munic ipal  de W ail ly les Arras , datée du 09 févr ier  2015.  

Par contre pour répondre à un quest ionnement de M. le Maire de W ail ly les Arras (voir  

2.1 du rapport) ,  le commissaire enquêteur a fourni les  expl icat ions nécessaires relat ives 

aux poss ib i l i tés légales d’express ion, dont cel les que d isposent un maire et son consei l  

munic ipal dans le cadre des compétences attr ibuées aux é lus locaux, notamment cel le  

de dél ibérer  sur  le  pro jet  soumis à enquête pub l ique.  

Dans le cadre de cet te dél ibérat ion, i l  s ’ agira it  plutôt d ’une erreur  rédact ionnel le.  

Signale :     

La dél ibérat ion 2015-001, en son entrée en matière compor te une d ispar ité entre le  

document transmis au commissaire enquêteur  par voie é lec tronique et la dél ibérat ion 

communiquée aux services préfectoraux.  

Extra i t  de l ’entrée en matière de la dél ibérat ion transmise au commissaire enquêteur , ne 

f igurant pas sur la dél ibérat ion communiquée en préfecture.  

 

« I l  précise qu’i l  y  a eu une enquête publique qui  a été menée sur les Communes de 

Dainvi l le,  Achicourt,  Agny et Wail ly .  Un Commissaire Enquêteur a tenu des permanences 

dans la sal le du bas en la Mair ie de WAILLY, se tenant ainsi à la disposit ion des habitants 

pour répondre à leurs quest ions et leurs attentes.». 

« Cependant, i l  faut reconnaître que la disponibi l i té du Commissaire E nquêteur n’a pas été 

importante ;  de plus, s’i l  y  a eu des permanences des matinées et des après -midis, les 

habitants qui travai l laient n’ont pas pu venir  le rencontrer et exposer  leurs inquiétudes. I ls 

sont d’ai l leurs venus en Mair ie pour expr imer leur mécontentement concernant 

l ’organisat ion établ ie par le Conseil Général sur un sujet aussi important. »  

« Même si certains ont fait  des courr iers reprenant leurs quest ions, beaucoup  n’ont r ien 

fai t  et malheureusement leur expression ne pourra plus être pr ise en compte.. . »  
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« Ceci dit,  le Commissaire Enquêteur nous a conseil lé de procéder à une Délibérat ion 

énumérat ive af in de posit ionner la Munic ipal ité face à ce dossier sur des poin ts à éclairc ir  

ou à sol l ic i ter .. . ».  

Remarques commissaire enquêteur.  

1
e r

  concernant  la  d isponib i l i té du commissaire enquêteur .  

I l  est ut i le de se référer à l ’organisat ion de l ’enquête publ ique (voir  déroulement de 

l ’enquête) .  

Dans ce chapitre, est  évoquée la «  d isponib i l i té du commissaire enquêteur  » i l  es t sans 

doute fa i t  al lus ion au nombre de permanences af fectées à la commune de Wail ly les 

Arras.   

L’enquête publ ique unique s ’appl iquai t  à l ’ensemble d ’un terr i to ire de quatre communes,  

dont Wail ly les Arras, concernée par le  projet et les d iverses réglementat ions s ’y 

rat tachant.  

La méthodologie appl iquée en accord avec la Direct ion des Pol i t iques interminis tér ie l les  

–  Bureau des Procédures d’Ut i l i té Publ ique et de l ’Environnement ,  éta it   de  tenir  compte  

notamment des horaires normaux de travai l .  

Quasiment tous les jours de la semaine ont  été intéressés (sauf  jeudi)  so it  le mat in ou 

l ’après midi ,  un samedi mat in a été organisé en mair ie de Dainvi l le  (commune l im itrophe 

à W ail ly les Arras) .cet te mat inée en  mair ie de Dainvi l le a été la  moins marquante quant  

au nombre de v is i tes.  

Concernant la d isponib i l i té en tant qu’espace temps, le bi lan quant i tat i f  des récept ions 

du publ ic (personnes lambdas, assoc iat ions,  élu local ,  représentant d ’un par t i  pol i t ique)  

démontre qu’ i l  y a bien eu d isponib i l i té au service tout un chacun dés ireux d ’ informations 

ou souhai tant exposer  ou argumenter ses remarques.  

Les deux permanences, assurées en mair ie  de W ail ly les Arras,  ont permis d ’accuei l l i r  

20 personnes pendant  les temps de présence du commissaire enquêteur à savoir  2  fo is 3 

heures :  

Déta i l  des permanences  en mair ie de W ail ly .  

Vendredi  9 janvier 2015 de 14h00 à 17h00 (9 personnes).  

Local i tés représentées et Nombre de personnes  :  

  Wail ly les  Arras  :  4  

  Anzin Saint  Aubin :  1  

  Bienvi l lers  au Bois  :  1  

  Ransart  :  1  

  Achicourt  :  1  

  Elu de W ail ly les Arras  :  1 (ne sont  pas comptabi l isés les é lus  passant  en 

ra ison des fonct ions é lect ives).  

Mercredi 21 janvier  2015  de 09h00 à 12h00 (11 personnes) .  

Local i tés représentées et nombres de pers onnes :  

  Wail ly les  Arras  :  5  

  Anzin Saint  Aubin :  1  

  Ficheux  :  1  

  GON (Groupe Ornithologique du Nord)  sect ion d ’Arras :  2  

  LPO (L igue protectr ice des Oiseaux) sect ion Cochevis  :  1  
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  Elue de la Communauté Urbaine d’Arras .  EELV (Europe Ecologie Les Verts)  :  1. 

I l  es t ut i le de préc iser que lors  de l ’entret ien avec monsieur le Maire de W ail ly,  le  

commissaire enquêteur a évoqué la poss ib i l i té de d if fuser un tract d ’ information de la 

populat ion pour cet te enquête.  

Mons ieur le Maire de W ail ly a acquiescé,  é laboré un doc ument et d if fusé en toutes 

boi tes sur son terr i to ire de compétence (document ment ionné dans le chapitre 

déroulement de l ’enquête).  

Contenu du document  :  

Indiquait  les modal i tés de consultat ions et  d’expression sur le regis tre, ains i que les 

deux permanences en mair ie de W ail ly.  

En conclus ion  :  Mons ieur le Maire de W ail ly,  demandait  un espr i t  c i toyen pour par t ic iper  

ple inement  à l ’enquête.  

Le commissaire enquêteur pense que l ’essent ie l  a été fa it  dans la publ ic i té ( légale et 

supplémentaire) pour inci ter  les populat ions dont cel le  de W ail ly à part ic iper  à cette 

consultat ion ,  d ’autant  que 9 permanences dont deux en mair ie de Wail ly,  ont été 

accompl ies selon les modal i tés précisées dans le chapi tre «  Déroulement de 

l ’enquête  » .   

Par a i l leurs,  comme le préc ise les  avis  réglementaires , toute personne avai t  la 

poss ib i l i té de s ’expr imer par courr ier .  Et le fa ire parvenir  au commissaire enquêteur , 

d ’autant  que le contenu du doss ier  éta i t  communicable de façon dématér ia l isée.  

Sur la part ie :  « le Commissaire Enquêteur nous a conseil lé de procéder à une 

dél ibérat ion énumérat ive af in de posit ionner la Munic ipal i té face à ce dossier sur des 

points à éclairc ir  ou à sol l ic i ter  » 

Commentaire commissaire enquêteur.   

Voir  commentaire c i-dessus page 61.  

Rappel le :  

La lec ture  de l ’arrêté de Monsieur le Préfet  du Pas de Cala is ,  daté du 18 novembre 

2014, portant mise à enquête publique le projet de rocade sud d ’Arras, en son art ic le 8 

dudit  document ( t i t re Dél ibérat ions),  i l  es t indiqué que les consei ls munic ipaux des 

communes concernées , dont W ail ly les Arras, pouvaient donner leur avis sur la demande 

d’autor isat ion au t i t re de la lo i  sur l ’eau.  

 

Contenu de la délibération de la commune de Wailly, transmise en préfecture  :  

« Le Consei l  Munic ipal propose en accord avec le Commissaire  Enquêteur de 

dél ibérer  sur c inq points :  quest ionnements et amél iorat ions  ».  

Commentaire du commissaire enquêteur  :  

Le commissaire enquêteur n ’a jamais eu d ’accord avec cette état de fa it ,  mais pense 

qu’ i l  y a eu confus ion dans la rédact ion de la dél ibéra t ion.  

Voir  expl icat ions c i -dessus.  

Sujets évoqués :  

1.  Nuisances sonores générées par la rocade :  
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Pour lut ter  contre le  bru i t  nous demandons de por ter une attent ion toute 

par t icu l ière :  

  Sur la qual i té du revêtement qui sera ut i l isé pour la route mais sur tout sur  

le pont pour  évi ter  les  inf rasons.  

  Sur les v ibrat ions générées par les  camions passant  sur  le  pont  à vive 

a l lure.  Nous sol l ic i tons un talus  boisé pour  l im iter  l ' impact sonore.  

2.  Reboisement :  

Nous demandons à ce que les 3,2 ha prévus en reboisement se fa ssent en très  

grande par t ie  sur le terr i to ire wai l lys ien af in  de l im iter  l ' impact  v isuel.  

3.  Les voies cyclables :  

Nous préconisons de favor iser les deux -roues et de fa ire bénéf ic ier  les  

wai l lys iens d'une pis te cyc lable pour rejo indre AGNY, ACHICOURT voire 

ARRAS. 

Cer tes, i l  y a le chemin de la mémoire mais une p iste goudronnée access ib le 

aux vélos et aux famil les à p ied se prêtera i t  m ieux le long du Cr inchon en l ieu 

et  p lace du chemin de randonnée pédestre existant .  

4.  Le pont  enjambant le Crinchon :  

Le pont mesurera 24 mètres de long et aura une hauteur de 5 mètres, i l  

enjambera b ien entendu le Cr inchon mais sera suf f isamment long pour  

permet tre en dessous le passage des engins agr ico les.  

Au nom du Consei l  Munic ipal ,  i f  es t demandé une étude sur l ' impact paysager  

de ce pont au-dessus du Crinchon.  

5.  Le giratoire de la RD 3 :  

Le girato ire va connaî tre un f lux p lus important de véhicules à certains  

moments  f ixes de la journée.  

I l  ne s 'agi t  pas que ce g irato ire devienne un point de dangeros ité é levée pour  

les habi tants ,  de p lus, de nui t ,  i l  n ' y aura pas d'éc la irage électr ique mais un 

éc la irage pass if .  

Nous demandons une at tent ion toute part icu l ière sur la sécur i té rout ière du 

l ieu, avec des l im i tat ions impérat ives.de v i tesse.  

Après en avoir  débattu et dél ibéré, le Consei l  Munic ipal adopte à l 'unanimité ces c inq 

points  de la Dél ibérat ion présentée en séance.  

 

Courrier  de la commune de Dainvi l le .  

Contenu du courr ier  :  

« La dernière séance du consei l  de 2014 s 'est déroulée le 15 décembre 2014 (1
e r

 

jour de l 'enquête) et la première réunion du consei l  de 2015 aura l ieu le 9 févr ier  (17 

jours  après la c lôture de l 'enquête, soit  2  jours trop tard) .  Compte tenu de ce problème 

de calendr ier  l 'av is du Consei l  n 'a pas pu et ne pourra pas être recuei l l i  conformément 

aux dispos it ions de l 'ar t ic le c i té  c i -dessus.  

Cet av is reste cependant subordonné :  

D'une part ,  à la pr ise en compte des remarques formulées le 6 janvier dernier par 

Monsieur  le , Prés ident  de la Communauté urbaine d'Arras auprès de Monsieur  le  
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Prés ident du Conseil  Général,  et des réponses qui seront appor tées sur les é léments  

por tant notamment sur les recherches et t ravaux de sécur isat ion des captages d'eau 

potable de l 'agglomérat ion, a ins i que sur les préconisat ions dans le cadre du 

développement de la Trame Verte et Bleue  dont la val lée du Crinchon const i tue la 

colonne vertébrale.  

D'autre par t,  au 'n iveau communal,  à convenir  d'a jouter (page 28 du doss ier)  que 

la Commune de Dainvi l le est  également concernée par la prescr ipt ion d'un PPRN —  

PPRi à la date du 30/10/2001. I l  conv ient en effet d'ac ter les inondations en date du 7  

jui l let  2001 et de tenir  ains i compte du rappor t,  du p lan et des préconisat ions de la 

D.D.E.  en date du 3 octobre 2001( jo ints  à la  présente)  ».  

Joints  au courr ier  :  

  1 courr ier  daté du 3 octobre 2001  

Orig ine :  Direct ion départementale de l ’Equipement  

Objet  :  Inondat ion du 7 jui l let  2001 à D ainvi l le  -  Remontée de la nappe 

phréat ique.  

  Extra i t  du regis tre des dél ibérat ions du conseil  munic ipal de Dainvi l le  

Séance du 9 févr ier  2015.  

Evoque le fondement de l ’enquête publique.  

Rappel le qu’au t i t re de la lo i sur l ’eau, l ’avis de la commune est sol l ic i té  

conformément à l ’ar t ic le R123 -8 du code de l ’environnement.  

 

Mentionne :  

Par courr ier  en date du 6 janvier  2015, Monsieur  le  Prés ident de la Communauté 

urbaine d'Arras a fa it  part  de ses remarques et compléments d' informat ion et a 

demandé à Monsieur le Prés ident du Consei l  Général l 'organisat ion d'une nouvelle  

réunion de concertat ion à l ' issue de l 'enquête publ ique. Ces é léments por tent  

notamment sur  :  

Les recherches et t ravaux de sécur isat ion des captages d'eau potable de 

l 'agglomérat ion ( l 'approv is ionnement en eau potable const i tue une pr ior i té pour la 

Communauté Urbaine d'Arras) ;  

Les préconisat ions dans le cadre du développement de la Trame Verte et Bleue 

dont la val lée du Cr inchon const i tue la colonne vertébrale.  

Au n iveau communal,  i l  conv ient d'a jouter (page 28 du doss ier)  que la Commune de 

Dainv i l le es t également concernée par la prescr ipt ion d 'un PPRN PPRi à la date du 

30/10/2001. I l  conv ient en effet d'ac te r  les inondat ions en date du 7 ju i l let  2001 et  

de tenir  a ins i compte du rapport ,  du p lan et des préconisat ions de la D.D.E. en date 

du 3 octobre 2001 ( jo ints  à la  présente).  

 

Prolongation de délai .  

En appl icat ion de l ’ar t ic le L 123 -15 du code de l ’environnement .  

Un déla i supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou 

de la commission d'enquête par l 'autor i té compétente pour organiser l 'enquête, après 

avis du responsable du projet.  

L’ar t ic le 9 de l ’arrêté por tant mise à enquête pré voi t  :  
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Au terme de la durée de l 'enquête, les Maires des communes  d’Achicour t,  Agny,  

Dainvi l le  et W ail ly  t ransmettront ,  sans déla i,  les regis tres  d'enquête unique au 

commissaire enquêteur, qui  les  c lôturera.  

Dès récept ion des regis tres  et  des p ièces anne xées, le commissaire enquêteur 

rencontrera, dans la hui ta ine, le responsable du projet et lu i  communiquera les 

observat ions écr i tes et ora les, cons ignées dans un procès verbal de synthèse. Le 

responsable du projet d isposera d'un déla i de quinze jours  pour produire ses 

observat ions éventuel les.  

Les derniers  regist res  me sont parvenus, par  voie posta le,  le mercredi 28 janvier 

2015.  

Le délai  donné au publ ic (40 jours consécut i fs) ,  a favor isé ses poss ib i l i tés  

d’express ion, qui s ’es t  soldé par p lus ieurs centaine s d ’observat ions ,  par écr i t  sur les  4 

regis tres mis à d ispos i t ion,  et par courr iers , a ins i  qu’ora lement .  

 

Parmi les contr ibut ions consignées, apparaissent des proposi t ions argumentées,  

pour  modif ier  le tracé retenu, soumis à enquête publ ique.  

De nombreuses contr ibut ions, notamment deux pét i t ions tota l isant 388  s ignatures, 

reprennent ces suggest ions, et le maitre d ’ouvrage souhaite les examiner avec at tent ion,  

pour en étudier  la faisabi l i té ,  ains i que l ’évolut ion d ’éventuel les nuisances sonores, se 

rapportant  aux d i tes  propos it ions.  

En accord avec le mai tre d ’ouvrage la méthodologie employée pour les réponses,  

au quest ionnement d ’une populat ion inquiète et  souc ieuse de son cadre de v ie, sera 

établ ie de la manière suivante  :  

1.  Réponses par thème.  

2.  Réponses personnal isées, af in  que chaque contr ibuteur  trouve une réponse à 

son quest ionnement.  

En l ’état ac tuel de la procédure, du nombre important d ’observat ions, de propos it ions et 

du déla i nécessaire pour la récept ion du mémoire en réponse, du maitre d ’ouvrage 

(environ le 15 mars 2015, selon prévis ion du Consei l  Général) ,  de fai t ,  les déla is prévus 

réglementairement ne pourront  être tenus.  

En quali té de commissaire enquêteur , i l  a été sol l ic i té auprès de l 'autor i té compétente 

pour  organiser  l 'enquête,  après  avis du responsable du projet ,  la  pro longat ion des  

déla is,  à savoir  :  

  6 jours pour la remise du PV de synthèse des observat ions pour l ’amener au 11 

févr ier  2015 ;  

  Rendu du rappor t sur  le déroulement de l ’enquête et conc lus ions/avis pour le  

mercredi 1
e r

 avr i l  2015,  compte tenu :  

  De la date prévis ionnel le de remise du mémoire en réponse  ;  

  Que sui te à la récept ion dudi t  mémoire en réponse, i l  es t nécessaire 

d’analyser l ’ensemble des réponses établ ies, éventuel lement y appor ter des 

commentaires, et  f ina l iser les  3 conc lus ions (DUP –  Compatib i l i tés de PLU –  

Loi  sur  l ’eau).  
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3. Traitement  des  observations  

 

Analyse des observations.  

Thèmes.  

Avis de l ’Autorité Environnementale.  

Certa ines observat ions font état de l ’A.A.E, et  des remarques qui y sont  formulées,  

lesquel les ne trouvent  pas réponses.  

Bois de Wail ly.  

Un propr iétai re propose de modif ier  le  tracé af in d ’ impacter le moins possib le cet  

espace boisé, et  s ignale l ’éventuel le  présence de vest iges de la guerre 1914 -1918.  

Le sujet de la compensat ion interv ient  également , avec d if férentes demandes 

(compensat ion du bois  de W ail ly af fectée le long du tracé, compensat ion aux abords de 

l ’ac tuel le emprise boisée)  

Certa ines des observat ions font état de l ’ut i l i té de cet espace boisé c lassé, pour  la  

faune et la f lore, se référant  au SRCE.  

Budgét isation de la partie protection nuisances sonores  

Les intervent ions ment ionnent un budget fa ib le par  rapport  à l ’enjeu.   

Nuisances.  

Bruit .  

La nuisance sonore fa i t  par t ie  des observat ions les p lus  abordées.  

La populat ion, rés idant le long  du tracé, sur le terr i to ire d ’Agny (sud -sud-est /  sud /  

sud-sud-ouest) ,  est préoccupée par la proximité du projet au regard des zones habi tées 

sous l ’ inf luence des vents dominants.  

Populat ion souc ieuse du cadre de v ie et des nuisances sonores engendrées p ar la  

c irculat ion rout ière actuel le et  son évolut ion.  

Ces personnes cra ignent que les mesures envisagées soient insuf f isantes, et font de 

mult ip les proposi t ions re lat ives  :  aux d imensions des merlons,  le l inéaire des 

protect ions ant ibru it ,  favor iser  à cer ta ins  endroi ts,  l ’encaissement du projet .  

I l  est également demandé d’autres mesures que cel les envisagées pour atténuer les  

nuisances sonores.  

Cer ta ines études manqueraient  :  mesures in it iales au niveau des Hauts d ’Agny, des 

études de nuit ,  cumul bru i ts avec la l igne SNCF.  

Pollut ion atmosphérique.  

Sujet évoqué, mettant  en exergue les par t icu les f ines issues de la c irculat ion rout ière, 

et ,  i l  est  s ignalée la présence d’une école,  dans le secteur  d ’étude,  p lacée sous les  

vents dominants.  

Par a i l leurs pour  l ’ensemble des nuisances,  i l  apparai t  que les inter locuteurs  invoquent 

un déplacement des nuisances, et  non une solut ion aux problèmes actuels  du centre 

d’Agny, et demandent  à ce que la populat ion soi t  pr ise en compte au même t i t re que 
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l ’environnement .  

I l  est fa it  é tat également  du respect  du SRCAE.  

Circulation routière.  

Certa ins évoquent le caractère insupportable du traf ic rout ier  concernant le passage 

des poids lourds sur le RD 60.  

Les intervenants reconnaissent dans leur major i té que le centre bourg sera a l légé dans 

le traf ic  rout ier ,  mais que l ’ insécur ité rout ière va se déplacer vers la rue des Genêts , 

élément évoqué lors de la réunion publ ique.  

La mise en cause du projet d ’ implantat ion du rond point ( rue des Genêts) fa it  

l ’unanimité quant à un appor t supplémentaire de véhicules.  

I l  es t réc lamé de rest i tuer la rue du buisson aux véhicules agr ico les, tout en 

l ’ in terd isant aux VL et  PL.  

De nombreuses observat ions font état d ’une demande de plan de c irculat ion sur le  

terr i to ire de la commune d’Agny,  et de par t ic iper  à cet te é laborat ion.  

Sol l ic i tent   la res taurat ion des voies de communicat ion touchées par le projet.  

I l  es t par a i l leurs demandé que l ’ensemble du tracé soit  ouver t à la  c irculat ion des 

engins agr ico les.  

Concertation –  information.  

La populat ion, fai t  part  du manque d’ information et de concertat ion préalable,  pour un 

projet qui les concerne, dont pour cer ta ins dans le cadre d ’une prox imité avér ée au 

regard du projet présenté,  et c ra int  une modi f icat ion du cadre de vie .  

La populat ion aurai t  for tement  souhaitée êt re concertée au préalable.  

Proposit ions de modificat ion du tracé.  

Le tracé présenté au doss ier  a provo qué une protestat ion col lect ive.  

En fa it ,  la  grande major i té n’es t nul lement opposée au projet en soit ,  mais juge que le 

t racé ne correspond pas à leurs attentes de préservat ion du cadre de v ie et de b ien être 

qui  semblent  être le  leur .  

Ces propos it ions concernent la par t ie s ituée entre le rond point de la D3 et 

l ’about issement  de la rocade au sud du terr i to ire de la commune d’Agny  

Proposit ions relevéesPlans et schémas des proposit ions de modif ication du tracé  :  
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L’ensemble  des observat ions , proposi t ions et  contre propos it ions , annoté sur les  

regis tres, courr iers ou documents  reçus, a ins i que les ob servat ions ora les , ont été 

pr ises en cons idérat ion  et  retranscr i tes sous forme de tableau .  

Les observat ions hors  déla i ont été communiquées au consei l  Général du Pas de Cala is ,  

observat ions pr ises en compte,  lesquel les ont reçues une réponse.  

 

Procès verbal de synthèse des observations.  

Conformément à l ’ar t ic le R123 -18 du code de l ’environnement ,  un procès verbal de 

synthèse a été établ i ,  et  communiqué au Consei l  Général  du Pas de Calais .  

Ledit  procès verbal contenai t  :  

  La base jur idique  ;  

  Les thèmes évoqués,  

  Les  propos i t ions et  contre-proposi t ions,  

  en pièces jo intes éta ient  annexées  :  

    La synthèse des observat ions cons ignées sous forme de tableau.  

    Les quatre regis tres reconst i tués, accompagnés des annexes (courr iers , 

documents,  p lans).  

 
L’object i f  étant  d’appor ter  les réponses nécessaires et attendues par une populat ion 

souc ieuse de son cadre v ie, le Consei l  Général  du Pas de Cala is , sur propos it ion du 

commissaire enquêteur, apportera  des réponses par thèmes et indiv idual isées à 

l ’ensemble des observat ions (écr i tes-ora les)  et retranscr i tes au tableau jo int au procès 

verbal de synthèse des remarques issues de l ’enquête publ ique .  

I l  a été s ignalé au pét i t ionnaire que la réglement at ion prévoit ,  un déla i de quinze jours  

pour  produire ses éventuel les observat ions aux contr ibut ions du publ ic .  

Dans le cadre de cet te procédure, sui te à la demande fa ite à Monsieur le Préfet du Pas 

de Cala is , et avis  favorable du Consei l  Général,  la date de remise du rappor t  

/conc lus ions et  avis  du commissaire enquêteur  est  reportée au 1er avr i l  2015.  
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Dans le cadre de ce repor t,  i l  avait  été prévu que le mémoire en réponse soit  t ransmis  

au commissaire enquêteur vers le 15 mars 2015, comme indiqué dans la demande de 

repor t auprès des instances préfectora les .  

Demande prolongat ion délai  ( réponses aux observat ions) .  

25 février 2015 .  Récept ion d’un courr ie l .  

Origine :  Consei l  Général du Pas de Cala is.  

Chef  du Service des Grands Projets  Rout iers  Centre.  

Contenu du message :  

« Nous poursuivons l ’analyse des nombreuses observat ions que vous nous ave z 

t ransmises sui te à l ’enquête, et  notamment l ’étude des contre -propos it ions.  

Cette phase nous prend un peu p lus de temps que prévu, et  notamment la val idat ion 

interne d ’une éventuel le adaptat ion mineure du tracé.  

Ains i ,  i l  nous sera t rès  d i f f ic i le  de teni r  la  date du 15 mars.  

Est - i l  poss ible de bénéf ic ier  d ’un report  jusqu ’au 31 mars  ? » 

Réponse du commissaire enquêteur.  

« Pour  fa ire sui te à votre demande,  

J ’en a i  av isé le serv ice préfectora l concerné.  

Après entret ien avec celu i -c i ,  le déla i demandé est  accordé dans les condit ions 

sol l ic i tées ».  

 

Mémoire en réponse.  

Le jeudi 9 avr i l  2015,  réception par voie posta le des observat ions du consei l  général  

aux remarques issues de l ’enquête publique unique.  

Pièces  du mémoire :  

  let tre d ’accompagnement  ;  

  Plan général des travaux,  modif ié suite à l ’enquête  (p lan au 1/5000
è m e

)  ;  

  Tracé proposé suite à l ’enquête  (plan au 1/2000
è m e

)  ;  

  Réponses par thème aux remarques  ;  

  Réponses indiv idual isées aux remarques.  

 

Pièce A.  Lettre d’accompagnement  :  

Fait  ressor t ir  t ro is  axes :  

1.  L'opportunité de réal iser cette infrastructure routière :   

Le Département s'est basé sur une étude globale de mobilité au niveau de 

l 'agglomération arrageoise, dont les conclusions ont été partagées avec la 

Communauté Urbaine d'Arras. Celles-ci associent à la fois des mesures fortes en 

faveur du développement des mobilités alternatives (mise en œuvre d'un PDU 

ambitieux dans le centre urbain de l 'agglomération), et également le confortement 

d'un réseau de rocades permettant d'exclure le traf ic de transit qui parasite la 

traversée de cette agglomération, et freine la mise en œuvre de ces solutions de 

mobilité alternative. 

La Rocade Sud est un maillon essentiel de ce programme. Ainsi, i l  ne s'agit pas 

d'opposer le traf ic routier et le développement des transports en commun et des 

modes actifs, mais d'en assurer une complémentarité en faveur du déplacement des 

biens et des personnes sur ce terr itoire.  
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La Rocade Sud s' inscrit bien dans ce schéma global. Elle permet également de régler 

une problématique locale de nuisances subies quotidiennement par les habitants 

d'AGNY, r iverains de la RD60 qui traverse la commune 

 

2.  Les impacts de ce projet sur l 'environnement.  

L'étude d' impact déta i l lée permet de répondre à toutes les interrogat ions qui ont pu 

se poser , a insi  :  

  Le corridor écologique le long du Crinchon est préservé ;  

  La coupure du bois de WAILLY, qui reste l imitée (0,8ha), est compensée par le 

reboisement de 3,2ha au plus près possible de celui -ci, et la réalisation de 

l 'ouvrage de rétablissement de la voie communale de Dainvil le à Wailly permet d'en 

assurer la continuité ;  

  L' impact sur l 'eau est maîtr isé, d'une part par des bassins de recueil et de 

traitement des eaux de chaussée, mais également par le fait de renvoyer une 

grande partie du traf ic du centre d'AGNY sur la rocade projetée. Les captages 

d'eau potable sont en effet actuellement directement menacés par le traf ic sur la 

RD60. 

  L' intégration paysagère est traitée avec un prof il de la route qui se rapproche le 

plus possible du terrain naturel.  

  Les cheminements interrompus sont rétablis, avec des proposit ions faites pour les 

modes doux, notamment cyclistes.  

 

3.  Les nuisances redoutées par les habitants en matière de bruit ,  pol lut ion 

atmosphérique,  et  circulat ion.  

Le projet présenté à l 'enquête expose des mesures fortes de protection contre le bruit, 

permettant de respecter les objectifs f ixés par la loi, et une étude en matière de 

pollution conforme à la réglementation.  

Les remarques émises, sur l ' impact sonore, sont faites sans remettre en cause le 

principe de réalisation de cette rocade. Après examen des contre proposit ions 

formulées, le département apporte des modif ications au projet au niveau des Hauts 

d'AGNY. Dans ce secteur, le tracé est ainsi décalé du tracé init ial de 40 à 100 m 

environ, ce qui permet d 'éloigner les sources des nuisances redoutées par certains 

r iverains. 

Cet éloignement permet de renforcer les protections acoustiques renforcées (buttes et 

écrans). 

I l est proposé par ail leurs la mise en œuvre  d'un enrobé phonique sur une partie du 

tracé et l ' implantation d'un radar pour contrôler les vitesses, principalement en 

approche de giratoires. 

Ces mesures permettent de ne pas dépasser les 56 dB(A) de jour pour les habitations 

les plus proches, alors que la réglementation fixe ce seuil à 60 dB(A).  

Ce nouveau tracé contribue également à éloigner le traf ic des écoles et du complexe 

sportif. Bien que la réglementation ne l 'exige pas, le Département fera procéder à une 

étude détail lée de la pollution atmosphérique émise, qui sera restituée aux riverains. 
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Le document, précise par ail leurs  que :  

  la rue des Genêts ne sera plus raccordée directement à la future rocade, i l n’y aura 

donc aucun impact  sur le traf ic rue des Genêts.  

  Dans un souci de dialogue renforcé avec les populations concernées, le 

département s'engage à associer les communes, la CUA et des représentants des 

r iverains concernés pour déf ini r  dans le déta i l  :  

  L ' in tégrat ion paysagère des d ispos it i fs  ant ibru it .  

  L ' in tégrat ion paysagère des d if férents ouvrages, en par t icu l ier  celu i sur le  

Cr inchon.  

  La déf in it ion des chemins de rétabl issement agr ico les et permettant les  

c irculat ions douces.  

      
Pièce B. Réponses aux thèmes.   

1.  Avis de l ’Autorité Environnementale .  

Certa ines observat ions du publ ic sont relat ives au fa it  que le Dépar tement n’aurai t  

pas pr is en compte certa ines remarques de l ’AE, notamment sur les ef fets à long 

terme de la pol lu t ion atmosphér iques l iées à la  rocade sud, sur la mise à jour des  

données des re levés de pol lut ion atmosphér ique de la stat ion de Saint Laurent  

Blangy, sur le fa i t  que l ’AE n’ai t  pas émis  d ’avis favorable ou défavorable, sur le  

caractère suspensif  de l ’avis . . .  

Réponse des services Départementaux  :  

L 'Autor i té Environnementale émet un avis sur la qual i té de l 'évaluat ion des inc idences 

sur l ’environnement  et sur les  mesures v isant à éviter ,  at ténuer  ou compenser leurs 

impacts  sur l 'environnement .  

Le Département n’es t  pas jur idiquement tenu par l ’avis de l ’AE, i l  lu i  appart ient  

néanmoins de modif ier  ou non les é léments de l 'é tude d' impact,  en fonct ion de la  

teneur de l ’av is.  En l ’espèce, l ’AE a cons idéré que l ’é tude sat isfa isait  g lobalement aux  

ex igences de l ’ar t ic le R 122 -5 du Code de l ’environnement , s i  b ien qu’ i l  n ’éta it  pas 

indispensable de modi f ier  les é léments du doss ier ,  sachant qu’au cours de l ’enquête 

publ ique cer tains points sont précisés, complétés et amendés, et  c ’es t là l ’ in térêt de 

l ’enquête que de g lobal iser  toutes les remarques.  

Quoiqu’ i l  en soi t ,  cet avis ne présente aucun caractère suspensif .  

Plus part icu l ièrement,  s ’agissant des remarques émises par l ’AE sur les ef fets du 

projet  à long terme en mat ière de pol lu t ion atmosphér ique (d ’a i l leurs  soul ignées par  

certa ines contr ibut ions de l ’enquête publ ique) qui res tera ient à mener, le doss ier  

d ’étude d ’ impact  l ’aborde dans la part ie dédiée aux ef fets  sur la qual i té  de l ’a ir  (p372 

à 378), les ef fets du projet sont abordés à la mise en service et auss i à l ’hor izon 

2030.  Quant  à la mise à jour des données dans l ’é tat ini t ia l  de l ’é tude d’ impact dédié 

à la qual i té de l ’a ir  e t la santé (p111 à 124) qui data ient de  2010 sur la stat ion de 

Saint Laurent Blangy, les données de 2013 ont été intégrées au tableau de réponses 

aux contr ibut ions au n
°
67.  

Par a i l leurs,  sui te aux avis  des services de l ’Etat  (DDTM, DREAL -AE),  de la Chambre 

d’Agr iculture, et de RFF transmis par la Préfecture le 2 ju i l le t  2014, le Département a  

apporté des adaptat ions sur la not ice expl icat ive et  sur  le  résumé non technique, a 

indiqué que les recommandat ions sur les é léments faunist iques, f lor is t iques et sur la  

gest ion de l ’eau seraient pr is en compte, que des études de sols avaient été réal isées 
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et qu’el les ne montra ient r ien de part icu l ier ,  et surtout pas de présence de cavités  

souterra ines au niveau du tracé.  

 
2.  Bois de Wail ly.  

Un propr iéta ire propose de modif ier  le tracé af in d ’ impacter le moi ns poss ible cet  

espace boisé, et s ignale l ’éventuel le présence de vest iges de la guerre 1914 -

1918.  

Le sujet de la compensat ion interv ient également , avec d if férentes demandes 

(compensat ion du bois  de W ail ly af fec tée le long du tracé, compensat ion aux abord s  

de l ’ac tuel le  emprise boisée)  

Certa ines des observat ions font état  de l ’u t i l i té de cet espace boisé c lassé,  pour la  

faune et la f lore, se référant  au SRCE.  

Réponse des services Départementaux  :  

Pour ce qui es t de la demande de modif icat ion de tracé deman dée par le propr iéta ire 

du bois  et sur les  vest iges de la guerre 14 -18 :  

Le Dépar tement a por té son choix de tracé sur le tracé 2bis, qui  a certes un impact  

sur le bois de W ail ly,  su i te à l ’analyse mult icr i tère décr i te  en page 9 de la not ice 

expl icat ive et  262 de l ’é tude d ’ impact ,  mais  qui au vu de l ’ensemble des cr i tères, a 

été cons idéré comme le mei l leur compromis car i l  a l ’avantage d ’être d irect ,  donc 

moins coûteux,  et p lus  confor table et  sécur isé.  

Le tracé 2bis a lu i -même été modif ié au regard d ’une pa r t ,  des contra intes 

règlementaires (notamment le PPRT Pr imagaz dont le projet de règlement préc ise 

qu’une inf ras tructure rout ière est autor isée dans une zone restre inte « r3 ») et  d ’autre 

par t des règles de construct ion géométr ique des projets rout iers. Ai ns i ,  le tracé 

présenté dans ce secteur  est  opt imisé au regard de ces aspects .  

Concernant  la présence de vest iges de guerre, un d iagnost ic  archéologique sera 

prescr i t ,  et en fonct ion de celu i -c i ,  le Préfet pourra prescr ire des foui l les  

archéologiques sur les  emprises du projet rout ier .  Cela permet tra de fa ire ressor t ir ,  le  

cas échéant ,  les vest iges de la première guerre mondia le et autres é léments  

h istor iques. Quant aux munit ions, ce secteur est connu pour en contenir ,  cela fera 

par t ie  des précaut ions que prendront les archéologues et auss i les entrepr ises en 

charge des travaux.  

Sur les quest ions re lat ives à la compensation de pré lèvement  de surfaces dans le 

bois de W ail ly (défr ichement)  

et à l ’ut i l i té de cet  espace 

boisé pour la faune et la 

f lore,  en référence au SRCE:  

Le maître d'ouvrage a 

l ’ob l igat ion de demander  une 

autor isat ion de défr ichement,  

en proposant des surfaces de 

reboisement , s i  poss ib le dans 

le secteur de l 'aménagement 

et  dans des condi t ions 

équivalentes en termes de 

qual i té de boisement . 

Implanter des nouveaux 

boisements à prox imité de la 

future RD60, notamment du 
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bois de Wail ly,  permettra i t  d ’étendre son rô le d ’espace re la is et sera donc une pr ior i té  

pour  le  CG62.  

Cette quest ion de compensat ion (à 4 pour  1) des 0.8 ha défr iché sera étudiée en  

étro ite col laborat ion avec la C.U.A.  

L’étude d ’ impact mentionne b ien l ’ in térêt de cet espace boisé, non pas par la  

rareté des espèces présentes, mais p lutôt  par la rareté des espaces boisés dans  

le secteur.  

Celu i-c i,  d ’une par t,  ne sera amputé que de 0.8h a,  compensés à p lus  de 3 ha, dont  

une part ie pourra it  être proposée dans la cont inui té du bois ex istant ,  se lon le p lan c i -

après  :   

D’autre par t,  une cont inui té sera assurée par la mise en p lace d ’un ouvrage de 

rétabl issement de la voie communale Dainvi l le -Wail ly.  

Ains i ,  l ’ impact sur l ’ut i l i té de ce bois sera compensé par ces mesures de reboisement  

et de rétablissement. 

 

3. Budgétisation de la partie protect ion nuisances sonores  

Les intervent ions mentionnent un budget faible par rapport  à l ’enjeu.  

Réponse des services Départementaux  :  

Par rapport au projet  présenté à l ’enquête, le coût des protect ions phoniques peut  

paraître fa ib le au regard du montant g lobal  de l 'opérat ion. Cela s 'expl ique par le fa i t  

que ces protect ions seront réal isées avec des terres pré levées sur les débla is de  

matér iaux nécessaires au terrassement , ce qui représente un coût très fa ib le. Si les 

protect ions retenues avaient été des murs en béton ou en bois , le coût aurait  é té  

mult ip l ié par 10 pour  une ef f icac ité équivalente.  

Sui te aux d if férentes remarques et observat ions issues des registres de l ’enquête 

publ ique,  le Dépar tement a décidé d ’é lo igner le tracé des habitat ions au n iveau des 

Hauts d ’Agny (selon plans jo ints)  et de renforcer les dispos it i fs  ant ibru i t  prévus 

ini t ia lement avec l ’ intégrat ion d ’un écran de 2.50 mètres de hauteur  complété par  un  

merlon de hauteur 2.50 mètres minimum. Par a i l leurs , les merlons ant ibru i t  seront  

pro longés jusque la voyette du Mi l l iez et un revêtement acoust ique permet tant de  

gagner de l ’ordre de 2dB(A) supplémentaires sera mis en œuvre depuis le g irato ire 

(qui se s ituera sur la RD60 actuel le)  jusqu’à la rue des Hortensias. De plus,  

l ’ implantat ion d ’un radar f ixe en arr ivée sur le g iratoi re sera sol l ic i tée.  

Par rappor t à ce nouveau tracé et à la mise en œ uvre de protect ions phoniques 

supplémentaires (notamment d ’un mur ant ibru it  de 480 mètres),  le coût de ces 

mesures compensato ires sera donc revu à la  hausse de l ’ ordre de 1 160 000 €TTC par  

rapport  au budget ini t ia l  a l loué aux protect ions phoniques,  représentant  110 000 

€TTC.  

Ce qui fa i t  que le coût  global des protect ions phoniques représente dorénavant 1 270 

000 €TTC et donc par  conséquent  environ 6.5% du montant tota l de l ’opérat ion.  

 

4.  Nuisances.  

4.1 Bruit .  

La nuisance sonore fait  partie des observations les plus abordées.  

La population, résidant le long du tracé,  sur le terri toire d’Agny (sud -sud-est /  
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sud / sud-sud-ouest) ,  est préoccupée par la proximité du p rojet au regard des 

zones habitées sous l’ influence des vents dominants.  

Population soucieuse du cadre de vie et des nuisances sonores engendrées par  

la circulation routière actuel le et  son évolution.  

Les craintes visent  le caractère insuffisant  des mesure s envisagées. De 

mult iples proposit ions sont  avancées :  dimensionnement des merlons, l inéaire 

des protections ant ibruit ,  l ’encaissement du projet .  

I l  est également demandé d’autres mesures que cel les envisagées pour atténuer  

les nuisances sonores.  

Certaines études manqueraient  :  mesures init iales au niveau des Hauts d’Agny,  

des études de nuit ,  cumul bruits avec la l igne SNCF.  

Réponse des services Départementaux  :  

Rappel de la règlementat ion relat ive au bruit  d’une infrastructure, des méthodes 

de mesures et de simulation retenues dans l’étude d’ impact par le Département :  

L’étude de bru i t  menée ini t ia lement dans le cadre du projet présenté à l ’enquête a été 

réal isée conformément aux textes en v igueur :  code de l ’environnement, arrêté du 5 

mai 1995 re lat i f  au bru it  des inf rastructures rout ières et aux recommandat ions du 

Guide du Bruit  (CETUR 1980).  

Cette étude a por té sur les immeubles bât is  s i tués à prox imité de la future rocade Sud 

et  a eu pour but  d 'analyser l ' impact  acoust ique du projet  de voie nouvel le et  de 

déterminer les protect ions act ives (buttes,  écrans) et/ou pass ives ( tra itement des  

fenêtres) éventuel lement nécessaires.  

Dans le cadre des travaux projetés, l ’engagement du Maît re d ’Ouvrage est de 

respecter ,  pour la contr ibut ion sonore du projet en faça de des habitat ions ex istantes,  

l ’object i f  acoust ique de :  

  60 dB(A) pour  la  contr ibut ion d iurne (6h –  22h),  

  55 dB(A) pour  la  contr ibut ion nocturne (22h –  6h).  

L 'est imat ion des n iveaux sonores est réal isée selon la méthode déta i l lée du Guide du 

Bruit  avec pr ise en compte des ef fets météorologiques,  el le t ient compte :  

  Des niveaux d'émission sonore des deux catégor ies de véhicules (VL et PL) aux 

d if férentes v i tesses en fonct ion de la nature du prof i l  en long de la voie et du 

type de c irculat ion,  

  De l ' importance du traf ic représentat i f  du LAeq (6h -22h) pour  la  pér iode d iurne,  

  De la propagation acoust ique en 3 d imensions selon la conf igurat ion des voies 

du projet (débla is,  rasant le terra in nature l  ou en trémie) ,  de l 'expos i t ion des 

bât iments  selon la topographie  du s i te (d is tance, hauteur,  expos it ion d irecte ou 

indirecte) ,  de la nature du sol (poreux)  et de l 'absorpt ion dans l 'a i r ,  

  Des caractér is t iques de l 'urbanisme. Les s imulat ions cons idèrent le bât iment  

étudié en présence des autres bât iments  vois ins. Les ef f ets éventuels de 

masques dus aux autres bât iments  sont pr is  en compte,  

  Des masques acoust iques exis tants entre le projet (source d ’émission sonore)  

et  les  récepteurs (bât i  ex is tant) ,  des condi t ions météorologiques locales.  

Par a i l leurs, le t raf ic  (Q 6h -  22h) pr is en compte dans les s imulat ions acoust iques 

correspond aux hypothèses c lass iques val idées par l ’analyse de la structure du traf ic  
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de nombreuses routes dépar tementales.  

Le t raf ic pr is en compte sur les g irato ires est,  de façon c lass ique, cons idéré é gal à la  

demi-somme des traf ics d ’entrée.  

Dans le cadre du projet présenté à l ’enquête publ ique, des points  de mesures ont été  

ef fectués dans le centre d ’Agny sur la RD60 actuel le, i ls  ont permis de déterminer le  

type d ’ambiance actuel le (ambiance sonore n on modérée-page 316 de l ’étude 

d ’ impact) .  Cependant ,  le Dépar tement ayant déc idé d’é lo igner le projet des  

habitat ions dans le secteur d ’Agny,  s ’es t engagé à réal iser une étude supplémentaire 

dans laquel le des nouveaux points de mesure ont été ident i f iés au  n iveau des 

habitat ions les p lus proches du nouveau tracé, à savoir  rue des Teintur iers , rue des 

Genêts,  rue des Roses et rue des Hor tens ias.  

Concernant la pr ise en compte du bru i t  nocturne, en cons idérant une structure de 

t raf ic  courante, l ’accalmie noctu rne (d if férence entre le Leq (6h-22h) et le Leq (22h-

6h)),  est supér ieure à 5 dB(A) . I l  n ’y a donc pas de gêne nocturne spéc if ique à 

prendre en compte.  

L’étude de bru i t  ind ique qu’ i l  y a une d if férence supér ieure à 5dB(A)  (environ 

10dB(A)) entre la pér iode d iurne (6h-22h)  et la pér iode nocturne (22h-6h) ce qui  

montre une accalmie nocturne.  Cela permet  de cons idérer que l ’ ind icateur diurne est  

donc représentat i f  de la gêne g lobale. De ce fa it ,  i l  importe au maître d ’ouvrage de 

dimensionner  les  protect ions pour  le  seul indicateur  d iurne Leq 6h - 22h).  

Concernant l ’ef fet cumulat i f  des bru its  l ié à la  présence de la voie ferrée, les chif f res  

présentés montrent uniquement la contr ibut ion sonore du projet rout ier  sur son 

environnement, puisque les obl igat ions régle mentaires du maître d ’ouvrage en mat ière  

de protect ions phoniques por tent uniquement  sur  la  contr ibut ion de son inf rastructure.  

Population soucieuse du cadre de vie et des nuisances sonores engendrées par  

la circulation routière actuel le et  son évolution ;  

Modification du tracé init ial suite aux remarques émises lors de l ’enquête 

publique :  

Le projet ,  te l que présenté à l ’enquête répond à la règlementat ion en v igueur  à savoir  

60dB(A) de jour et 55dB(A) de nuit ,  l ’étude a été fa i te selon les règles de l ’ar t  selon la 

réglementat ion préc isée c i -  avant.  Cependant ,  comme évoqué dans le thème 

précédent,  au vue des remarques, observat ions et inquiétudes expr imées lors de 

l ’enquête publique, le  Dépar tement a déc idé d ’é lo igner le tracé des habitat ions dans 

le secteur  d’Agny (selon p lans jo ints)  et de renforcer les d ispos it i fs  ant ibrui t  prévus 

in i t ia lement avec notamment :  

  L’intégrat ion  d’un écran de 2.50 mètres de hauteur complété par  un merlon de 

hauteur 2.50 mètres minimum qui  seront  pro longés jusque la voyet te du M il l iez,  

  La mise en œuvre, depuis le g irato ire (qui se s ituera sur  la RD60 actuel le)  

jusqu’à la rue des Hor tens ias, d’un revêtement acoust ique permet tant de gagner  

de l ’ordre de 2dB(A) supplémentaires,  

  La sol l ic i ta t ion d ’un radar  f ixe en arr ivée sur  le  g ira to ire.  

  L’intégrat ion paysagère de ces protect ions phoniques sera travai l lée en 

par tenar iat avec la commune et les r ivera ins concernés.  Ces protect ions seront  

prolongées le long de la RD60 actuel le pour tenir  compte d’un lot issement en  

cours  d’aménagement.  

Toutes ces mesures permettront  de minimiser davantage les impacts sonores.  

D’une manière générale, le Dépar tement s ’assure pour que les n iveaux de bru it ,  à  

l ’hor izon de 20 ans après la mise en service,  ne dépassent pas 55 d(B) la nuit .  
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Pour cela, par rapport au nouveau tracé,  le Dépar tement va réal iser une étude 

acoust ique supplémentaire et les premiers résul tats attendus des n iveaux de brui t ,  à  

20 ans après la mise en service, par rapport aux habi tat ions les  plus proches de la  

future rocade devraient être :  

  Rue des Teintur iers,  infér ieurs  à 56dB(A) de jour,  

  Rue des Genêts,  infér ieurs  à 50dB(A)  de jour ,  

  Rue des Roses, infér ieurs  à 51dB(A)  de jour ,  

  Rue des Hortens ias,  infér ieurs  à 50dB(A) de jour.  

Encaissement de la future rocade :  

Quant aux demandes d ’encaisser le plus poss ib le la rocade,  des contra intes 

techniques s ’opposent  à la mise en œuvre. En ef fet ,  le maître d’ouvrage a l ’ob l igat ion,  

selon les d ispos i t ions de la lo i sur l ’eau, de rétabl ir  les  écoulements de bass in de 

versant nature l.  I l  do it  en conséqu ence imposer des secteurs  en rembla i af in de  

pouvoir  implanter des ouvrages hydraul iques permet tant les rétabl issements de ta lweg 

(ces ouvrages hydraul iques sont généralement des buses béton de d iamètre al lant de 

600mm à 1000mm).  

La descr ipt ion des zones en rembla i et en débla i dans le secteur d ’Agny et leur  

just i f icat ion est  repr ise c i -dessous :  

  Au droi t  de la voie communale n
°
1, rue Ferdinand Buisson, la voie est en débla i  

( -2.40m par  rapport  au terrain nature l,  

  Au droi t  de la voyet te du Mi l l iez, rue des Hortensias, la voie est en débla i ( -

2,30m par  rapport  au terrain nature l) ,  

  Entre la voie communale n
°
1 et la voyet te du Mi l l iez,  la  réal isat ion d'un léger 

rembla i (0.40m moyen sur une d istance de 100 mètres) est nécessaire et  

inévi table pour le rétabl issem ent d’un écoulement  nature l de même qu’au dro i t  

de la rue des Roses, la voie sera en léger  rembla i (1.25m par rappor t au terra in 

nature l) .  

  Le point bas se s ituera désormais à prox imité de la rue des Genêts à environ 

2.00m sous le n iveau du terra in nature l .  

La réal isat ion des zones de légers rembla is imposés au maître d ’ouvrage sera b ien  

entendu pr ise en compte dans la modél isat ion de l ’étude acoust ique complémentaire,  

af in de déf in ir ,  de manière préc ise, les dispos i t i fs  acoust iques à mettre en œuvre e t  

permet tant a ins i au maî tre d ’ouvrage de respecter ses engagements . El les seront,  de 

tout  manière,  comme évoqué ci -dessus, munies d ’un merlon ant ibru i t  de 2.50 mètres 

minimum. 

4.2 Pollution atmosphérique.  

Sujet évoqué, mettant en exergue les particules f ines is sues de la circulat ion 

rout ière,  au droit  notamment d’une école,  dans le secteur d’étude, placée sous 

les vents dominants.  

Par ail leurs pour l ’ensemble des nuisances, i l  apparait  que le publ ic évoque un 

déplacement des nuisances, et non une solution aux pr oblèmes actuels du 

centre d’Agny, et demande à ce que la population soit  prise en compte au même 

titre que l ’environnement.  

I l  est fait  état également du respect  du SRCAE.  

Réponse des services Départementaux  :  
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Etude sur la pol lut ion atmosphérique induite p ar le projet:  

Concernant la pol lut ion atmosphér ique, l ’é tude jo inte au doss ier est cer tes  succ incte 

mais règlementaire. L ’étude pol lu t ion proposée dans l ’é tude d ’ impact  s ’appuie sur la  

circula ire du 25 févr ier  2005 re lat ive à la pr ise en compte des ef fets sur la santé de la  

pol lut ion atmosphér ique,  où l ’ensemble des pol luants imposés y est  repr is.  

Le projet ,  te l que présenté à l ’enquête, fa i t  l ’objet ,  en ce qui  concerne les nuisances 

atmosphér iques, d ’une étude b ibl iographique règlementaire de n iveau IV sel on cet te  

c ircula ire qui  déf in it  (au regard du traf ic  projeté à un hor izon 20 ans qui  sera i t  de 

l ’ordre de 11 000véh/jour)  une bande d'étude de 150m pour  les pol luants  gazeux et de 

100m pour les métaux par rapport au projet rout ier .  Pour la pr ise en compte des s i tes  

recevant une populat ion sens ib le, la c ircula ire impose de les étudier s ’ i ls  se s i tuent  

dans une bande de 200m par rapport au projet.  Or l 'école,  qui es t une structure 

pouvant recevoir  des populat ions sensib les,  se s i tue au delà de 200m par rappor t au  

projet  rout ier ,  el le n'est donc pas intégrée à l 'étude Air  d ’un point  de vue 

règlementaire.  

Quant au secteur d'étude présenté dans l 'é tude d' impact,  i l  s 'agi t  du pér imètre d 'étude 

g lobal  re lat i f  à la pol lu t ion atmosphér ique dans lequel sont déf in ies d es "bandes 

d'étude" repr ises c i -avant et qui  déf in issent les é léments et secteurs à étudier.  

Cette étude de n iveau IV (selon cette c ircula ire)  demande une étude b ibl iographique 

sur la base d ’un point  de mesure ex istant ,  s i tué au plus près du projet .  I l  s ’a gi t  pour  

le secteur d ’étude de la stat ion de mesure la p lus proche, c ’est -à-d ire cel le de Saint -

Laurent Blangy.  

La c ircula ire de 2005 n ’ impose pas de modélisat ion car la dens i té de pol luants  reste 

en deçà des seui ls  règlementaires . Une étude b ib l iographiqu e suf f i t .  

Par a i l leurs,  l ’étude d ’ impact  montre que la s i tuat ion à la mise en service et à long 

terme aura un impact pos i t i f  global et n ’engendrera pas de pol lu t ions supér ieures par 

rapport  à la s ituat ion actuel le (étude d ’ impact pages 372 à 380) .  

Prise en compte de la population dans le cadre de l ’étude d’ impact du projet de 

rocade sud,  déplacement des n uisances en dehors du centre d’Agny :  

Les é léments environnementaux sont tous à être cons idérés s ’ i ls  sont impactés, auss i  

bien la faune et la f lore, dont i l  faut compenser les impacts  s ’ i l  y en a, que la 

populat ion, en réduisant les impacts au regard des seui ls réglementaires, ce qui es t le  

cas dans ce projet ,  puisque des protect ions phoniques ont été pr ises en compte, e l les  

permet tent de descendre en dessous des seui ls  20 ans après la mise en service.  

L'un des object i fs  de ce projet est b ien de sort ir  du centre d'Agny une grande part ie  

de la c irculat ion PL et VL af in de réduire largement les  nuisances sonores, la  

pol lut ion de l 'a ir  et l ’ insécur ité rout ière l iée aux for ts traf ics traversant la commune.  

De manière générale,  pour  sur  le secteur d ’étude, on cons idère que le cadre de v ie 

sera amél ioré g lobalement. Le centre d ’Agny ne verra p lus de  c irculat ion générant  

pol lut ion et nuisance sonore. Les pol luants  s eront transférés en dehors du centre  

d’Agny, i ls  seront reportés dans une zone b ien p lus ouver te que le centre d ’Agny,  

cela permettra une d ispers ion des pol luants .  On peut donc d ire que les  nuisances qui  

seraient induites par  le projet présenté à l ’enquête  sera ient compensées et sans 

commune mesure avec cel les que subissent  les  habi tants d ’Agny.  

Cependant,  comme indiqué dans les réponses c i -avant sur la réduct ion des nuisances 

sonores, le Dépar tement, su ite aux remarques émises lors de l ’enquête publ ique, a  

déc idé d ’é lo igner le t racé du secteur d ’Agny (selon p lans jo ints)  af in de réduire 
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d’avantage les impacts sonores et atmosphér iques, tout en rappelant  que le projet  

présenté à l ’enquête respecta i t  déjà la réglementat ion en vigueur.  Par  rapport au 

nouveau tracé proposé, celu i -c i  se s i tuera à 140 mètres minimum des habi tat ions  

dans le secteur d ’Agny.  I l  a également été déc idé de renforcer les d ispos it i fs  ant ibru i t  

prévus in it ia lement  avec l ’ in tégrat ion d ’un écran de hauteur 2.50m complété par un 

merlon de hau teur 2.50 mètres minimum et l ’ implantat ion d ’un radar f ixe en arr ivé sur  

le g irato ire sera sol l ic i té .  

Pour accompagner ces modif icat ions, le Département engage dès à présent de 

nouvelles études sonores, mais auss i re lat ives aux pol lut ions atmosphér iques 

complémentaires, p lus  déta i l lées (étude de n iveau 2 selon la c i rcula ire de 2005) , avec  

mesures in s i tu et modél isat ion de la d ispers ion des pol luants. Cette étude de 

pol lut ion complémentaire t iendra compte b ien entendu des établ issements sens ib les  

réper tor iés, notamment l ’école se s i tuant  désormais  à environ 400 mètres du nouveau 

t racé, de même que la crèche, la cant ine et le complexe sport i f .  Par a i l leurs, quatre 

logements dans lesquels rés ident des personnes âgées (s i tués à 800 mètres du 

projet )  seront intégrés dans cet te étude.  

Référence de certaines remarques au respect du SRCAE :  

En référence au SRCAE, dans lequel es t prévu la l im itat ion de l ’usage de la voiture,  

en promouvant de nouvel les prat iques de mobi l i té et favor iser les a lternat ives au 

transpor t rout ier ,  la rocade sud n ’est pas incompat ible avec ces object i fs .  En ef fet ,  

l ’object i f  de cette rocade est bien de suppr imer le traf ic  de t rans i t  notamment du 

centre d ’Agny,  et se lon l ’é tude de mobi l i té,  la rocade ne créerait  pas d ’appel d ’a ir  s i  

elle est accompagnée, comme l ’ ind ique le schéma de maî tr ise d ’ouvrage, de  

l ’é laborat ion d ’un Plan de Déplacement Urbain (sous responsabi l i té de la CUA) 

contraignant l ’accès de la voi ture en v i l le et  en proposant un renforcement des of f res  

alternat ives à la voiture ( of f res de transports supplémentaires , favor iser le  

covoi turage . . .  ) .  De ce fa it ,  la rocade sud, permet  l ’ut i l isat ion de la voi ture mais el le  

ne générera pas de traf ic supplémentaire sur Arras, ce qui est compat ib le avec 

l ’object i f  de l im i tat ion de l ’usage  de la voi ture.  

On peut également  indiquer que le projet s ’ inscr i t  dans une réf lexion g lobale v isant  

b ien à l im iter  l ’usage de la voi ture en centre -v i l le,  mais qui se veut réal is te pour les  

l ia isons de trans it  et  d ’échanges (pr inc ipalement  mot ifs professio nnels) pour  

lesquel les i l  n ’ex is te pas à l ’heure actuel le  d’a lternat ive à la hauteur de la demande 

(pas de l ia ison ferrovia ire Arras -Bapaume-Doul lens, of f re t rès fa ib le sur Arras -Saint -

Pol , . . . )  

 

5.  Circulation rout ière.  

Certains évoquent le caractère insupportable du trafic routier concernant le  

passage des poids lourds sur le RD 60.  

Les intervenants reconnaissent dans leur majori té que le centre bourg sera 

al légé dans le t raf ic rout ier, mais que l ’ insécurité routière va se déplacer vers la  

rue des Genêts,  élément évoqué lors de la réunion publ ique.  

La mise en cause du projet d’implantat ion du rond point  ( rue des Genêts) fait  

l ’unanimité quant à un apport supplémentaire de véhicules.  

I l  est réclamé de restituer la rue du buisson aux véhicules agricoles, tout  en 

l ’ interdisant aux VL et PL.  

De nombreuses observat ions font état d’une demande de plan de circulation sur 

le terri toire de la commune d’Agny,  et de part iciper à cette élaborat ion.  
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Le public soll icite la restaurat ion des voies de communication touchées par le 

projet.  

I l  est par ail leurs demandé que l’ensemble du tracé soit  ouvert à la  

circulat ion des engins agricoles.  

Réponse des services Départementaux  :  

Trafic rout ier dans le centre d’Agny, dégradat ion de la sécuri té routière rue des 

Genêts :  

L'un des object i fs  de ce projet es t b ien de sort ir  le traf ic  qui passe actuel lement dans  

le centre d'Agny af in de réduire le problème d' insécur i té rout ière que peut  

occas ionner un t raf ic  impor tant de VL et  de PL (notamment sur les c irculat ions 

p iétonnes et  modes doux).  

Le projet te l que présenté est issu de réf lexions menées avec les é lus locaux, c 'est  

pourquoi un accès depuis  la rue des genêts sur  le g irato ire d'Agny avai t  été proposé 

dans le cadre de cet te enquête publ ique. A noter qu’aucune acc idento logie 

par t icu l ière n ’es t recensée actuel lement  dans cette rue.  

Désormais , su i te aux remarques émises lors de l ’enquête publique, le Dépar tement  

ayant décidé d ’élo igner le tracé dans le secteur des Hauts d ’Agny af in de réduire 

davantage les impacts sonores et atmosphér i ques, i l  a également été décidé 

d’implanter le gi rato i re sur l ’ac tuel le RD60 près de l ’ouvrage d ’ar t  SNCF et de 

suppr imer l ’accès depuis la  rocade à la rue des Genêts. Ains i i l  n ’y aura pas de la 

circulat ion supplémentaire rue des Genêts .  

Pour informat ion,  les habitat ions des Hauts  d’Agny se s itueront au minimum à 150m 

de la future rocade.  

Modification des f lux de circulation dans Agny induite par la présence de la 

rocade, circulat ion agricole,  rétablissement des voies de communication:  

La rocade sud (et  notamment le nouveau t racé proposé)  va modif ier  les condit ions de 

circulat ion dans la commune d’Agny. La mise en p lace d ’un p lan de c irculat ion pourra  

être réal isée, celu i -c i  re lève de la compétence et de la responsabi l i té de la commune 

mais le  Dépar tement  pourra l ’accompagner  dans l ’é laborat ion de ce p lan.  

Les voies de communicat ion interceptées par le projet seront rétabl ies par le b ia is de  

chemins agr ico les, d’ouvrages de rétabl issements (un ouvrage de rétabl issement de la 

voie communale entre Dainvi l le  et  W ail ly,  un ouvrage de rétabl issement  de la l iaison 

Dainvi l le-Saul ty,  un ouvrage de rétabl issement du Cr inchon et du chemin le longeant)  

et  de désenc lavement . Pour  ce qui concerne les  chemins agr ico les et  de  

désenc lavement, ceux -ci sont prévus au projet,  m ais pourront intégrer  les travaux 

connexes s i un aménagement fonc ier éta it  retenu par  les  commiss ions communales 

d’aménagement fonc ier.  

Les accès pour la réal isat ion de la rocade ne se feront que par la  RN25, la RD3 et la  

RD60 actuel le. En cas de dégradat i on des voir ies attenantes, cel les -c i seront remises 

en état  lors  des travaux et à la charge de l ’entrepr ise t i tu la ire.  

Quant à la rest i tu t ion du chemin communal du buisson aux véhicules agr ico les tout  en 

l ’ in terd isant aux VL et PL, cela re lève de la respon sabi l i té du Maire, t i tu la ire du  

pouvoir  de la pol ice de la c irculat ion. Cette demande pourra it  ê tre examinée dans le 

cadre du p lan de c irculat ion mis en œuvre dans la cadre de la réal isat ion de la rocade 

sud. Comme indiqué ci -avant ,  le Dépar tement s ’engage  à accompagner la commune 

dans sa mise en p lace.  
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Enf in, le Département conf irme que l ’ensemble du tracé sera ouvert  à la c irculat ion  

des véhicules agr ico les, dans le respect  du Code de la route.  

6.  Concertation –  information .  

La population a fait  part du m anque d’information et  de concertation préalable.  

Réponse des services Départementaux  :  

Le Dépar tement a r igoureusement suiv i les modal i tés de consultat ion du publ ic,  

conformément aux d ispos i t ions des Codes de l ’environnement et  de l ’urbanisme.  

Une concer tat ion a été menée avec les é lus du secteur  tout au long de l 'avancement  

des études,  avec la chambre d'agr icu lture concernant les impacts agr ico les. Une 

réunion publ ique a été organisée durant l 'enquête publ ique. L'enquête publ ique est le  

moment pr iv i lég ié des échanges avec la populat ion, permettant de recueil l i r  les  

remarques, observat ions et propos it ions sur l 'ensemble des é léments du projet ,  

auxquel les le maî tre d'ouvrage se doi t  de répondre.  

Les d if férentes réunions de concer tat ion et de présentat ion qui  ont eu l ieu entre les  

représentants du Dépar tement , les é lus des communes impactées et le monde 

agr ico le sont  évoquées en page 10 de la not ice expl icat ive jo inte au doss ier ,  les  

comptes rendu étant  annexés à l ’étude d ’ impact  (annexe n
°
6) .  

7.  Proposit ions de modif ication du tracé.  

Le tracé présenté au dossier a provoqué une protestat ion de la part des 

riverains des Hauts d’Agny.  

Néanmoins, parmi ces derniers, une grande majorité n’est nul lement opposée au 

projet de rocade, mais juge que le t racé ne corresp ond pas à leurs attentes de 

préservat ion du cadre de vie et de bien être qu’i ls revendiquent légit imement.  

Ces proposit ions concernent la partie située entre le rond point de la D3 et  

l ’about issement de la rocade à RD 60  

Réponse des services Départementaux  :  

Comme évoqué précédemment, su ite aux remarques et observat ions issues des  

regis tres de l ’enquête publ ique a ins i que des inquiétudes formulées, le Département a 

déc idé d ’é lo igner le tracé des habitat ions dans le secteur d ’Agny (selon p lans joints) .  

A part ir  des suggest ions et  propos i t ions des r ivera ins, ce tracé permet désormais de 

s’écar ter des habitat ions d ’environ 150 mètres des « Hauts d ’Agny », 145 mètres par  

rapport  aux habitat ions de la rue des Genêts et 156 mètres par rappor t aux  

habitat ions de la  rue des Roses.  

Cette modif icat ion de tracé concerne b ien la part ie s ituée entre la RD3 et l ’ouvrage 

ex istant f ranchissant la voie ferrée.  

Dans le cadre de ce nouveau t racé, le  Département a déc idé de renforcer les  

d ispos it i fs  ant ibru it  prévus in it ia lement  avec l ’ in tégrat ion d ’un écran de 2.50 mètres 

de hauteur complété par un merlon de hauteur 2.50 mètres minimum, les merlons 

ant ibru it  seront pro longés jusque la voyet te du Mi l l iez. L ’ intégrat ion paysagère de ces 

protect ions phoniques sera t ravai l lée en par tenar iat avec la commune et les r ivera ins 

concernés. Ces protect ions seront pro longées le long de la RD60 actuel le af in de tenir  

compte d ’un lot issement  en cours d ’aménagement.  

Un revêtement acoust ique permettant de gagner  de l ’ordre de 2dB(A) supplémentai res  

sera mis en œuvre depuis le g iratoire s itué désormais sur la RD60 actuel le jusqu’à la  
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rue des Hor tens ias.  

De plus,  l ’ implantat ion d ’un radar  f ixe en arr ivée sur le g iratoi re sera sol l ic i tée.  

Les bass ins de rétent ion et d ’ inf i l t ra t ion des eaux p luvia les  de chaussée seront  

pos i t ionnés entre la future rocade et la voie ferrée, leur implantat ion préc ise ( forme,  

d imensions) sera déf inie selon les besoins hydraul iques en concer tat ion avec le 

monde agr ico le.  

Le Dépar tement s ’es t également engagé dans la réal is at ion d ’études complémentaires 

à savoir  :  

  Une étude de pol lu t ion p lus précise (de n iveau 2),  comprenant notamment une 

campagne de mesures in s itu, une modél isat ion des émissions et  

concentrat ions, sachant qu’une étude b ib l iographique suf f isa it  (n iveau 4) p our le  

précédent tracé pourtant p lus  proche des habi tat ions d ’Agny. Les 

établ issements sens ib les seront b ien pr is en compte dans cette étude, b ien que 

recensés à 400 mètres du nouveau tracé en ce qui concerne l ’école, crèche et  

cant ine a insi  que le complexe spor t i f .  L ’étude prendra en compte également  4  

logements dans lesquels rés ident des personnes âgées (à noter qu’au regard de 

la c ircu la ire de 2005, i l  faut étudier tous les établ issements recevant des 

personnes sens ib les à l ' intér ieur d'une bande de 150 mètres par rappor t au 

projet  envisagé et  l ’école se s i tuait  à  p lus de 200 m dans le pro jet présenté à  

l ’enquête) .  

  Une étude de bru i t  supplémentaire avec mesures de bru it  e t modél isat ions du 

nouveau tracé. Cet te étude permettra de déf in ir  de manière préc ise  les  

dispos it i fs  acoust iques à mettre en œuvre af in de réduire au maximum les 

nuisances sonores et permettre a insi au Département de respecter ses 

engagements que les  n iveaux de bru i t ,  à  l ’hor izon de 20 ans après la mise en 

service, ne dépassent pas 55 dB( A) la nuit .  Les premiers résul tats de cette 

étude indiquent que les n iveaux de bru i t  a ttendus,  à 20 ans après la mise en 

service, par rapport aux habi tat ions les p lus proches de la future rocade 

devraient être infér ieurs de jour à 56dB(A) de jour rue des T eintur iers, 50dB(A)  

rue des Genêts, 51dB(A) rue des Roses et 50dB(A)  rue des Hortensias.  

Ces mesures permet tront de minimiser d’avantage les impacts sonores et 

atmosphér iques par rapport à l ’anc ien projet présenté à l ’enquête qui respecta it  déjà 

la règlementat ion en v igueur . 

 

Schémas mentionnant les proposit ions de modif icat ion du tracé  :  
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Observation 74.  

Le tracé proposé c i -dessus n ’est pas envisageable car i l  do it  emprunter la RD919, et  

l ’ouvrage SNCF a un gabar it  insuf f isant  pour cet t e future voir ie (4.85m nécessaires  

a lors que 4.06m actuel lement) .  Une reconstruct ion de cet ouvrage augmenterai t  t rès  

for tement le coût du projet,  avec des contra intes for tes en termes de procédures, de 

p lannings imposés par  SNCF réseaux. De plus, le tracé  s’é lo igne fortement de la zone 

agglomérée et  sera it  beaucoup moins at trac t i f .  

 

Observations 94 -  97.  

Concernant  le  tracé proposé à l ’enquête,  le  rayon de la courbe à la  sor t ie  du pont  SNCF 

est  déjà le rayon minimum (normes de sécur ité) .  Le t racé propo sé ci-dessus ne présente 

vis ib lement pas les  caractér ist iques géométr iques permettant  d ’obtenir  les  object i fs  de 

sécur i té et  confor t  à atte indre car le rayon du tracé entre le  g irato i re décalé au sud et  le  

f ranchissant  la  l igne TGV est infér ieur  aux normes .  

 

 

 

 

 

 

 

 

Observation 100.  

Idem que pour l ’observat ion n°74 :  

Cette solut ion n'est pas envisageable car le pont SNCF au niveau de la RD919 n'a pas le 

gabar it  suf f isant (4,06m actuel lement a lors qu ' i l  faut 4,85m pour ce type d ' inf ras tructure 

rout ière) .  Une reconstruct ion de cet ouvrage augmenterait  t rès  for tement  le coût  du 
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projet ,  avec des contra intes for tes en termes de procédures, de p lannings imposés par  

SNCF réseaux. De plus, le tracé s ’é lo igne fortement de la zone agglomérée et sera i t  

beaucoup moins a t t rac t i f .  Enf in, plus à l ’Est ,  le t racé de la RD60 en tant que Rocade est  

sat isfa isant dans la mesure où i l  ne traverse pas de zones urbanisées moyennant  

quelques réf lex ions en mat ière de sécur ité rout ière à T i l loy - les-Mof f la ines. Le projet de  

très  grand contournement Sud-Est  n ’est  pas à l ’étude par  les  services du Département .  

 

 

Observation 200.  

Idem que pour l ’observat ion n°74 :  

Cette solut ion n 'es t pas envisageable car le pont SNCF au n iveau de la RD919 n'a 

pas le gabar i t  suf f isant (4,06m actuel lement a lors qu ' i l  faut  4,85m pour  ce type 

d' inf rastructure rout ière).  Une reconstruct ion de cet ouvrage augmenterait  t rès  

for tement  le  coût  du projet.  
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La proposit ion d’un aménagement de carrefour proche de l ’ouvrage d ’art  f ranchissant  

la voie ferrée permet  l ’é lo ignement du tracé et  const i tue une idée à retenir .   

Cependant,  cette propos it ion présente les inconvénients  suivants  :  

  El le  ne respecte pas les condi t ions de sécur ité (vis ib i l i té) ,  

  El le  va engendrer le danger d’un « STOP » dans une courbe et  des d if f i cul tés  

d’insert ion,  

  El le  présente un cheminement « compl iqué » et  peu l is ib le en d irect ion de 

Beaurains, avec un demi- tour au n iveau du g irato ire.  

Le tracé modif ié proposé au n iveau des « Hauts d ’Agny » se rapproche fortement de 

ces propos i t ions, en sécur isant le carrefour  proposé à la sort ie du pont SNCF, avec 

sa transformat ion en carrefour g iratoi re, ce lu i -c i  permet également tous les  

mouvements et évi te la réal isat ion d ’un carrefour rue des Genêts qui peut  être mise  

en impasse.  

 

 

 

Observation 269. 

Les courbes sont imposées par les contra intes locales notamment par le rayon de 

prescr ipt ions du p lan de prévent ion des r isques technologiques de PRIMAGAZ de 

Dainvi l le qui au-delà de ce rayon (d it  r3 dans le PPRT) permet  les aménagements  

rout iers.  



 

 

 

P ag e 8 9  

Le t racé proposé n ’a pas été retenu car  i l  se rapproche de la commune de la 

commune de Wail ly avec des r isques de gêne et  de nuisances pour les  habitants.  

Le choix  a été fa i t  de retenir  un tracé pour cet te part ie qui  so it  s i tué à mi -chemin 

entre les zones agglomérées d ’Agny et de Wail ly.  

 

 

Observation 349. 

Idem que pour l ’observat ion n°74 :  

La jonct ion à la RD919 via les ouvrages SNCF n’est pas envisageable,  le gabar i t  d ’un 

des deux ouvrages est insuf f isant pour permet tre le passage de cette rocade 

(actuel lement 4.06m alors que 4.85m nécessaires. Une reconstruct ion augmenterai t  

t rès for tement le  coût  du projet ,  avec des contra intes for tes  en termes de procédures,  

de plannings imposés par  SNCF réseaux.  

 

 

Observation 350.  

Le tracé proposé c i -dessus ne permet pas de connecter la future RD60 à l ’ouvrage 

SNCF dans des condi t ions de sécur i té (rayon de courbure trop fa ib le) et de v is ib i l i té  
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sat isfa isantes. Dans le cadre du projet te l que présenté à l ’enquête, le rayon de la 

courbe à la sor t ie de l ’ouvrage SNCF est déjà le rayo n minimum applicable par  

rapport  aux normes de sécur ité.  

 

Observation 437. 

Le t racé proposé posera des problèmes de respect d ’ instruct ions techniques  

concernant la géométr ie, notamment pour respecter la v itesse de 90km/h dans des  

condit ions de sécur i té op t imales (v is ib i l i tés,  adhérence en courbe, . . . ) .  Le tracé 

proposé devrait  imposer un rayon qui sera it  en deçà des rayons minimum acceptés  

dans l ’ARP ( ins truct ion technique Aménagement des Routes Pr incipales ut i l isée pour  

la concept ion géométr ique de cet te rocade). De p lus cette propos it ion réduira it  la  

longueur  d isponible pour  permet tre des zones de dépassement,  ce qui rendrai t  la  

rocade moins att rac t ive et  moins sécur isante.  

 

 

Observation 438. 

La propos it ion fa ite pose le problème des rayons trop serrés qu i  ne permettront  pas  

de fa ire c irculer  les  véhicules dans des condi t ions normales de v itesse (90km/h) et  

donc de sécur i té. Le t racé présenté est déjà opt imisé par rappor t  aux contraintes du 

PPRT PRIMAGAZ, et  des zones r1 et r2.  
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Tracé proposé après enquête. 

 



4. Climat de l’enquête .  

 

L’enquête s ’est déroulée dans un c l imat,  quelque peu tendu dans sa première part ie,  

en ra ison, selon une certa ine par t ie de la populat ion, le manque d’ informat ion et  

concer tat ion des agnynois , gr iefs évoqués lors de la réunion publ ique du 16 décembre 

2014.  

I l  est à noter qu’en préalable à  l ’enquête publique, puisque ne pét i t ion a été lancée le 

10 décembre 2014, des habitants se sont mobi l isés en comité, avec pour object i f ,  la  

modif icat ion du tracé du contournement  sud d’Arras ,    

La pét i t ion c i tée, datée du 10 décembre 2014, a c irculé et rassemblé 109 signatures ,   

représentant la quasi- tota l i té des rés idents  des Hauts d ’Agny .  

Par la suite ce même comité, a montré sa déterminat ion au travers de la 

presse (Avenir  de l ’Ar to is du 7  janvier 2015), ment ionne une récept ion par le Consei l  

Général du Pas de Cala is et  d isposer  de quatre a l ternat ives au pro jet .  

Une seconde pét i t ion,  organisée par certa ins élus du consei l  munic ipal d ’Agny, avec 

279 signataires , s ’opposai t  au projet en l ’é ta t ,  e t  formula i t  p lus ieurs a l ternat ives.  

Si dans l ’h istor ique du projet ,  une f range de la populat ion concernée par les  

nuisances l iées au traf ic rout ier ,  s ’es t manifestée avec déterminat ion, i l  en a été de 

même pour  ce projet ,  qui déplace le traf ic  vers le sud du terr i to ire de la commune 

d’Agny.  

I l  es t ut i le de remarquer  que le publ ic est consc ient des nuisances causées par une 

circulat ion dense sur  le tracé de la RD60 actuel le, mais ne souhaite pas que ces 

nuisances pénal isent  une autre par t ie  du ter r i to ire  de la commune d’Agny.  

A l ’évidence la populat ion a eu un sent iment de f rus trat ion,  de ne pas avoir  été 

consultée lors d’une réel le concertat ion part ic ipat ive, et souhai te par t ic iper à une 

modif icat ion du tracé.  

Au sujet de la modif icat ion de tracé, i l  fau t préc iser que lors de la réunion publique,  

du 16 décembre 2014, le  commissaire a expl iqué et informé la populat ion présente 

des modali tés d’expression, qui  leur  étaient  données, et  ce dans un cadre légal prévu 

au code l ’environnement, à savoir  la poss ib i l i té d ’ef fectuer des propos it ions et contre  

propos it ions au projet .  

Possib i l i tés d’expression, entendues puisque dès le 23 décembre 2014, le 

commissaire enquêteur a reçu , hors permanence,  un col lect i f  du lot issement des  

Hauts  d’Agny,  lequel  a émis une prem ière propos it ion de modif icat ion de tracé.  

Le 23 janvier 2015 jour de c lôture de ladi te enquête, 14 proposi t ions de modif icat ion 

de tracé avaient été formulées,  et montre l ’ in térêt por té à cette enquête par une 

populat ion souc ieuse de son cadre de v ie.  
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5. Conclusion sur le déroulement de l’enquête .  

 

L’enquête publique unique, re lat ive à :  

  L’enquête préalable à la Déc larat ion d ’Uti l i té Publ ique re lat i f  au projet  

d ’aménagement de la rocade sud d ’Arras re l iant la RD 60 à la RN 25 sur le  

terr i to ire des communes d ’Agny,  Dainvi l le,  et W ail ly les  Arras.  

  La mise en compat ib i l i té des documents d ’urbanisme des communes d ’Agny,  

Dainvi l le,  et  Wail ly les  Arras.  

  La demande d’autor isat ion au t i t re de la lo i sur l ’eau sur le  terr i to ire des 

communes d ’Achicour t ,  Agny,  Dainvi l le ,  W ail ly les Arras.  

S’est  déroulée conformément, à l ’arrêté daté du 18 novembre 2014,  de Monsieur le  

Préfet  du Pas de Cala is,  qui en f ixe les  m odali tés.         

En prél im inaire, lors du dépôt du regist re d’enqu ête dans chaque l ieu retenu, le  

commissaire enquêteur a  :  

  Vér if ié l ’af f ichage,   

  Constaté la  présence du doss ier d ’enquête complet ,   

  Indiqué les condi t ions de déroulement  d ’enquête, af in  de favor iser les  

poss ib i l i tés que le publ ic est  en dro i t  d ’avoir  pour  cette consul tat ion.  

Dans les 4 mair ies retenues, comme l ieux de permanences pour la récept ion du 

publ ic ,  les condi t ions d’accuei l  du commissaire enquêteur ,  a insi que les moyens 

accordés ont été très sat isfa isants  :  sal le  adapté à l ’accuei l  du publ ic ,  matér ie l  

disponib le (possib i l i té d ’e f fectuer des copies, té léphone…..) .  

La mise à dispos it ion de l ’ensemble des p ièces du doss ier d ’enquête n ’a soulevé 

aucune dif f icu lté par t icu l ière dans les l ieux  retenus,) ,  sachant qu ’une vers ion  

dématér ial isée des p ièces  du doss ier ,  pouvai t  être communiquée,  à la  demande.  

Selon les informat ions recuei l l ies,  p lus ieurs  copies ont  été produites à la demande du 

publ ic.  

L’objet de l ’enquête a réel lement mobi l isé la populat ion, p lus par t icu l ièrement les  

agnynois  concernés  en ra ison:  

  des nuisances , actuel les,  générées par le f lux de véhicu les  dans la traversée 

d’Agny et  endurées  par les  r ivera ins de la D60.  

  De la prox imité de l ’emprise du projet ,  par rapport  aux zones d ’habi tat ions au 

sur du terr i to ire de la commune d’Agny.  

Act ions de communicat ion et  d’ informat ion :   

  Publ ic i té   légale  ;  

  Dif fus ion  complémentaire de l ’ informat ion par les mair ies  (revue munic ipale,  

t rac ts,  s i te internet) ;  

  Organisat ion d’une réunion publ ique d’ informat ion sur le projet  (200 

personnes)  
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  Act ion locale par des représentants d ’habi tants sur le terr i to ire de la commune 

d’Agny.  

  poss ib i l i té de d isposer  d ’une copie dématér ia l isée des p ièces du doss ier .  

 

I l  faut retenir ,  hormis quelques except ions très largement minor ita ires , i l  n ’apparai t  pas 

d ’oppos i t ion f ronta le au projet,  mais souhaitent  que le projet  so i t  compat ib le avec le cadre  

de vie de l ’ensemble des agnynois .  

La clôture d ’enquête intervenue, une demande de prolongat ion concernant le déla i de  

transmission du rapport a été sol l ic i tée auprès de Monsieur le Préfet de région Nord Pas de 

Calais, en ra ison du nombre impor tant  d’observat ions et surtout de la pr ise en 

cons idérat ion des propos i t ions de  modif icat ion de tracé  par  le  Consei l  Général du Pas de 

Cala is .  Déla i  accepté  

 

La transmiss ion des observat ions aux remarques, de la part  du Consei l  Général ,  devait  

s’ef fectuer  le  15 mars 2015.  

En ra ison des mot ifs évoqués c i -dessus, l ’examen appropr ié des remarques issues de 

l ’enquête publ ique a demandé plus de temps qu’ in i t ia lement  prévu, et  une seconde 

demande de pro longat ion de déla i re lat ive à la transmiss ion des réponses du maitre  

d’ouvrage, a été sol l ic i té auprès de la Direct ion des pol i t iques Interm inistér ie l les –  Bureau 

des Procédures d’ut i l i té Publ ique et de l ’environnement . Déla i accepté  

 

Lorg ies le 11 mai  2015.  

Le commissaire enquêteur  

 

 

 

 

 

René Bolle  

 


